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1. Introduction. 

L'informatique appliqu é e au domaine juridique. Cela peut 

surprendre car, objecteront certains, il s'agit de deux 

modes de raisonnement distincts. Il n'y a pas, à propre

ment parler, un raisonnement propre à l'informaticien et 

un raisonnement propre au juriste; il s'agit bien d'une 

m~me forme de raisonnement (en gros, inductif ou déductif) 

mais se dé veloppant dans des sciences diff é rentes. 

1 • 

La première, l'informatique, se pr é sente comme un système 

formel clos ou axiomatique (donc complet, non contradictoi

re et sans ambiguïté). 

La seconde, le droit, se pr é sente comme un système formel 

ouvert (obscurit é s, lacunes, antinomies au niveau de sa 

langue - les lois mais non de sa meta-l a ngue - les prin

cipes). 

Alors, comment un système informatique peut-il ~tre consi

d é r é comme une aide à la dé cision juridique? Un tel sys

tème peut fournir des textes ou des jugements pertinents 

par rapport à une demande du juriste. Il s 'agit principa

lement de systèmes de recharche d'informa tion ba s J s sur 

la technique des mots-cl ~s. Mais un syst è me informatique 

peut aussi donner des aides jurisprudentielles. Dans ce 

cas, il s'agit d'analyser la jurisprudence ou les textes 

l é gaux suivant le raisonnement dé velopp ~ par l'informati

cien et de d é couvrir les obscurit é s, contradictions et am

biguïtés. L'utilisateur pourra dès lors essayer de r é sou

dre ces problèmes mis à jour. 
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Que va offrir notre système? D'abord, un système de docu

mentation permettant des interrogations s ur la jurispruden

ce existante. Ensuite, une aide au contrôle de la validit é 

d'un jugement ou d' u ne proposition de ju gement. On va con-

fronter un jugement par rapport à un critère pr é cis 

de validit é pour v é rifier s'il le respecte ou pas. Ce test 

constitue la force, mais aussi la limite de notre travail. 

En effet, bas é sur le fait que la condition n é ce s saire pour 

obtenir la v é rit é d ' une expression est qu'elle soit valide, 

nous rechercherons l es jugements non valides. Nous avons 

· ainsi d é fini simplement une condition pour rejeter un juge

ment. La limite du travail réside dans le fait que la validi

té d'une expression est une condition n é cessaire mais non 

suffisante de la vérité de celle-ci. Lorsque la validit é 

est é tablie, on ne peut donc rien dire quant à la v é rit é 

de l'expression. Ce t te non-validit é d'une expression est 

très utile pour le juge car elle peut conduire à un pourvoi 

en Cassation. 

La demarche suivie p eut se découper de la manière suivante 

Dans un premier temp s, nous nous sommes familiarisés avec 

le problème juridique à traiter. De cette é tude, nous avons 

tiré un premier modèle sémantique des faits intervenant dans 

la jurisprudence actuelle. Le modèle regroupe les faits re

latifs à un même concept et exprime les relations entre ceux

ci. Nous avons ensuite dégag é le sch éma de raisonnement sui

vi par le juge. Le modèle d é cisionnel a . pu être cr éé par l' 

int é gration de ce sch é ma d'argumentation jurisprudentielle 

dans le modèle s é mantique des faits juri s prudentiels. Cette 

~ntégration ne fut pas directe, un changement du modèle des 
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faits a été nécessaire. 

Nous avons enfin présenté ce modèle décis i onnel aux juristes 

utilisateurs afin d'en affirmer l'intérêt et leur demander 

les informations qu'ils souhaiteraient recevoir du système. 

L'implantation put alors commencer. 

Chaque étape n'a pu être complètement tra i t é e de par l'im

pératif de temps qu i nous é tait fix é dans le cadre d'un mé 

moire. La discussion des modèles conceptuels et d écisionnels 

aurait pu être plus longue, et fructueU3e car nous étions 

dans un domaine totalement neuf, mais il a fallu arrêter 

nos investigations pour passer à l 'é tape ultérieure. Il en 

est de même pour les informations que le système aurait à • 

fournir. On s'est limité à quelques points précis. La por

te reste donc grande ouverte aux développements ultérieurs. 
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2. Présentation des outils de base. 

2.1 La base jurisprudentielle. 

L'aide apportée par le système informatique se basera sur 

la jurisprudence concernant un problème d'extinction du cau

tionnement. Nous a l lons, dans un premier temps, exposer les 

principes généraux du cautionnement, pour ensuite les res

treindre au problème à traiter. 

2.1.1 Définitio n du cautionnement. 
(1),(i) 

Le terme 'cautionnement' dé signe à la faix : 

- l'opération consistant à garantir le cr éancier, 

- la sécuri té fournir au cr éancier, et 

- le contra t qui crée directement cette sécurité. 

Le contrat de cautionnement est le contrat par lequel une 

personne appelée 'caution' promet au cr éanc ier d'ex é cuter 

les obligations du débiteur, appel é 'd é biteur principal' si 

celui-ci ne tient pas ses engagements. 

On distingue trois catégories de cautions . . 

- les cautions volontaires, 

- les cauti ons l é gales, 

- les cauti ons judiciaires. 

La diff é rence provient de la nature de la naissance du cau

tionnement. Le cautionnement est volontaire lorsque le créan

cier demande - et obtient du d é biteur principal que ce dernier 
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lui fournisse une caution. Si c'est une loi qui oblige le 

débiteur principal à fournir une caution au créancier, le 

cautionnement est légal. Dans le cas du cautionnement judi

ciaire, l'obligation de fournir la caution provient d'une 

décision judiciaire. Dans tous les cas, le cautionnement 

est une sureté conventionnelle : e l le nait d'un contrat li

brement conclu entre le créancier et la caution. "Nul n'est 

caution sans l'avoir voulu". Le contrat de cautionnement 

est donc de nature consensuelle pu i squ'il se forme par la 

seule volonté des parties contractantes, le créancier et 

la caution, indépendamment de toute formalité. 

Un autre caractère du cautionnement est son caractère uni

latéral. En effet, seule la caution est d ébitrice : le 

.cr éancier n'assure aucune obligation à l' égard de la caution, 

si ce n'est l'obligation 'négative ~ de ne pas compromettre 

la caution contre le débiteur principal. 

Le cautionnement est une op é ration accessoire. La caution 

ne s'engage pas à titre principal à l' é gard du cr éancier, 

mais seulement pour le tas où le d ébiteur principal ne paie- · 

rait pas. Une conséquence de ce caractère accessoire est que 

l'obligation de la caution ne peut être plus on é reuse, plus 

lourde que celle du débiteur principal et, que le cautionne

ment ne peut s' é tendre au-delà des limites dans lesquelles 

le débiteur principal a contracté. 

L'extinction du cautionnement peut se produire 

- par voie accessoire, 

- par voie principale. 
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a) Extinction par 'voie accessoire' • 

Le cautionnement disparait avec l'obligation princi

pale. Le cautionnement n'existe que pour garantir une 

obligation; cette obligation s'est éteinte; le cau

tionnement n'a plus de raison d'être. 

Exemples: le paiement fait par le débiteur principal 

au créancier; la remise de dette octroyée au débiteur 

principal libère la eaution; la compensation qui s'est 

produite entre le débiteur principal et le créancier. 

b) Extinction par 'voie principale'. 

La caution a contracté une obligation personnelle dis

tincte de celle du débiteur principal : cette obliga

tion peut s'éteindre directement par les modes nor

maux d'extinction des obligations. L'obligation prin

cipale subsiste alors dépourvue de garantie. 

Exemples : le paiement fait par la caution éteint son 

obligation mais non l'obligation principale. Même ef

fet en ce qui concerne la remise de dette faite à la 

caution et la compensation qui s'est produite entre 

le créancier et la caution; 

la fin de l'engagement contracté par la caution peut 

venir du consentement . mutuel de la caution et du cr éan

cier. 

L'exception (ou bénéfice) de subrogation (ou cession 

d'actions) est un mode d'extinction particulier de 

l'obligation de la caution. Toute caution est en droit 

de compter sur sa subrogation, substitution dans les 

droits du créancier pour exercer son recours contre 



le débiteur principal. Le créancier a le devoir de conser

ver intactes les possibilités de recours. Pour que la cau

tion puisse opposer au créancier l'exception, plusieurs 

conditions doivent être réunies : 

1° une faute du créancier. Une faute quelconque 

suffit, 

7. 

2° cette faute doit avoir compromis les sOretés dont 

bénéficiait le créancier au moment du cautionnement. 
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2.1.2 Restrictions du problème traité. 

Les restrictions sont de deux sortes. Les premières concer

nent les personnes impliquées dans un jugement 
la caution 
le débiteur principal et 

le créancier. 

Les secondes portent sur l'évolution des rapports entre cau

tion et débiteur principal. 

2.1.2.1 Les personnes impliquées~ 

Dans notre cas, le débiteur principal sera toujours une per

sonne morale (Société Anonyme, Société de Personnes à Res

ponsabilité Limitée, ••• ). Le rôle du cr éancier est tenu par 

une banque qui accorde un crédit 'toute somme' au débiteur 

principal (c'est-à-dire que la créance cautionnée n'est pas 

déterminée mais s'étendra à toutes les dettes contractées 

par le débiteur envers sa banque). L'obtention de ce crédit 

est conditionné par la fourniture d'une cautiono Nous avons 

donc à faire à un cautionnement volontaire (au sens défini 

ci-dessus). Une autre restriction concerne la caution. En 

effet, celle-ci doit jouer un rôle important au sein del' 

organisation de la société-débiteur principal. Généralement, 

il s'agira du directeur ou de l'administrateur général de la 

société. Cette caution sera par la suite appelée 'caution 

originaire'. 

2.1.2.2 Ttansformation des rapports entre la caution 

originaire et le dé biteur pr incipal. 

Cette transformation des . relations est due à un abandon des 
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activités de la caution originaire au sein de la société-dé

biteur principal. Cet abandon peut éventuellement, mais non 

nécessairement, faire suite à un changement de forme de cel

le-ci. La caution originaire omet de résilier son contrat 

de cautionnement. Le nouveau directeur, administrateur prin

cipal, ou toute autre personne responsable devient éventuel

lement, mais non nécessairement, la 'caution nouvelle' de 

l'obligation (caution 'toute somme') auprès du créancier 

sans que le premier contrat de cautionnement ne soit rési

lié ou révoqué expressément. 

Lorsque le créancier vient réclamer son da à la société-dé

biteur principal, celle-ci ne ·s'exécute pas. Le créancier 

se tourne to~t naturellement vers la caution originaire. Cel

le-ci refuse tout paiement. Les procès sont relatifs à la 

libération ou au maintien de la caution or~ginaire vis-à-

vis du cr é a ncier. C'est-à-dire est-ce la caution nouvelle 

et/ou la caution originaire qui doit couvrir la dette de la 

société-débiteur principal. 

2.1.3 Le raisonnement juridique. 

Nous nous sommes intéressés à la question de savoir comment 

un juge prend une décision. Le raisonnement Juridique se 

base essentiellement sur la notion de 'standard', que nous 

définissons d'abord • . Ensuite, nous donnerons la liste des 

'standards' utiles pour résoudre notre problème de cautionne

ment. 

2.1.3.1 Définition du standard. 

Le résultat final d'un jugement est dériv é de l'effet des 
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standards ou argumentations développés par le juge. "Le 

standard est une fonction décrite par l'autorité, dont la 

présence est affirmée ou rejetée, la fonction par laquelle 

le juge associe à un certain nombre de faits ou de groupes 

de faits, structurés ou non, un certain effet juridique 

prédéterminé" (Yves Poullet J ). Nous allons réprendre · en dé

tail quelques points de cette définition : 

- "Le standard est une fonction ••• " : la fonction au

ra la forme d'une proposition conditionnelle. 

Donc SI un certain nombre de faits ou de groupes de 

faits sont présents, 

ALORS l'effet juridique est aussi présent et rentre

ra en ligne de compte pour la détermination du ré

sultat final. 

~• •• fonction par laquelle le juge associe ••• " : la 

présence et l'effet juridique d'un standard peuvent 

~tre obtenus suivant diverses compositions. Le ju

ge, ayant à statuer de l'affaire, affirme ou rejet-

. te la présence du standard suivant un raisonnement 

non purement déductif ni à l'inverse purement indue-

• tif, mais suivant un raisonnement ouvert intuitif 

où faits et standards s'appellent nécessairement. 

Il structurés ou non ••• 11 
: les faits peuvent in-

tervenir directement dans un standard ou d'abord se 

combiner entre eux pour déterminer la présence d'un 

autre fait. Ce sera alors ce fait composé qui in

terviendra dans l'argumentation pour affirmer ou 

nier la pr é sence d'un standard. 
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Il l'effet juridique prédéterminé." : le standard 

trouve sa justification dans un article de loi ou 

dans la doctrine. C'est cet article de loi ou cette 

doctrine qui précise comment agit le standard. Est

ce en faveur du maintien ou de la libération de la 

caution originaire? 

Le standard peut s'exprimer selon le schéma suivant 

F4--F5 

F6-----

figure 2.1 

où F1, F2 ••• , F6: sont des faits, 

G1 est un groupe de f aits comprenant les faits 

F 1. ' F2, F3, 

F5 est un fait composé. Son existence est dé ter-

minée par la présence du fait F4, 

ST1 : est un standard. 

Par abus de langage, nous utiliserons aussi le terme 

'standard' pour désigner le résultat de la fonction. 

C'est ainsi que nous dirons que les faits se compo

sent pour donner un certain 'standard' ayant un cer

tain effet. Nous parlerons aussi de composition de 

faits en vue d'obtenir • un standard. 
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Il faut introduire ici la notion de fait brut, fait qualifié 

et fait pondéré. Le fait brut est le fait à la base, ce fai t 

n'a que peu de valeur en droit. Un exemple de fait brut es t 

"Jean a pris quelque chose". 

Le fait quaiifié est un fait brut déjà interprété à partir 

de standards. Cette interprétation peut être une référence 

tacite ou explicite au standard. Si nous poursuivons notre 

·exemple, le fait qualifié qui peut en découler est : "Jean 

a volé quelque chose". Dans ce cas, l'utilisation du stan

dard est tacite. Mais elle existe car toute interprétation 

juridique trouve son fondement dans un standard. 

Le fait pondéré est un fait qualifié auquel le juge a donné 

une certaine valeur. Ce sera ce fait pond é ré qui intervien

dra dans la composition d'un standard. Les standards vont 

donc s'appliquer à ces faits pondérés. 

Nous proposons de retenir les valeurs suivantes : un fait 

sera présent, absent ou rejeté. Nous pond é rerons un fait 

présent sur la base de l'échelle suivante : le fait est im

portant, subsidiaire ou neutre pour la composition du stan

dard. 

Dorénavant lorsque nous parlerons de faits, il s'agira de 

faits qualifiés étant donné que le fait brut est sans inté

r~t pour le juriste. 
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2.1.3.2 Liste des standards. 

En analysant la jurisprudence actuelle relative à notre pro

blème, il est possible de dégager la liste suivante des stan -

dards : 

- Standard 1 Le standard de la commune intention. 

Il vise à rechercher ce que la caution originaire et 

le créancier voulaient voir cautionnerlors de la si

gnature du contrat. Le standard est basé sur l'arti

cle de loin° 1156 du Code civil. L'effet est en fa

veur de . la libération de la caution originaire lors

que celle-ci 'était d'accord d'être caution tant qu' 

elle surveillait la société. Il ne reste plus au ju

ge qu'à déterminer que telle était bien l'intention 

d~ la caution originaire pour que l'argument soit va

lable. Donc, l'effet du standard peut, suivant l'in

tention des parties (caution originaire et créancier) 

libérer ou maintenir la caution originaire. 

- Standard 2 Le standard de la cause. 

Il se base sur l'article 1131 du Code civil. Ils' 

agit de trouver la cause, le motif déterminant, de 

l'acte de cautionnement et voir si celui-ci existe 

encore ou si elle a disparu. Si la cause a disparu, 

le contrat de cautionnement devient sans effet. L' 

obligation de paiement dispara1t car 'un acte sans 

cause est sans effet'. S'il est établi que la cause 

est le rôle de la caution originaire au sein de la 

société-débiteur principal, alors la caution est li

bérée puisque ce rôle a disparu. Si la cause est 



définis comme la relation entre le débiteur princi

pal et le créancier, alors la caution est maintenue 

puisque cette relation existe malgr é l'abandon des 

responsabilités de la caution originaire. 

- Standard 3 Le standard de l'acte abstrait. 

1 4 • 

Un acte abstrait est un acte sépar é de sa cause. Le 

standard est basé sur le principe doctrinal qui af

firme que l'acte abstrait vaut par lui-même. DoncJ 

peu importe l a présence ou l'absence de la cause du 

contrat, celui-ci est toujours valable : la caution 

originaire doit alors payer.L'eff e t ne peut donc qu' 

être en faveur du maintien de la caution originaire. 

- Standard 4 Le standard de la faute. 

Ce standard se base sur l'exception (ou bénéfice) de 

subrogation (pu cession d'actions) défini plus haut 

(article 2037). L'effet est uniquement libérateur si 

l'on parvient à démontrer que le créancier a commis 

une faute pouvant nuire à la caution originaire. 

- Standard 5 Le standard de la renonciation du 

créancier. 

Le standard trouve sa source dans le principe doctri

nal de la renonciation du cr éancier. Ce principe est 

basé sur la validit é de la renonciation du créancier 

au contrat de cautionnement le liant à la caution 

originaire. L'effet est la libération de la caution 

originaire lorsque la validité de la renonciation 
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est établie, entre autre sur le fait que le créancier 

a cherché une nouvelle caution. 

- Standard 6 Le standard du terme extinctif. 

Il s'agit de déterminer la validit é du terme du con

. trait de cautionnement. Si celui~ci est atteint lors 

de l'action intentée par le créancier, alors la cau

tion originaire est libérée. 

- Standard 7 : Le standard de l'interprétation stricte 

du cautionnement. 

Basé sur l'article 2015, une caution ne peut jamais 

être de longueur déterminée, lors du changement de 

caution, le contrat de cautionnement vient à son ter

me. L'effet est donc de libérer la caution originaire. 

- Standard 8 Le standard de la novation. 

L'article 1271 nous dit que lorsqu'un nouveau débiteur 

se substitue à l'ancien vis-à-vis d'un créancier, l' 

ancien débiteur se voit déchargé. L'effet est ici 

encore de libérer la caution originaire à cause du 

caractère accessoire du cautionnement. 

En effet, le cautionnement est li é à l'obligation 

celle-ci disparaissant, la caution originaire est li

bérée. 

En annexe, on trouvera les textes légaux concernant les stan

dards. 



2.1.3.3 Exemples. 

SI le rôle premier de la caution originaire est 

important, 

ALORS le standard de la cause (n°2) est utilisé 

avec un effet libérateur, 

- SI une opération précise est la cause du contrat 

de cautionnement ET 

SI cette opération · est terminée lorsque le créan

cier fait appel à la caution originaire, 

ALORS le standard de la cause (n°2) est invoqué 

avec un ef(et libérateur puisque · cette opération 

précise est considérée comme la cause du contrat, 

- SI la situation de la société-d é biteur principal 

est positive avant le dé part de la caution origi

naire ET 
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SI cette situation est négative après le d épart de 

celle-ci ET 

SI le créancier avait le devoir d'avertir la caution 

originaire de cet.te situation né gative ET 

SI s!il ne l'a pas fait 

ALORS la faute du créancier est é tablie et la cau

tion originaire est lib érée (standard n° 4), 

- SI le créancier a demandé la garantie d'une caution 

ET 

SI il l'a obtenue 

ALORS le standard de la validit é de la renonciation 

d~ créancier (n°5) n'est pas ut i lisable car il n'a 

pas été démontré · suffisamment. 



2.2 Modélisation des structures de donn ées. 

La mod é lisation des structures de donn é e s en un modèle, ou 

sch é ma conceptuel pe u t ~tre considérée comme un formalisme 

d'analyse et de description du réel perçu. 

1 7 • 

L'utilité de ce modèle conceptuel sera li é e au degré de cor

rection de l'image du réel donn é e par le modèle. Cette mesu

re du degré d'utilit é ne peut ~tre faite que par l'utilisa

teur, le schéma conceptuel sera aussi un outil d'interface 

entre le concepteur et l'utilisateur. Le concepteur demande

ra à ce dernier si la représentation qu'i l se donne du pro

blème est correcte. Il s'agit aussi d'un i nterface entre le 

concepteur et l'informaticien: le s chéma c onceptuel sera la 

base d'une transformation non ambiguë ver s le système im

planté. Puisqu'il joue un rôle de langage interface entre 

diff é rentes catégories de personnes, le ·modèle conceptuel 

utilisera un langage de description ind é pendant des langa

ges propres à ces catégories. 

Il existe plusieurs modèles de repr é sentation du r é el perçu. 

On trouvera un exposé de ceux-ci- et des a nalyse s comparati

ves dans (3), (4), (5), (6), (7), (8). 

Nous avons choisi • d'utiliser le modèle ' entit é -association' 

puisqu'il s'agit du modèle que nous avon s utilis é au cours 

de nos études à l'Institut et d'un modè l e très r é pandu par

mi la communaut é des informaticiens. 



2.2.2 Le modèle Entité-Association. 

Nous allons d'abord présenter les outils de base avant d' 

exposer le formalisme employé pour les exprimer (9), (7). 

2.2.2.1 Les concepts. 

1 8 • 

Les concepts utilisés sont les suivants 

propriété, contrainte d'intégrité. 

entité, relation, 

a) les entités 

C'est ce qu'un individu perçoit comme un tout ayant 

une existence propre. Une entité est caractérisée 

par un ensemble de propriétés! 

Exemple : S.P.R.L. DUPONT dont le numéro de TVA est x, 

de registre de commerce est y. 

Le type d'entité est l'ensemble des entités caracté

risées par les mêmes propriét&s. 

Exemple : La société-débiteur principal est un type 

d'entité ayant comme propriétés : 

la raison sociale, 

- le numéro de TVA, 

le numéro du registre de commerce. 

La S.P.R.L. DUPONT est une occurrence du type d'entité 

société-débiteur principal. 

Chaque occurrence d'un type d'entité doit être unique 

et pour cela il faut la distinguer des autres occur

rences de ce même type d'entité. 



La au les prapriété(s) permettant cette distinction 

est (sont) appelée(s) indentifiant. 

b) la relation 

19. 

La relation est définie comme une association entre 

entités du monde réel où chacune assume un rôle donn é . 

Une relation peut aussi avoir des propri é tés. 

Exemple si Mr DUPONT est une entit é et la S.A. BELGAM 

est une autre ~ntité, · alors le fait que Mr DUPONT est 

le directeur de la S.A. BELGAM depuis le 01.01.1982 

est représenté par la relation 'directeur' entre l' 

entité'Mr DUPONT'et l'entité 'S.A. BELGAM'. Cette re

lation a comme propriété la date de nomination du di

recteur (01.01.1982). 

Le type de relation est l'ensemble des relations ca

ractérisées par les mêmes entités. Une occurrence du 

type de relation implique toujours une occurrence de 

chaque type d'entité définissant ce type de relation. 

Exemple : le type d'entité 'caution originaire" et le 

type d'entité 'débiteur principal' d é finissent le ty

pe de relation 'rôle important' avec comme propriét é , 

la date de nomination. Un exemple d'occurrence de ce 

type de relation est donné dans l'exemple pr é cédent. 

c) la propriété 

Une propriété appartenant à une entité ou à une rela

tion est une qualit é qu'un individu ou un groupe at

tribue à cette entité ou cette relation. 
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L'existence d'une propriété est contingente à l'exis

tence de l'entité ou de la relation concernée. 

Une valeur est une suite de caractères. 

Exemple 

propriété 

la date de nomination 

la raison sociale 

valeur 

01.01.1980 

S.A. · BELGAM. 

Le type de valeur est un exemple de valeurs auquel 

est associé un prédicat destiné au test de l'appar

tenance d'une valeur à cet ensemble. Un type de va

leur peut être associé avec plusieurs propriétés. 

c) les contraintes d'intégrité 

Les contraintes d'intégrité sont des prédicats rela

tifs aux éléments du schéma conceptuel qui doivent 

être vérifié~pendant une période de temps donné. On 

distinguera les contraintes d'int égrité statiques 

qui doivent être vraies à tout moment et les contrain

tes d'intégrité dynamique~qui doivent être vérifiées 

durant des périodes données. Un certain nombre de ces 

contraintes peuvent être exprimé es sur le schéma ou 

modèle conceptuel; les contraintes restantes seront 

énoncées en français. Les contraintes intégr é es dans 

le modèle sont de deux types : 

- les contraintes de cardinalit é , 

- les contraintes d'existence. 



21. 

o() les contraintes de cardinalit é . 

Pour un type de relation défini entre les types d'en

tités A et B, on peut avoir : 

- une relation (1-1), dans laquelle à une occurrence 

de A (de 8) correspond toujours exactement une occur

rence de la relation vers exactement une occurrence 

de 8 (de A). 

une relation (N-1), dans laquelle à une occurrence 

de A correspond exactement une relation vers exacte

ment une occurrence de 8, et à une occurrence .de 8 

peut corre 9pondre une ou plusieurs relations, cha

cune vers exactement une occurrence de A. 

- une relation (1-N), dans laquelle à une occurrence 

de A peut correspondre une ou plusieurs relations, 

chacune vers exactement une occurrence de 8, et à 

chaque occurrence de 8 ne correspond qu'exactement 

une relation vers une occurrence de A. 

- une relation (M-N), dans laquelle à une occurrence 

de A (de 8) peut correspondre une ou plusieurs re

lations, chacune vers une occurrence de 8 (de A). 

~) les contraintes d'existence. 

- Un type de relation est fort pour un type d'entit é 

si une entité _de celui~ci ne peut exister que si 

elle appartient à, au moins, . une relation de ce type. 
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Un type de relation est faible pour un type d'en

tité si l'existence d'une entit é de ce type est 

indépendante de toute appartenance à une relation 

de ce type. 

~ ) la combinaison de fi.. et @. 

Pour tout type d'entité participant à un type de re

lation, il est possible de regrouper les contraintes 

d'existence et de cardinalité qui s'y rapportent. Ce 

sera fait par le couple ( r cmin, r cmax). 

- cmin 

- cmax 

est le nombre minimal de fois que 

chaque occurrence de ce type d'enti

té peut interven i r dans une occur

rence du . type de relation. Si lare

lation est forte pour ce type d'enti

té, alors cmin est égal à '1 '. Dans 

le cas d'une relation faible, cmin 

vaudra ' •'. 

est le nombre maximal de fois que cha

que occurrence de ce type d'entité 

peut intervenir dans une occurrence du 

type de relation. C'est cmax qui re

présentera les contraintes de cardina

lité. 

L'ensemble des couples (cmin, cmax) des types d'enti

tés participant à un type de relation, exprime la 

connectivité du type d'association. 
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Dans le cas d'association binaires R(€1, E2}, la con

nectivité de l'association donne une .signification 

plus précise à la typologie fonctionnelle habituelle. 

Définissons la connectivité de R(E1, E2) par le qua

druplet (i,j);(k,1) tel que i = cmin (E1); j = cmax(E1); 

k = cmin (E2); 1 = cmax (E2). 

L'interprétation 'courante' de la typologie fonction

nelle en termes de connectivité est donné par le ta

bleau suivant : 

typologie ,fonctionnelle 

1 - 1 

1 - N 

M - N 

2.2.2.2 Représentation graphique. 

connectivité 

( 1 - 1 ) ; (1 - 1 ) 

(o - N ) ; (-1 - t) 
(u - n) (0 - 1 ) 

(o - n); (0 - m) 
(1 - n) (1 - m) 

figure 2.2 

Nous représentons le schéma conceptuel en utilisant les con

ventions suivantes : 

a) un type d'entité sera représenté par son nom en ca

ractères majuscules dans un rectangle. Dans celui-ci 

figurera également le nom des propriétés, de ce ty

pe d'entité, en caractères minuscules 

DEBITEUR PRINCIPAL 

raison sociale · 
n° TVA 
n° registre de com

merce. 
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b) un type de relation sera représenté par un hexago

ne non-régulier dans lequel figurera s on nom en 

caractères majuscules et celui des propriétés en 

caractères minuscules. Nous re l ierons le type de 

relation aux types d'entit é qui le composent par 

des traits continus. 

Exemple 

DEBITEUR PRINCIPAL 
(1, 

ROLE IMPORTANT CAUTION (1,N 
1 

raison sociale date de nomina tic n nom 

no 

no 

TVA 

registre de 
commerce. 

\ 

Chaque dé biteur principal peut off r ir au moins un 

rôle important. 

Chaque caution j6ue au moins un rôle important vis

à-vis d'un d é biteur principal. 
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2.3 Le formalisme de présentation des jugements. 

2.3.1 Nécessité d'un formalisme. 

Le document sur lequel se base tout le système informatique 

est le texte de jurisprudence relatif· au j ugement nous in

téressant. Le texte étant trop compliqu é et parfois ambigu, 

il est difficile et peu intéressant de l'introduire tel quel 

dans le système et de l'utiliser dans les traitements prévus 

par celui-ci. Les résultats fournis sous cette forme origi

nale seront peu utiles car insuffisamment structurés. 

Il est donc nécessaire d'utiliser un formalisme de repré

sentation des jugements. Ce sera sous cette forme que les 

jugements seront fournis au système et que les résultats 

seront communiq ués. 

Les caractéristiques d'un tel formalisme doivent être 

la clarté. En effet, les résultats étant communi

qués sous cette forme, ils doiv e nt être facilement 

interprétables. 

la généralité. Le formalisme do i t pouvoir prendre 

en compte tous les points essent i els du document 

jurisprudentiel d'entrée. 

- la simplicité. Le formalisme do it être facile à 

apprendre et à utiliser par l'ut i lisateur sous peine 

de voir le système peu ou pas utiiisé. 

La simplicité doit aussi être celle de la traduction 

du texte de départ en formalism e d'entr é e. Une fois 



l'analyse de la jurisprudence faite, la traduction 

de celle-ci en formalisme ne doit pas prendre beau

coup de temps. La simplicité du formalisme doit 

aussi ~tre envisagée du point de vue du programme. 

En effet, il ne faut pas que celui-ci se trouve dans 

l'impossibilité d'écrire le traducteur de formalisme 

d'entrée. 

- la non-ambiguïté. Le formalisme doit permettre 

l'élimination de l'ambiguïté des textes légaux. 
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L'avantage d'un tel formalisme est qu'il forcera l'utilisa

teur à analyser d'une façon rigoureuse les jugements de ma

nière à, entre autre, relever et résoudre les ambiguïtés. 

Nous pouvons noterici la 'limite• propre à la logique qui 

ne s'attache qu'à la validité d'une ex pression et non à sa 

vérité. 

2.3.2 Le f ormalisme. 

Le formalisme utilisé fait partie de la -logique proposition

nelle. Nous nou s sommes basés sur les tr a vaux de L. ALLEN (10) 

et (11). Sa recherche porte sur la manière dont le type de 

logique utilisé par l'ordinateur • eut aider l'expression lé

gale et particulièrement réduire les ambiguïtés. Il s'agit donc 

d'un rôle d'exposition qui permet de définir avec précision le 

cadre de la discussion juridique. 

2.3.2.1 Les expression utilisées. 

a) la CONJONCTION. 

Une expres s ion est une CONJONCTIO N s i et seulement si 
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elle est con s tit ée de deux phrases jointes par 'ET'. 

La CONJONCTION 's1 ET s2' est vra i si et seulement si 

les arguments s1 et s2 sont vrais simultanément. 

b) la DISJONCTION INCLUSIVE. 

Une expressi on est une DISJONCTION INCLUSIVE si et 

seulement si elle est constituée de · deux phrases join

tes par 'OU'. La DISJONCTION INCLUSIVE 's1 OU s2' est 

vraie dès qu'un argument · est ~rai. · . 

c) la CONDITIONNELLE. 

Une expression est une CONDITIONN EL LE si et seulement 

si elle est constituée de deux phr as es jointes par 

'SI ••• ALORS ••• '. 

L'ANTECEDENT d'une CONDITIONNELLE est l'ensemble des 

phrases situé es entre le · 'SI' et l e 'ALORS'. C'est

à-dire la condition suffisante de la CONDITIONNELLE. 

Le CONSEQUENT d'une CONDITIONNELLE est l'ensemble des 

phrases situées après le · •ALORS'. Il s'agit de la con

dition nécessaire de la proposition . 

La CONDITIONN ELLE est : 

- fausse : dès que !'ANTECEDENT est vrai et le CONSE

QUENT faux; 

- vraie 1. dès que le CONSEQUENT est vrai, quelle 

que soit la valeur de !'ANTECEDENT. 
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2. dès que l'ANTECEDENT est faux, quelle que 

soit la valet,1:r, -- du - CONSEQUENT. 

d) la NEGATION. 

Une expression est une NEGATION si elle est constituée 

d'une phrase précédée par 'NON'. 

La NEGATION 'NON S1' est vraie si et seulement si S1 

est faux. 

Le seul cas où nous utiliserons la NEGATION est celui 

où S1 est une CONDITIONNELLE. 

L'expression s era donc de la forme : 

NON (SI S1 ALORS S2). 

Il est possible de ne pas utiliser de parenthèses, il 

faut pour cela définir la NEGATION d'une CONDITIONNELLE 

comme une exp r ession constituée de deux phrases · join

tes par 'NON SI ••• ALORS ••• '. Avec cette définition, 

les parenthès e s deviennent inutiles pour exprimer le 

fait que la négation porte sur toute l'implication et 

non sur ses arguments. Ce fait est exprimé par la dé

finition de l'opérateur 'NON SI ••• ALORS ••• '. 

Une telle expression signifie que le juge veut attirer 

l'attention sur le fait qu'il est faux de dire que si 

on a S1, alors on a S2. 
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2.3.2.2 La représentation des exp r essions. (10), (11). 

a) la CONJONCTION. 

Il faut di stinguer deux cas : 

- premièrement, la CONJONCTION s e trouve dans 

!'ANTECEDENT d'une CONDITIONN ELLE, 

S1 - S2 

deuxièmement, la CONJONCTION s e trouve dans le 

CONSEQUENT d'une CONDITIONNEL LE, 

[
S1 

S2 

b) la DISJONCTION INCLUSIVE. 

Soit la DISJONCTION '51 ou 52' 

Elle sera représentée comme suit 

c) la CONDITIONNELLE. 

Soit la CONDITIONNELLE 'SI S1 ALORS 5 2 ' 

Elle sera représentée comme suit : 

)-S1---•) S2 

Le problème des CONDITIONNELLES impliquées est fa

cilement résolu. 

Exemple : 

SI S1 ET SI S2 ALORS S3 ET S4 ALORS S5 

Cette expression peut se comprendre de deux maniè

res différentes et se résoudre · ais é ment par l'em

ploi de parethèses 



• 

• 

30. 

1. '54' se rapporte à l 'ANTECEDE NT '5 2' 

SI (51 ET (sr 52 ALORS 53 ET 54)) ALORS 55 

·L'emploi du formalisme retenu permet aussi de 

résoudre cette ambiguïté sans l'emploi de paren

thèses bien que celles-ci rendent la lecture 

plus facile 

-~ 55 

SI 

1 • 51 , ET 

2. Si 

"' . 52, 

ALORS 

p., • 53, ET 

~- 54, 

ALORS 

3. 55 

2. '54' se rapporte à l' ANTECE DENT '51' 

' sr (51 ET (SI 52 ALORS 53) ET 54) ALORS S5 

ou encore 

)--(S1 - (}-S2~S3) ... 54)~ S5 

SI 

1 • S1., ET 

2 . SI 

d.., 52 

ALORS 

(3 J 53, ET 

3. S4 

ALORS 

4. S5 



d) la NEGATION 

Soit la · NEGATION 'NON 51 ', elle sera représent é e 

comme suit : · · 

N 51 

31. 

la NEGATION d'une CONDITIONNELLE sera repr é sent é e 

de l a ma nière suivante · 

NON SI 51 ALORS 5 2 

(Rappelons que les parenthèse s s ont inutiles puis

qu'elles sont'intégrées' dan s l'op é r a teur 

'NON sr ••• ALORS ••• ). 

- N (>-51 • 5 2 ) 

NON (SI 1.51 

dans le cas où l'op é rateur NON sr ••• 
ALORS ••• n'est pas utilis é . 

ALORS 2.s2) 

dans le sens i nverse 

NON SI 

1 • S 1 

ALORS 

2. 52 

Dans l'annexe 3, nous analyserons entièrement un jugement 

pour, à partir de son compte-rendu, l e formaliser sous la 

forme qui vient d'être exposée. 
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3. LES MODELISATIONS DU PROBLEME JURIDIQUE. 

3.1 Premier modèle conceptuel de la base ,jurispr~dentielle. 

Le premier modèle conceptuel a été construit en recherchant, 

dans les textes de la loi et de la jurisprudence, les prin

cupaux concept intervenant. Comme cette analyse n'est pas 

basée sur les jugements antérieurs, nous n'avons tenu compte 

ni du mécanisme de décision, ni des faits présents dans ces 

décisions. Ils seront, tous les deux, introduits lors d'une 

étape ultérieure. 

3.1.1. Le schéma conceptuel. 

DEBITEUR PRINC 

raison sociale r a ison sociale 

1-1 

OBLIG ATION 

CONTR AT DE 
CAUTIONN EM ENT 

identification 
-du-crédit 

1-N 

ROLE 

type, date - nomina
tion, date-fin 

ga gement 

1-N 

CAUTION 

nom de laper
sonne-type 

Fig. 3 .1 



33. 

La figure 3.1 se lit comme suit : 

- Un contrat de cautionnement est un type de relation 

mettant en oeuvre 4 types d'entité 

- un créancier, 

- un débiteur principal, 

- une caution, 

- une obligation. 

Donc chaque contr?t de cautionnement met en oeuvre ces 

quatre objets. 

Aucune propriété n'a été donnée pour le contrat de cau

tionnement. 

Un créancier intervient dans au moins un contrat de 

ëautionnement et peut intervenir dans plusieurs (1-N). 

Un créancier nous est connu par sa raison sociale. 

Un débiteur principal intervient dans au moins un 

contrat de cautionnement, panfois dans plusieurs 

(1-N) et nous est connu par sa _raison sociale. 

Une caution intervient aussi dans au moins un ou 

plusieurs contrats de cautionnement. Ses proprié

tés sont le nom de la personne et son type. Pour 

connaitre la signiFication de cette dernière pro

priété, ainsi que des autres, il faut lire la des

cription sémantique du schéma conceptuel (cfr 3.1.2) 

Une ob l igation intervient dans un et un seul contrat 

de cautionnement. Donc nous pouvons dire qu'il est 

impossible qu'une même obligat i on fasse l'objet de 

plusieurs contrats de cautionnement. La propriété de 

toute obligation est l'identification du crédit. 
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Une caution et un débiteur principal doivent inter

venir dans un autre type de relation : ROLE. Ils y 

parti c ipent une fois au moins et peuvent être impli

qués dans plusieurs relations (1-N). 

Cette relation exprime le fait que la caution joue un 

rôle important au sein de l'administration du débi

teur principal. La nature du rôle est donnée par la 

propriété •type' et les dates de l'engagement ou de 

la résiliation par les propriétés 'date-~omination', 

'date - fin - engagement'. Comme exemples de type 

de rôle, citons : président-directeur-général, admi

nistrateur général, directeur, président, administra

teur délégué, vice-président, directeur adjoint ••• 
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3.1~2 Description sémantique du schéma conceptuel. 

a) les types d'entités 

CREANCIER 

si 'c' appartient à 'CR EA NCIER', alors 'c' 

désigne la banque qui a a ccordé un crédit 

'toute somme' au débiteur principal moyen

nant la garantie d'une ca ution. 

La raison sociale du 'CR EANCIER' nous est donnée 

par la propriété 'raison sociale'. La restric

tion apportée au problème concernant l'exigen-

ce ~ue le créancier soit une banque, est rencontré e 

par la définition même de 'CREANCIER'. 

DEBITEUR PRINCIPAL 

CAUTION 

si 'd' appartient à 'DEBITEUR PRINCIPAL', alors 

'd' désigne la personne morale à laquelle a été 

octroyé la crédit 'toute somme' par le créancier 

et qui a fournit à ce d~rnier son directeur (ou 

toute autre personne ayant des hautes responsa

bilités au sein de l'entreprise) comme caution 

la raison sociale du 'DEBITEUR PRINCIPAL' est 

don née par la propriété 'raison sociale'. 

La définition de 'DEBIT EUR PRINCIPAL' répond 

bien à la restriction qua nous lui avons appor

tée. 

si 'ca' appartient à 'C AUTION', alors 'ca' dé

signe la personne physique jouant un rôle im

portant au sein da l'ad ministration de la so

ciété, débiteur principal, qui promet au créan-
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cier d'exécuter les obligations de ce même 

débiteur principal au cas où celui-ci ne tien

drait pas ses engagements 

Le nom de la · 'CAUTION' est donné par la proprié

té 'nom-de-la-personne'. 

le fait que la 'CAUTION' soit la caution ori

ginaire ou la caution nouvelle nous est fourni 

par la valeur de la propriété 'type'. 

OBLIGATION 

s i ' o ' a pp a r tient à '0 B L I G AT I O N ' , a 1 or s ' o ' 

dés~gne le crédit 'toute somme' consenti par 

le créancier au débiteur principal. C'est ce 

crédit qui est garanti par la caution. 

L'id e ntification de l'OBLIGATION se fait par 

"ide ntification-du-crédit". 

Ici encore, la définition rencontre la restric

tion concernant l'obligation cautionnée. 

b) les types de relation 

CONTRAT DE CAUTI~NNEMENT (CREANCIER, CAUTION, OBLIGA

TION, DEBITEUR PRINCIPAL) si (c, ca, o, d) appartient 

à 'CONTRAT DE CAUTIONNEMENT', alors (c, ca, o, d) dé

signe le contrat par lequel la caution 'ca' promet au 

créancier 'c' d'exécuter l'obligation 'o' du débiteur 

principal 'd' si celui-ci ne tient pas ses engagements. 
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ROLE (CAUTION, DEBITEUR PRINCIP AL) 

si (ca, d) appartient à 'ROLE', alors (ca, d) désigne 

le fait que la caution 'ca' joue un rôle important 

au sein de l'administration de la société-débiteur 

principal 'd' : 

La propriété •type' nous donne la fonction précise 

exercée par la caution 'ca' dan s la société-débiteur 

principal 'd'. 

La propriété 'date-nomination' nous indique à quelle 

date la caution 'ca' est entrée à la fonction définie 

par (type). 

La propriété 'date-fin-engagement' indique quand la 

caution 'ca~ a quitté sa fonct i on définie par la pro

priété •type'. 

Cette relation exprime le fait que la caution joue un 

rôle important au sein de l'ad ministration de la so

ciété-débiteur principal et qu'il y a eu, au cours du 

temps, un changement de personnel pour ce poste bien 

précis. C'est l'existence d'une valeur pour la pro

priété 'date-fin-engagement' qui nous permet de dé

terminer s'âl y a un changemen t . 

CONTRAINTE D'INTEGRITE. 

Si la caution est la caution originaire, alors il y 

a eu un changement de rôle au sein de l'administra

tion de la société-débiteur pr i ncipal. 

Cette contrainte peut s'exprimer grace aux proprié

tés si la propriété 'type' d ' une entité 'CAU TION' 

est 'caution originaire', alors la propriété 'date

fin-engagement' de la relation 'ROLE' entre cette 

CAUTION et DEBITEUR PRINCIPAL a une valeur significa

tive, c'est-à-dire différente de la valeur •~•. 
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3.2 Introduction des faits dans le modèle conceptuel. 

Dans ce premier modèle conceptuel, nous n'avons pas re

pris les faits. Nous les introduirons dans cette partie. 

On montrera d'abord comment nous avons identifié ces faits. 

Ensuite, nous décrirons le modèle conceptuel élargi. 

3.2.1 Méthodologie d'introduction des faits. 

Une analyse de la jurisprudence nous fournit une liste 

non limita t ive des faits ayant été repris dans, au moins, 

un jugemen t . Cette liste _ sera, au f ur et à mesure del' 

introduction de nouveaux jugements dans le système infor

matique, complétée par l'utilisateur ayant analysé le ju

gement. 

Nous avons ensuite regroupé les fai t s se rapportant à un 

même concept. Les concepts retenus sont soit les types 

d'entité (CAUTION, CREANCIER, DEBIT EUR PRINCIPAL, OBLIGA

TION), soit les types de relation ( CONTRAT DE CAUTIONNE

MENT, ROLE), soit, enfin, ce qui a rapport aux relations 

entre les types d'entité. 

ex. on regroupera tous les faits relatifs aux rap

ports qu'ont le CREANCIE R et le DEBITEUR PRINCI

PAL. 

Dans le sc héma conceptuel, un conce pt sera représenté par 

un type d'entité ou un type de relation. Les faits s'y 

attachant en seront ses propriétés. Lorsqu'un fait est 

relatif aux rapports entre différents types d'entité, il 

ne sera pas nécessairement propriété du type de relation 
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mettant en oeuvre tous ces types d'entités. Il pourra 

être une propriété du type de relation ne réunissant 

que les principaux types d'entité. 

ex. . . le fait indiquant qu'il y avait, sous l'an-

cienne caution un acquittement normal de la 

dette du débiteur principal vis-à-vis du créan-

cier. Ce fait sera repris dans le type de re-

lation qui reprend les faits relatifs aux rap

ports entre . la société-débiteur principal et 

la caution originaire. En effet, le fait impor

tant est qu'il y avait acquittement normal de la 

dette du débiteur principal sous la caution ori

g i naire. 

Nous avons choisi d'introduire dans le modèle, la caution 

originaire et la caution nouvelle comme deux types d'en

tités distincts suite à la découverte de faits exclusive

ment spécifiques à l'un et d'autres faits exclusivement 

relatifs à l'autre. 

3.2.2 Le modèle conceptuel élargi. 

3.2.2.1 Le schéma conceptuel. 

cfr. figure 3.2 
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3.2.2.2 La description sémantique du schéma conceptuel. 

a) les types d'entité 

CREANCIER 

si 'c' appartient à 'CREANCIER', alors 'c' désigne 

la banque qui a accordé un crédit 'toute somme' au 

débiteur principal moyennant la garantie d'une cau

tion : 

dont (raison sociale) indique la raison so

ciale de la banque-créditeur 'c' 

dont (usage) indique si l'habitude du créan-

cier 'c' est de solliciter le renouvelle-

ment de la caution après un changement de for

me de la société-débiteur principal.Les valeurs 

possibles de 'usage' sont 'OUI' si tel est l' 

usag e ; 

répo ndre à cette question. 

DEBITEUR PRINCIPAL 

'NON' dans le cas con

traire et sans valeur 

s'il est impossible de 

si 'd' appartient à DEBITEUR PRINCIPAL, alors 'd' dé

signe la personne morale à laquelle a été octroyé le 

crédit 'toute somme' par le créancier et qui a fourni 

à ce dernier la garantie d'une caution. 

dont (raison sociale) indique la raison sociale 

de l a société-débiteur principal 'd' 

dont (développement-après-transformation) in

dique s'il y a eu un développement des activités 
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de la société-débiteur principal 'd' après 

sa transformation. La transformation comprend 

deux points : 

1° un changement de forme et/ou 

2° le départ de la caution originaire. 

Ses valeurs sont 'OUI' s'il y a eu développement après 

la transformation, 

'NON' s'il n'y a pas éu de tel déve

loppement 

sans valeur s'il est ·impossible de 

répondre à cette question, 

- dont (statut-prévoya~t-changement-de

forme) indique si les statuts de la société-débiteur 

principal 'd' prévoient un changement de forme de cel

le-ci. Les valeurs sont 

OBLIGATION 

'OUI' si les statuts prévoient le chan

gement de forme 

'NON' si les statuts ne prévoient pas 

le changement de forme 

sans valeur s'il n'y a pas de réponse 

à cette question 

- dont (changement-de-forme) reprend la 

(ou les) raison(s) sociale(s) de la 

société (d) av a nt le (ou les) change

ment'5) de forme 

si 'o' appartient à 'OBLIGATION', alors 'o' désigne le 

crédit •toute somme' consenti - par le _créancier au dé

biteur principal. C'est ce crédit qui est garanti par 

·la caution. 
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- dont (identification-du-crédit) indi

que les coordonnées qui identifient le 

crédit 'toute s omme' 'o' 

- dont ~autionnement-nécessaire) indique 

que le cautionnement était nécessaire 

pour l'obtention du crédit 1 0 1 • Ses va

leurs sont 'OU I ' si le cautionnement 

était nécessai r e, 

'NON' s'il ne l'était pas~ 

san s valeur s'il est impos

sib l e de répondre à cette 

que s tion. 

CAUTION-ORIGINAIRE 

si 'co' appartient à 'CAUTION ORI IJNAIRE', alors 'co' 

désigne la personne physique jouant un rôle important 

au sein de l'administration de l a société-débiteur 

principal et qui promet au créancier d'exécuter les 

obligations de ce même débiteur principal dans le cas 

où celui-ci ne tiendrait pas ses engagements. La 'CAU

TION ORIGINAIRE' 'co' s'est portée caution au moment 

de l'établissement de l'acte de cautionnement 

CAUTION NOUVELLE 

- dont (identif i cation-caution-origi

naire) est le nom de la personne phy

siqu_e 'co' 

si 'en' appartient à 'CAUTION NOUVELLE', alors 'en' 

désigne la personne physique qu i a repris les obliga

tions de la caution originaire a u moment où celle-ci 

a cessé ses activités au sein de l'administration de 

la société-débiteur-principal, 
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- dont (identif i cation-caution-nou

velle) est le nom de la personne 

physique 'en' . 

b) les types de relation 

CONTRAT-DE-CAUTIONNEMENT~RiaN AI RE . (CREANCIER, CAUTION

ORIGINAIRE, OBLIGATION, DEBITEU R-PRINCIPAL) 

si (c, co, o, d) appartient à ' CONTRAT-DE-CAUTIONNE MENT

ORIGINAIRE', alors (c, co, o, d ) désigne le contrat par 

lequel la caution originaire 'co' promet au Bréancier 'c' 

d'exécuter l'obligation 1 0 1 du débiteur principal 'd' si 

celui-ci ne tient pas ses engagements. 

dont (opérat i on précise) désigne si 

l'opération qui donne naissance au 

contrat de cautionnement originaire 

est nette et précise. Ses valeurs 

sont : 'OUI' s i tel est le cas; 

'NON' dans le cas contraire et 

s ans v a leur s'il est impossi

ble de répondre à la question. 

ex. le débiteur principal demande l'owverture 

de crédit car il veut construire de nou

veaux bêtiments pour sa société. 

- dont (remise) désigne le fait qu'un 

exemplaire du contrat a été remis au 

créancier 'c'. Ses valeurs sont : 

'OUI' s i l'exemplaire a été re

mis, 

'NON' s i tel n'est pas le cas et 

sans v a leur s'il est impossible 

d'y répondre. 
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- dont (terminé-à -l'appel) désigne le 

fait que l'opération qui a donné nais

sance au contr a t de cautionnement ori

ginaire est terminée lorsque le créan-

cier 'c' dema nde au débiteur princi-

pal 'd' de s'exécuter. Ses valeurs 

sont : 

'OUI' s i l'opération est termi

née 

'NON' da ns le cas contraire et 

sans val eur si la réponse n'est 

pas connnue. 

ex. : la valeur sera 'OUI' si l a demande d'exécution 

intervient quand les bêtiments sont déjà en ser

vice 

- dont (terme) i ndique si le contrat de 

cautionnement originaire est rédigé de 

manière claire et précise •. Ses valeurs 

sont : 

'OUI' s i tel est le cas, 

'N ON' da ns le cas contraire et 

sans va l eur si aucune réponse 

n'est possible. 

La réponse à cette question est laissée à l'appréciation 

du juge 

dont (toute so mme) indique si le contra t 

de cautionneme nt originaire fait expres

sément mention de la dénomonation 'cré

dit toute somme ' dans son libellé. Ses 

valeurs sont : 
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'OUI' si on trouve la dénomina

tion dans le texte 

'NON' dans le cas contraire et 

sans valeur s'il n'est pas possi

ble de répondre à cette question. 

dont (caractère illimité) indique si le 

caractère de la durée du contrat est de 

nature illimitée. Ses valeurs sont : 

'OUI' si tel est le cas, 

'NON' dans le cas contraire, 

c'est-à-dire qu'il est fait men

tion du terme du contrat, et 

sans valeur s'il est impossible 

de répondre à cette question. 

- dont (mention) indique s'il est fait 

expressément mention de la société-dé

biteur principa l 'd' dans le contrat de 

cautionnement _originaire. Ses valeurs 

sont 

'OUI' si on y fait mention, 

'NON' si la raison sociale ne 

s'y trouve pas et 

sans valeur si la réponse est 

impossible. 

- dont (formule) indique si le texte du 

contrat de cautionnement originaire est 

préimprimé sur un formulaire. Ses va

leurs sont 
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'OUI' si tel est le cas, 

'NON' · dans le cas contraire et 

sans valeur si toute réponse est 

impossibl e , 

- dont (condition-non-transformation) in

dique si la transformation de la socié

té-débiteur principal 'd' entra1ne ou 

non la perte de la caution 'co'. Cette 

càause est reprise explicitement dans 

le contrat. Si la transformation n'en

tra1ne pas la perte de la caution, alors 

la valeur est 

cour•, sinon la valeur est 'NON'. 

Il n'y a pas de valeur s'il n'est pas 

possible de répondre à la question 

dont (exigence-caution-avant) indique si 

si le créancier 'c' a demandé au débiteur 

principal 'd' la garantie d'une caution 

avant l'apparition de l'opération pré

sice. Ses valeurs sont : 

'OUI' si tel est le cas, 

'NON' da ns le cas contraire et 

sans valeur s'il ne nous est pas 

possible de répondre à laques

tion. 

CONTRAT-DE-CAUTIONNEMENT-NOUVE AU (CREANCIER, CAUTION

NOUVELLE, OBLIGATION, DEBITEUR- PR INCIPAL) 

si (c, en, o, d) appartient à 'CONTRAT-DE-CAUTIONNE MENT

NOUVEAU', a l ors (c, en, o, d) dé s igne l'op~ration de 



47. 

cautionnement qui a été établie , après la changement 

da rô l e de la caution originair e au sein de l'adminis

tration de la société-débiteur principale 'd', antre le 

créancier 'c' et la caution nou velle 'en' portant sur 

l'obl i gation 'o' : 

dont (exigence ) indique le fait que 

le créancier ' c' a demandé la garantie 

d'une nouvelle caution 'en'. Ses va

leurs sont : 

'O UI' si la demande a été 

fa ite, 

'N ON' si non et 

sans valeur s'il est impos

s ib le de répondre à cette 

qu e stion. 

- dont (obtention ) indique le fait que le 

créancier 'c' a obtenu la garantie d'une 

nouvelle cauti on 'en'. Ses valeurs sont : 

'O UI' si c'est le cas, 

'N ON' dans le cas contraire 

e t 

san s valeur si la réponse es t 

inc onnue. 

- dont (identité- actes) indi que si l'acte 

de cautionneme nt nouveau est identique 

au contrat de c autionnement originaire. 

Ses valeurs so n t : 

'OUI' si l'identité des acte s 

ex i ste, 
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'NON' s'il existe une dif

fér e nce et 

sans valeur si la réponse 

est inconnue. 

DEB-ORI (DEBITEUR-PRINCIPAL, CAUTION-ORIGINAIRE) 

si (d, co) appartient à 1.DEB-ORI', alors (d, co) reprend 

tous les faits relatifs aux rapports entre la société

débiteur principal 'd' et la caution originaire 'co'. Il 

s'agit d'une extention de l'ancien type de relation 

'ROLE'. 

- dont (situation-+- avant) indique 

le fait que la situation générale 

de la société-d é biteur principal 'd' 

était bonne av a nt le départ de la cau

tion originair e 'co' de son poste de 

responsabilité. Cet argument est lais

sé à l'appréciation du juge qui se ba

sera principalement sur la situation 

financière positive de la société. Ses 

valeurs sont 'OUI' si le juge décide que 

la situation é tait bonne avant le dé

part de la caution,'NON' si tel n'est 

pas le cas et sans valeur si aucune ré-

ponse n'est don ée à cette question. 

- dont (acquitte ment normal) indique qu' 

il y avait, sous l'ancienne caution 

'co' un acquit t ement normal de la det

te du débiteur principal 'd' vis-à-vis 

du créancier. Ses valeurs sont : 'OUI' 

si tel est le c as, 'NON' dans le cas 

contraire et s a ns valeur si la réponse 

est inconnue. 
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- dont (rôle-originaire-important) 

indique si la caution originaire 'co' 

jouait un rôle important au sein del' 

administration de la société-débiteur 

principal 'd' avant son changement de 

rôle. La valeur est 'OUI' si le rôle 

est celui d'un directeur ou administrateu1 

général; 'NON' dans le cas contraire et 

sans valeur si son rôle n'est pas connu. 

- dont (cession-complète) indique que 

la caution originaire 'co' a cédé la 

quasi totalité de ses parts lors de son 

départ du poste de responsabilité qu' 

elle occupait. Ses valeurs sont 'OUI' 

s'il y a cession quasi complète des part s, 

'NON' dans le cas contraire et sans va

leur si la réponse n'est pas connue. 

DEB-NOUV (DEBITEUR-PRINCIPAL, CAUTI 'ON-NOUVELLE) 

si (d, cn)appartient à 'DEB-NoJv•, alors (d, c~) reprend 

tous les faits relatifs aux rapports entre le débiteur

principal 'd' et la caution nouvelle 'en'. Il s'agit éga

lement d'une extension de l'ancien type de relation 'ROLE' . 

- dont (situation-après) indique que la 

situation de la société-débiteur prin

cipal 'd' est négative après le change

ment de rôle de la caution originaire, 

donc sous la direction de la nouvelle 

caution 'en'. 

Ses valeurs possibles sont 'OUI' si l a 

la situation est mauvaise sous la nou

velle direction; 'NON' si tel n'est pas 

le cas et sans valeur si on ne dispose 
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des informations pour pouvoir répondre 

à la question 

- dont (rôle-nouveau-important) indi

que si la caution nouvelle 'en' joue 

un rôle import a nt au sein de l'adminis

tration de la s ociété-débiteur principal 

'd'. Ses valeurs sont 'OUI' si tel est 

le cas, 'NON' dans le cas contraire et 

sans valeur s'il est impossible de ré

pondre à cette question. 

- dont (caution-nécessaire) indique si la 

présence d'une nouvelle caution était 

nécessaire à l a poursuite des activités 

de la société-débiteur principal 'd'. 

Ses valeurs sont 'OUI' si une telle ne

cessité existait, 'NON' si la nouvelle 

caution n'était pas nécessaire ou sans 

valeur s'il est impossible de répondre 

à la question. 

CAUT-ORI-NOUV (CAUTION-ORIGINAI RE, CAUTION NOUVELLE) 

si (co, en) appartient à 'CAUT-ORI-NOUV', alors (co, en) 

reprend tous les faits relatifs aux rapports entre la 

CAUTION-ORIGINAIRE (co) et la CAUTION NOUVELLE · •en'. 

- dont (présentation) indique le fait que 

la caution ori ginaire 'co' a présenté 

elle-même la nouvelle caution 'en' au

près de son créancier. Ses valeurs sont: 

'OUI' si la caution originaire a fait 

cette présentation; 'NON' si elle ne 

l'a pas faite et sans valeur si on ne 

peut pas répon dre à cette question. 
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CRE-DEB (CREANCIER, DEBITEUR-PRINCIPAL) 

si (c,d) appartient à 'CRE-DEB', alors (c,d) reprend 

tous les faits relatifs aux rapports entre le CREANCIER 

'c' et le DEBITEUR-PRINCIPAL 'd' 

- dont (passif) indique le fait que le 

créancier 'c' s'est inscrit au passif 

de la société-débiteur principal 'd'. 

C'est-à-dire qu'en cas de faillite du 

débiteur principal 'd', le créancier 'c' 

sera considéré comme prioritaire lors 

du remboursement des créanciers. Ses 

valeurs sont 'OUI' si une telle ins-

cription est faite; 'NON' si l'inscrip

tion n'a pas lieu et sans valeur si une 

réponse à la question n'est pas possi

ble. 

- dont (nouveau-compte) indique le fait 

qu'au moment du changement de rôle de 

la caution originaire, un nouveau compte 

a é t é ouvert pàr la société-débiteur 

principal 'd' a uprès du créancier 'c'. 

Ses valeurs sont 'OUI' si l'ouverture 

d'un compte a eu lieu; 'NON' dans le 

cas contraire et sans valeur quand la 

réponse est impossible à donner. 

- dont (seul-créancier) indique le fait 

que pour la société-débiteur principal 

'd' le créancier 'c' est le seul créan

cier. C'est-à-dire que la société a 

tous ses comptes auprès de la même ban

que. 
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Ses valeurs sont 'OUI' si tel est le 

cas; 'NON' s'il y a plusieurs créanciers 

bancaires et sans valeur ni on ne peut 

répondre à cette question. 

- dont (cession-entreprise-banque) permet 

de savoir si la banque 'c' était pré

sente lors de la cession des parts -de 

la caution originaire. Ses valeurs sont 

'OUI' si la banqu e 'c' était présente; 

'NON' si elle était absente et sans va

leur si la réponse n'est pas connue. 

CRE-DE-ORI ~CREANCIER, DEBITEUR PRINCIPAL, CAUTION

ORIGINAIRE) 

si (c, d, cc) appartient à 'CRE-DE-ORI', alors (c, d, 

cc) reprend tous les faits relatifs aux rapports entre 

le créancier 'c', la société-débiteur principal 'd' et 

la CAUTION-ORIGINAIRE 'cc' 

- dont (avertisseme nt) indique si la cau

tion originaire 'co' a été prévenue par 

le créancier 'c' , de la situation diffi

cile de la société-débiteur principal 'd' 

sous l'administration de la nouvelle 

cation. Ses valeurs sont 'OUI' si un 

tel avertissement a eu lieu; 'NON' dans 

le cas contraire et sans valeur si on 

ne dispose pas des informations néces

saires pour trancher. 

- dont (connaissa ce-disparition-rôle) in

dique si le créancier 'c' a été averti 
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du changement de rôle de la caution ori

ginaire 'co' au sein de la direction de 

la société-débiteur principal 'd'. 

Ses valeurs sont 'OUI' s'il a eu can

nai ssance de la d ispar i tian; 'NON' dans 

le cas contraire et sans valeur si la 

réponse à la que s tion ne peut être don

née. 

CRE-DE-NOUV (CREANCIER, DEBITEU -PRINCIPAL, CAUTION 

NOUVELLE) 

si (c, d, en) appartient à 'CRE-DE-NOUV', alors (c, d, 

en) reprend tous les faits relatifs aux rapports entre 

le CREANCIER 'c', le DEBITEUR- PR INCIPAL 'd' et la CAU

TION-NOUVELLE 'en) : 

- dont (rôle-nouveau-explicite-créancier) 

indique si le créancier 'c' est expli

citement informé du rôle de la nouvelle 

caution 'en' au s ein de l'administration 

de la société-d é biteur principal 'd'. Ses 

valeurs sont 'OU I ' si le créancier a été 

averti, 'NON' da ns le cas contraire et 

sans valeur s'i est impossible de répon

dre à cette question. 

Convention d'écriture : 

- lorsqu'une propriété représentan un fait a une valeur 

égale à 'OUI', nous disons que le fait est dans l'état 

'affirmé' ou que le fait est 'affirmé', 

- lorsqu'une propriété représentant un fait a une valeur 

égale à 'NON', nous disons qu~ l e fait est dans l'état 

'nié' ou que le fait est 'nié'. 
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3.2.2.3 Remarques sur le mod~le conriept uel élargi. 

a) Toutes les relations entre les e ntités sont-elles 

exprimées? 

relation entre le créancier et la caution originaire 

ou no uvelle. 

On n'a pas de types de relation propres entre le créan

cier et la caution (ori ginaire ou nouvelle.) Les attri

buts d ' un éventuel type de relation créancier-caution 

(originaire ou nouvelle) font t oujours intervenir en 

plus, soit le débiteur-principal (types de relation 

CRE-DE-ORI, CRE-DE-NOU V), soit l'obligation (types 

de relation : CONTRAT-DE-CAUTIONNEMENT-ORIGINAIRE, 

CONTRAT-OS-CAUTIONNEMENT-NOUVE AU). 

- relation créancier-obligation-d ébiteur principal. 

Cette r elation correspond au c ontrat par lequel la 

banque s'oblige envers le débi t eur principal à lui 

avance r des fonds sans aucune limitation. 

Les faits s'y rapportant n'int e rvenant pas dans la 

jurisprudence existante, nous a vons supprimé cette 

relati on. 

- les relations faisant intervenir l'obligation. 

L'obli gation n'a d'importance, juridiquement parlant, 

que po ur le contrat de cautionnement. Il est donc nor

mal qu'elle n'intervienne que dans ces deux types de 

relation (CONTRAT-DE-CAUTIONNE ME NT-ORIGINAIRE, CONTRAT

DE-CAUTIONNEMENT, NOUVEAU). 

b) Les types d'entités sont-ils disjoints? 

Par ~isjoint \ nous voubns signifier qu'en donnant à l'iden

tifiant d'un type d'entité une va leur de propriété d'un 
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autre type d'entité, il est impossible d'obtenir une 

occurrence de ce premier type. 

ex. si on prend comme valeur de la propriété 

'ident-caut-ori' une valeur de la propriété 

'identi-caut-nouv' de 'C AUTION NOUVELLE' il 

est impossible d'obtenir une occurrence de 

'CAUTION ORIGINAIRE' • 

D'un point de vue théorique, on ne peut pas affirmer que 

tous les types d'entité soi e nt di s joints. Ainsi, une cau

tion originaire pourra être la caution nouvelle dans un 

autre cas, et inversément. D'un autre côté, une banque 

(créancier) ayant toutes les carac téristiques d'une so

ciété pourrait être reprise comme débiteur principal au

près d'un autre créancier. Ces po s sibilités extrêmes ne 

se présenteront pas dans l'étude d e notre problème et 

pourront donc être écartées. 

c) Les types de relation sont-ils ' disjoints' ? 

Les types de relation n'existent que comme regroupement de 

faits. Dr, nous n'avons associé a u fait qu'un seul type 

de relation, donc par la constru c tion même, les types de . 

relations sont donc bien différe nts les uns des autres 

puisque composés de propriétés d i fférentes. 

3.2.2.4 Conclusions. 

Nous avons volontairement exclu le mécanisme de décision du mo

dèle. L'intégration de celui-ci sera discutée dans le chapitre 

suivant. 
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La principale critique que nous pouvons porter à ce modèle 

concerne la difficulté d'ajouter un nouveau fait dans celui-ci. 

Il ne faut pas uniquement identifier le nouveau fait et le ty

pe de relation ou d'entité auquel il appartient, mais modifier 

le type de relation ou d'entité en lui ajoutint une nouvelle 

propriété, le nouveau fait. Cet inconvénient nous a fait cher

cher le modèle conceptuel dans une autre voie car les primi

tives des SGBD*actuels permettent l'ajout d'une occurrence d' 

un type d'entité ou de relation mais pas l'ajout d'une nou

velle propriété à un type d'entité ou de relation. 

Nous avons dès lors cherché à intégrer d'une part le proces

sus de décision et d'autre part permettre l'introduction ai

sée de nouveaux faits. Une solution simple pouvait être envisa

gée : créer un type.d'entité (ou de relation) 'FAIT'. L'ajout 

d'un nouveau fait correspondra à l'ajout d'une occurrence. L' 

inconvénient d'une telle solution est que l'énoncé du fait n' 

apparait plus dans le modèle lui-même sauf comme propriété de 

'FAIT'. Cet inconvénient devra iubsister car il est beaucoup 

plus important de pouvoir ajouter sans problème un fait. 

* SGBD Système de Gestion de Base de Données. 
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conceptuel. 

57. 

Nous allons introduire le mécanisme de décision, c'est-à-dire 

les standards, dans le modèle . conceptuel. Cette intégration ne 

pouvant se faire directement, nous avons cherché d'autres moyens 

d'introduire ces standards. 

3.3.1 Inadéquation du modèle sémantique précédent. 

Nous allons d'abord rappeler brièvement l a définition du stan

dard, élément principal du mécanisme de décision. Le standard, 

ou composition de standard, est une fonction, affirmée ou re

jetée, décrite par ~•Autorité, fonction par laquelle le juge 

associe à un certain nombre de faits un certain effet juridi

que prédéterminé. De la définition, il est logique de consi

dérer le standard comme une relation entre des faits le compo

sant. L'introduction de ces relations dans le modèle conceptuel 

élargi pose plusieurs problèmes. 

Le premier problème concerne l'impossibilité de déterminer des 

types de relations entre des propriétés; or, les faits sont des 

propriétés. Les types de relation ne son t permis qu'entre types 

d'entité. Il faudrait dès lors remplacer tous les types de re

lation par des types d'entités et ainsi permettre la création 

des types de relation 'standard'. Cette t ransformation rendrait 

le modèle conceptuel moins clair et moin s compréhensible. Etant 

qonné que les types de relation 'standard' mettent en oeuvre 

les types d'entité comprenant les faits, et non les faits eux

mêmes, il faudrait se définir un mécanis me qui permette de dé

terminer de manière précise quel est le t ype de propriété qui 

compose le standard. La découverte d'un tel mécanisme, perfor

mant et n'introduisant pas de redondance, pose un important 
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problème. Une possibilité de le réaliser est d'introduire com

me types de propriété du type de relation 'standard' les faits 

le composant. Cette solution introduit une forte redondance au 

niveau des faits. E~ effet, ceux-ci se retrouveront comme type 

de . propriété du type d'entité re présentant le concept auquel il 

se · rattache et comme type de pro priété de chaque type de rela

tion 'standard' auquel il participe. De plus, les avantages 

que les types de relation nous offrent ne sont pas exploités 

du fait de l'introduction des faits comme propriété de lare

lation standard. En effet, il ne nous est plus d'aucune utili

té de connaitre les types d'entité mis en oeuvre par le type 

de relation standard. 

Une autre raison pour abandonner ce modèle conceptuel élargi 

est l'impossibilité d'introduire un nouveau standard sans re

créer un nouveau modèle. Il ne s'agit pas d'ajouter une occur

rence, mais bien de créer un nouveau type de relation. Il n'est 

en outre, plus suffisant de connaitre le s faits composant un 

standard, il faut aussi connaitre les types d'entité auxquels 

ils appartiennent. 

Tous ces inconvénients nous ont contraints à changer de modèle 

et chercher d'autres moyens d'intégrer le processus décisionnel. 

3.3.2 Solutions. 

Après avoir abandonné l'intégration du mécanisme de décision 

dans le modèle conceptuel élargi, plusieurs solutions s'of

fraient à nous. 

3.3.2.1 Par formules mathématiques. 

L'intégration du processus de décision dans le modèle conceptuel 

posant des problèmes, il est possible d'exprimer ce processus 
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hors du modèle. 

Un standard pourra être représenté sous la forme d'une équa

tion mathématique : 

où 

+ Fait X + Fait Y Fait Z = ST4 

+ Fait X signifie que le fait 'affirmé' X (cfr convention 

d'écriture page 53) intervient dans la composition du 

standard numéro '4' si sa valeur est égale à 'OUI' 

état = 'affirmé:::::> ' + Fait ••• 

- Fait Z signifie que le fait 'nie' Z intervient dans la 

composition du standard numéro 4 si sa valeur est égale 

à 'NON' 

état= 'nie' ' - Fait 

L'ajout d'une nouvelle composition de st a ndard se fera par 1~ad

di tian d I une nouvelle 'équa tian I à 1 1 ense mble des 'équa tians 1 

existantes. 

3.3.2.2 Sous forme d'un tableau. 

Le principe est ici encore, d'exprimer l e processus de décision 

hors du modèle conceptuel élargi. La représentation du proces

sus se fera sous forme d'un tableau dont les lignes seront les 

faits et les colonnes les standards. · 
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Les valeurs '+' de l'élément (i,j) indique que le fait i 'af

firmé' intervient dans . la composition du standard j. 

La valeur •-• de l'élément (i,j) indique que le fait i 'nie' 

intervient dans la composition du standard j. 

La valeur •~• indique que le fait i n'intervient pas dans la 

composition du standard j. 

Ex. ST1 ST1 ST2 

F1 + + 

F2 ~ 
F3 ~ 
F4 

F5 + + + 

sous forme d'équations mathématiques, on aura 

+ F1 - F4 + F5 = ST1 

+ F1 - F3 - F4 + F5 = ST1 

+ F5 = ST2 
Fig. 3.4 

L'introduction d'une nouvelle composition d'un standard se fe

ra par l'ajout d'une nouvelle colonne. L'introduction d'un nou

veau fait se fera par l'addition d'une ligne. 

Nous pouvons nous passer du modèle conceptuel élargi en ajou

tant une colonne qui reprendra le nom du type d'entité ou de 

relation auquel appartient le fait. 

La seule limite de cette solution est la taille fixe du tableau. 
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3.3.2.3 Un schéma séparé. 

Si les propositions pré~édentes sont satisfaisantes du point 

de vue de la réalisation, une solution intégrant le mécanisme 

décisionnel nous para1t plus intéressante. Nous avons cher- . 

ché des solutions réalisant cette intégration et répondant aux 

critiques formulées au paragraphe 3.3.1. 

Pour résoudre le problème de la détermin a tion de la propriété 

intervenant dans le standard, nous pouvons créer un nouveau 

schéma conceptuel en plus du modèle conceptuel élargi. Dans ce 

schéma, les faits sont représentés par des types d'entité et 

les standards par des types de relation entre ces types d ' en

tité. Si nous introduisons comme propriété de ces type d'entité

fait, outre la valeur du fait, le nom du type d'entité ou de 

relation auquel il appartenait dans le modèle conceptuel élargi, 

alors il n'y a plus de raison de garder celui-ci. 

ex. dans le modèle conceptuel élargi 

DEB-OR I 

situation-+-avan t 

dans le schéma séparé 

SITUATION -+-AVANT 

nom entité/relation = 

nom entité/relation= DEB-ORI. 

L'inconvénient de cette solution est qu'il est nécessaire de recr ée r 

un schéma dès que l'on veut introduire un nouveau standard (nou

veau type de relation) ou un nouveau fait (nouveau type d'entité). 
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3.3.2.4 Le modèle retenu. 

L'inconvénient du schéma séparé peut être facilement résolu en 

ne considérant plus les faits et les standards comme des types 

d'entité ou de relation, mais bien comme des occurrences d'un 

type d'entité ou de relation. En effet, l'ajout d'une occurren

ce ne change eo _rien le modèle conceptuel. Cette solution nous 

satisfaisant, nous l'avons adopté moyennant quelques change

ments dus à la modélisation du standard. Le modèle final sera 

discuté au paragraphe suivant. 

3.4 Le modèle décisionnel final. 

Nous allons premièrément expliquer la manière dont nous avons 

modélisé l'argumentation juridique, c'est-à-dire le standard 

ou comme nous l'avons aussi appelé la composition de standard. 

Viendra .ensuite la description co mplète du modèle décisionnel 

retenu. 

3.4.1 Modélisation de l'argumentation juridique. 

Rappelons que dans la solution retenue, nous allons considérer 

comme type d'entité, les faits (type d'entité= 'FAIT PONDERE' 

et comme type de relation, les sta ndards (type de relation= 

'STANDARD'). Une occurrence du ty pe d'entité 'FAIT' donnera 

comme valeur, par exemple, 'SITUATIDN-+-AVANT'. Une occurren

ce du type de relation 'STANDARD', par exemple, 'ST4 - standard 

de . la faute•. D'autre part, la définition du standard nous dit 

qu'il s'agit d'une fonction associant à un ou plusieurs faits, 

un certain effet prédéterminé. No us pouvons le schématiser de 

la manière suivante : 
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FAIT PONDERE 1-N STANDARD 0-N EFFET 

libellé-du-fait libellé-st valeur 

Fig. 3.5 

La composition d'un standard à partir de plusieurs faits n'est 

pas explicitement décrite dans ce schéma . Ce n'est qu'au ni

veau des occurrences qu"on peut s'en rendre compte. Nous au

rons autant d'occurrences de 'STANDARD' qu'il y a de faits in

tervenant dans sa composition. Ceci est dO au fait que le type 

de relation 'STANDARD' est binaire (c'est-à-dire qu'il met en 

oeuvre deux type d'entités). 

Il peut être plus intéressant d'exprimer plus spécifiquement 

cette composition sur le modèle. 

De plus, en analysant la jurisprudence, nous remarquons qu'un 

standard peut intervenir comme antécédent, en même temps que 

d'autres faits, d'une composition. 

Nous ferons donc de standard un type d'entité et nous le regrou

perons avec les faits pour le type d'entité 'FAIT- & -STANDARD

PONDERE'. Cette solution se justifie d'autant plus que le ré

sultat d'une composition n'est pas néces s airement un standard, il 

peut s'agir d'un fait. Dans ce cas, le juge a exprimé la maniè

_re dont ce fait a été obtenu. Nous remar quons que formellement 

on ne distingue plus faits et standards ma is la distinction 

existe bien car un fait n'existe que parce qu'un standard le 

qualifie (fait qualifié) ou l'emploie da ns une composition. Ces 

remarques donnent lieu à la figure suiva nte : 
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COMPOSITION 
1 -1 CONSEQUENT 

effet identification 

Fig. 3.6 

La figure 3.6 peut se lire comme suit 

une'COMPOSITION' a: 

- un certain effet donné par la propriété 'effet' 

- un et un seul conséquent qui est un 'FAJT-&~STANDARD-

PONDERE' 

- au moins un antécédent lui aussi un 'FAIT-&-STANDARD

·PONDERE'. 

Un FAIT-~-STANDARD-PONDERE est connu par la propriété 'identifi

cation'. Il peut intervenir comme cqnséquent ou comme antécé

dent d'une co mp osition. 

Il faut rajouter une contrainte d'intégrité pour signaler qu'un 

FAIT-&-STANDARD-PONDERE intervient au moins dans une composi

tion et ceci soit comme sonséquent, soit comme antécédent mais 

obligatoirement dans au moins une composition. 

L'identification du 'FAIT-&-STAND AR D-PON DERE '. 

Dans le modèle de la figure 3.6, nous avonssignalé que le FAIT

*-StANDARD-PONDERE est connu par son identification, mais de 

quoi est-elle constituée? 

Nous avons découpé celle-ci en deux part ies 

- la partie relative à la pondérat io n, 

- la partie r~lative a u FAIT-&-ST ANDAR D. 
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La partie relative à la pondérisation se décompose en deux 

parties : 

- l'état du fait ou du standard. Cet état peut êt~e 'af

firmé' ou 'nié' suivç:1nt ·1a convention · d'écriture p. 53. 

(C'est-à-dire que ' li fait ou standard ~st présent tel 

quel, alors on parlera 'd'affirmé'. 

Si la négation du fait est · présente, on parlera de fait 

'nié'. Un standard à l'état 'nié' signifie qu'il ne peut 

être appliqué). 

le degré d'importance. Ce degré permet de savoir comment 

un fait intervient dans une composition ~ - avec quelle 

force. Nous avons restreint l'échelle des valeurs comme 

suit : important, subsidiaire, sans importance. 

La partie relative au FAIT-&-STANDARD peut se décomposer comme . _ 

suit 

- l'identification . proprement dite du FAIT-&-STANDARD 

- la polarisation du FAIT-&-STANDARD. 

La définition de la polarisation est celle de Lawlor (12). Sa 

définition s'applique uniquement aux faits mais nous l'étendrons 

aussi aux standards. 

Un fait est positivement polarisé si sa présence à l'état 

affirmé favorise une décision libérant la caution originaire 

de ses obligations et ce indépendemment du jugement dans lequel 

il se trouve. 

Un fait est négativement polarisé si sa présence à l'état 

'affirmé' favorise une décision maintenant la caution originaire 

dans ses obligations et ce indépendernment du jugement utilisant 

ce fait. 
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Un fait est polarisé neutre si sa présence à l'état 'affirmé' 

peut favoriser une décision dans les deux sens (libération ou 

maintien de la caution originaire). 

Un standard sera positivement polarisé s'il ne peut avoir qu'un 

effet libérateur pour la caution originaire. Il sera négative

ment polarisé s'il ne peut avoir qu'un effet de maintien, et se

ra polarisé neutre si les deux effets sont possibles. 

Exemple les standards de la commune intention des 

parties (cfr 2.1.3.2) et ~e la cause sont 

polarisés neutre puisqu'ils ont les deux 

effets possibles. 

le standard de la faute est positivement pola

risé' : il ne joue qu'en faveur de la libération 

de la caution originaire de ses obligations 

le standard de l'acte abstrait est négativement 

polar i sé. 

Le fa i t que le créancier est demandé et obtenu 

une nouvelle caution est positivement polarisé 

car il joue en faveur de la libération de la 

caution. Il tend en effet à montrer que le créan

cier a cherché à obtenir une autre caution. Donc, 

qu'il ne considérait plus la caution originaire 

comme étant liée avec lui. 

Pour reprendre toute s les informations relatives au schéma 

conceptuel élargi (fi. 3.2), il faut introduire la notion de 

concept auquel se rattache le fait. 

Nous avons_ proposé au point 3.3.2.3., de l'intégrer comme une 

propriété du fait. Il nous semble plus intéressant d'en faire 
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un type d'entité et de créer un type de relation de ce type 

d'entité que nous appellerons 'CLASSE' vers le type d'entité 

'FAIT-&-STANDARD' • Ce type de relation unira une classe à tous 

les faits s'y rattachant. Nous créerons une classe spéciale 

pour regrouper tous les standards. 

Dans le schéma conceptuel de la figure 3.6, les seuls anté-

cédents et conséquents possibles sont des 'FAIT- &-STANDARD-PONDERE' . 

En fait, l'analyse de la jurisprudence met à jour que des com

positions entières peuvent jouer ces rôles. 

La composition comme antécédent. Le juge utilise un fait dans la 

composition globale, mais ce fait est lui-même obtenu par une 

composition. Nous d~rons qu'il est obtenu indirectement. Le ju

ge intègre dans la composition globale la composition indirecte 

pour exprimer la condition suffisante à l a présence de ce fait. 

Exemple SI 1 • les pneus de la voiture sont usés, ET 

2. SI 

c{. il pleut, 

ALORS 

i- la route est mouillée, 

ALORS 

3. il y a risque de dér a page. 

Les deux conditions pour qu'il y ait risque de dérapage sont 

- des pneus usés, 

- la route mouillée. L'utilisateur e s time que ce fait a 

besoin d'être démontré pour être utilisé, alors il 

introduit comme condition suffisante le fait qu'il 

pleuve. 
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La composition composition comme conséquent. Le juge veut 

dans ce cas déterminer la (ou les) condition(s) dans laquelle 

(lesquelles) une composition peut (ou ne peut pas) être em

ployée. Le résultat de cette c omposition dites dépendante ne 

résulte pas uniquement de la présence de ses antécédents mais 

également du respect du contexte (c'est-à-dire les antécédents 

de la composition ayant comme conséquent la composition dé

pendante). 

Exemple SI 
1. la voiture n•a ·pas de pneus à _clous 

ALORS SI 

r:J.. • il neige 

ALORS 

~. il y a des risques de dérapage. 

Le juge signifie que la composition dépendante 's'il 

neige - alors il y a des risques de dérapage' ne peut 

être employée lorsque la voiture n I e s t , p.as - é quipé_e de . pneus 

à clous. 

Nous pouvons remarquer dans la jurisprudence que dans la plu

part des- cas, la composition dépendante sera une NEGATION d'une 

CONDITIONNELLE (cfr 2.3). 

3. 4.2 Le schéma conceptuel f inal. 
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CONTRAINTES D'INTEGRITE. 

1. Un 'FAIT-~-STANDARD-PONDERE' doit intervenir dans au moins 

une COMPOSITION, soit comme antécédent, ~oit comme conséquent. 

Autrement dit, nous ne gardons que les faits et les standards 

pondérés qui interviennent dans au moins une 'COMPOSITION'. 

2. Une 'COMPOSITION' n'a qu'un seul conséquent. Celui-ci peut être 

un 'FAIT-&-STANDARD-PONDERE' ou une autre 'COMPOSITION'. Les 

types de relation 'CONSEQUENT' et 'COMPOSITION DEPENDANTE' 

sont donc exclusifs, c'est-à-dire pour chaque composition 

un seul des deux existe. 

3. Une 'COMPOSITION'. a au moins un antécédent. Celui-ci peut

être un 'FAIT-&-STANDARD-PONDERE' ou une autre 'COMPOSITION'. 

Il faut donc que pour chaque 'COMPOSITION' il existe au moins 

soit une relation 'ANTECEDENT', soit une relation 'COMPOS. 

INDIRECTE'. 

4. Une 'PERSONNE' intervient au moins dans une des relations 

suivantes : 

'CREANCIER' 

- 'DEBITEUR PRINCIPAL' 

- 'CAUTION ORIGINAIRE' 

- 'CAUTION NOUVELLE' 

- 'NOUVELLE FORME' 
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3.4.3 La description sémantique du modèle conceptuel final. 

3.4.3.1 Les types d'entités. 

a. PERSONNE. 

Si Pest un élément de 'PERSONNE', alors Pest une person

ne morale ou physique. 

Le nom de la personne physique, ou la raison sociale de la 

personne morale, P nous est donné par la propriété 'nom'. 

b. JUGEMENT. 

Si J est élément de 'JUGEMENT', alors J est une décision 

juridique relative au problème de cautionnement restreint 

au cas nous intéressant. 

Le 'JUGEMENT' J est identifié par les propriétés 'ville' et 

'date'. 

Le type du jugement, c'est-à-dire s'il s'agit d'un juge

ment de Cassation ou d'instance est défini par la proprié

té 'type'. 

Le résultat du jugement est donné par la propriété 'ré

sultat". Ses valeurs sont 'libération' si le jugement est 

du type 'instance' et que la caution originaire a été li

bérée de ses obligations envers le créancier. 

'maintien' si le jugement est du type 'instance' et que 

la caution originaire a été maintenue dans ses obliga

tions vis-à-vis du créancier. 
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'cassé' si le jugement est du type 'cassation' et que la 

décision du jugement d'instance est cassée. 

' identique' si le jugement est du type 'cassation' et 

que la décision du jugement est de ma intenir la déci

sion du jugement du type 'instance' correspondant. 

c. FAIT-&-STANDARD. 

Si Fest un élément de 'FAIT-&-STAND ARD', alors Fest 

un élément qui peut intervenir dans un raisonnement ju

ridique. Cet élément peut être soit un fait-qualifié, 

soit un standard. 

Le 'FAIT-&-STANDARD' est identifié par la propriété 

'ident-F&S'. 

La polarisation (cfr p.66) est donn ée par le propriété 

'polarisation'. 

Le libellé du texte est donné par la propriété 'texte'. 

La propriété 'négation' donne le lib e llé du 'FAIT-&

STANDARD' à l'état nié. 

d. CLASSE. 

Si C est un élément de 'CLASSE', alors C regroupe des 

'F-~IT-&-STANDARD' relatifs à un mêm e concept. C'est ici 

que le lien avec le modèle sémantiqu e (p. 32 - fig. 3.2) 

se fait. Ainsi la classe 'débiteur principal' regroupe 

tous les faits qui se rapportent à ce type d'entité. Il 

en est de même pour tous les types d'entité et de rela

tion de ce modèle sémantique. De plu s , nous trouverons 
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une classe 'STANDARD' à laquelle appartiennent tous les 

standards. 

La classe est identifiée par la propriété 'numéro'. 

La propriété 'non' nous donne une br è ve explication 

de son contenu. 

e, COMP.OSITION. 

Si C est un élément de 'COMPOSITION', alors C représente 

l'argumentation juridique développée par le juge telle 

qu'elle a été définie au point 2.1.3. 

L'effet de la composition est donné par la propriété 

'effet. Les valeurs possibles de cette propriété sont 

les suivantes : 

'+' si l'effet de la composition est de libérer la 

caution originaire de ses obli ga tions. 

'-' si l'effet de la composition est de maintenir la 

caution originaire dans ses obligations 

dans les autres cas, la propriété n'aura pas de valeur 

: soit qu'il s'agisse d'un jugement du type 'Cas

sation' ou que l'intention du juge soit de démontrer 

la présence d'un FAIT-&-STAND ARD -PONDERE (cas des 

compositions indirectes). 

f. FAIT-&-STANDARD-PONDERE. 

Si Fest un élément de 'FAIT-& -S TANDARD-PONDERE', 

alors Fest un fait ou standard qualifié auquel · le 

juge a donné une pondération et un état. C'est ce 
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'FAIT-&-STA NDARD-PONDERE' qui peut intervenir dans 

une composition. 

L'état du fait ou d'un standard pondéré est donné 

par la propriété 'état•. Ses valeurs ont été défi

nies p. 65. 

La pondération du fait ou du standard est fournie 

par la propriété 'pondération'. 

3.4.3.2 Les types de relations. 

a. APPARTENANCE-CLASSE (FAIT-&-STANDARD, CLASSE) 

Si (F,c) est un élément de 'APPARTENANCE-CLASSE', 

alors le iFAIT-&-STANDARD' F appartient à la'CLAS

SE '' c. 

Un 'FAIT-&-STANDARD' appartient toujours à une et 

une seule 'CLASSE'. (connectivité 1-1). 

Une 'CLASSE' comprend~ à n éléments. Donc une c1~s

se peut exister sans élément (connectivité 0-N). 

b. CREANCIER (PERSONNE, JUGE MENT). 

Si (P,J) e s t un élémen t de 'CREANCIER', alors la 

'PERSONNE' P joue le rôle du créancier dans le 'JU

GEMENT' J. Cette 'PERSONNE' est une personne morale. 

c. DEBITEUR-PRI NCIPAL (PERSONNE, JUGEMENT). 

Si (P,J) a ppartient à DEBITEUR PRINCIPAL, alors la 

'PERSONNE' P joue le rôle du débiteur principal dans 

le 'JUGEME NT' J. Cette 'PERSONN E. ' est une personne 

mor.ale. 
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d. CAUTION ORIGINAIRE (PERSONNE, JUG EME NT). 

Si (P,J) est un élément de 'CAUTION ORIGINAIRE', 

alors la 'PERSONNE' P joue le rôle de la caution 

originaire dans le 'JUGE MEN T' J. Cette 'PERSONNE' 

est une personne physique. 

Le début de l'engagement de cette 'PERSONNE' com

me caution originaire est donné par la propriété 

'date-début'. 

La fin de cet engagement est donné par la proprié

té 'date-fin' • 

. 
Un 'JUGEMENT' comprendra toujours au moins une cau-

tion originaire (connectivité 1-N). 

e. CAUTION NOUVELLE (PERSONNE, JUGEM ENT). 

Si (P,J) est un élément de 'CAUTION NOUVELLE', 

alors la 'PERSONNE' P joue le rôle de la caution 

nouvelle dans le 'JUGEMENT' J. Cet te 'PERSONNE' 

est une personne physique. 

Le début de l'engagement de cette 'PER SONNE' com

me caution nouvelle est donné par la propriété 'da

te-début'. 

Un 'JUGEMENT' peut, mais ne doit pas nécessairement, 

comprendre une ou plusieurs cautions nouvelles 

(connectivité O-N). 
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f. NOUVELLE-FORME (PERSONNEL, JUGEMENT). 

Si (P,J) est un élément de 'NOUVELLE FORME', alors 

la 'PERSONNE' P joue le rôle de la nouvelle forme 

de la société-débiteur principal du JUGEMENT J. 

Cette personne sera toujours une personne morale. 

La date du changBment de forme est celle donnée par 

la propriété 'date-changement'. 

Un 'JUGEMENT' peut, mais ne doit pas nécessairement, 

comprendre une ou plusieurs nouvelles formes (con

neëtivité 0-N). 

g. CASSATION/INSTANCE (JUGEME NT, JUGEMENT). 

Si (J1, J2) est un élément de 'CASSATION/INSTANCE', 

alors le type de relation associe au 'JUGEMENT' J1 

de type 'instance', le 'JUGEMENT' J2 de type 'cas

sation' qui y correspond. 

Un 'JUGEMENT' de type 'instance' ne fait pas néces

sairement toujours un pourvoi en Cassation (connec

tivité 0-1 de 'vers Cassation') mais s'il le fait, 

il ne peut le faire qu'une fois. 

A un 'JUGE MENT' de type cassation correspondra tou

jours un et un seul JUGEMENT de type 'instance' 

(connectivité 1-1 de 'vers instance). 
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h. APPARTENANCE-JUG (JUGEMENT, CO MPO SITION). 

Si (J,C) est un élément de 'APP ARTENANCE-JUG', 

alors la 'COMPOSITION' Ca été développé dans le 

'JUGEMENT' J. 

i. F-&-S/F-&-S-PONDERE (FAIT-&-STAN DA RD, FAIT-&-STANDARD-

PONDERE). 

Si (FS, FSP) est un élément de 'F e&- S/F-&-S-PONDERE', 

alors le 'FAIT-&-STANDARD' FS a donné lieu au 'FAIT

&-STANDARD-PONDERE' FSP. C'est- à-dire que FS a reçu 

une pondération lors d'un jugement pour donner FSP. 

Un 'FAIT-~-STANDARD' peut ne donner naissance à 

aucun 'FAIT-&-STANDARD-PONDER E'. Cela signifie 

qu'il est uniquement repris dans la liste des faits 

et des standards sans intervenir dans un jugement. 

Il peut aussi donner naissance à plusieurs 'FAIT

&-STANDARD-PONDERE', puisqu'il existe , plusieurs va

leurs de pondérisation. (connectivité 0-N). 

A un 'FAIT-&-STANDARD-PONDERE' correspondra toujours 

un seul FAIT-&-STANDARD. (connectivité 1-1 ). 

j. ANTECEDENT (COMPOSIT~ON, FAIT-&-STANDARD-PONDERE). 

Si (C,F) est un élément de 'AN TE CEDENT', alors le 

'FAIT-&-ST ANDARD-PONDERE' Fest un des antécédents 

de la 'COMPOSITION' C. 
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Une 'COMPOSITION' peut avoir plus ieur s 'FAIT-&

STAND ARD-PONDERE' comme antéc édent mais peut aussi 

n'en avoir aucun. A ce moment, i l existera une re

lation 'COMPOS. INDIRECTE' entr e cette 'COMPOSITION' 

et une autre 'COMPOSITION', de par la contrainte 

d'inté grité n° 3. (connectivit é 0-N) (cfr p. 69). 

Un 'FAIT-&-STANDARD-PONDERE' peu t, mais pas néces

sairement, intervenir comme a nt écédent dans plu

sieurs 'COMPOSITION'. S'il n'intervient pas comme 

antécédent, il doit intervenir c omme conséquent 

(contrainte n° 1). (connectiv i t é 0-N). 

k. CONSEQUENT (COMPO SITION, FAIT-&- STA NDARD-PONDERE). 

Si (C,F) est un élément de 'CON SEQUENT', alors le 

'FAIT-&-STANDARD-PONDERE' Fest le conséquent de 

la 'COMPO SITION' C. 

Une 'COMPOSITION' peut n'avoir qu'un seul 'FAIT

&-STANDARD-PONDERE' comme con sé quent mais peut aus

si ne pas en avoir. Dans .ce cas , il existera une 

seule relation 'COMPOSITION DEPE NDANT E ' entre cette 

'COMPO SITION' et une autre 'CO MP OSITION' de par la 

contrainte d'intégrité n° 2 (connectivité 0-1). 

(cfr 69). 

Un 'FAIT-&-STANDARD- PONDERE' peut, mais pas néce s 

sairement, intervenir co mm e co ns équent dans plusieurs 

'COMPO SITION'. S'il n'intervient pas comme consé-, 
quent, il doit intervenir com me antécédent (contrain-

te n°1) (connectivité 0-N). 
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1. COMPOS. INDIRECTE (COMPOSITION, COMPOSITION·). 

Si (ci, cg) est un élément de 'COMPOS. INDIRECTE', 

alors la 'COMPOSITION' ci est une composition in

directe (cfr p. 67) antécédent de la 'COMPOSITION' 

cg. 

Une 'COMPOSITION' peut avoir plusieurs 'COMPOSITION' 

comme antécédent mais peut aussi n'en avoir aucune. 

A ce moment, il existera une relation ANTECEDENT 

entre cette 'COMPOSITION' et un 'FAIT-&-STANDARD

PONDERE' de par la contrainte d'intégrité n° 3 

(cfr p. 69). (connectivité 0-N de 'vers indirecte'). 

Une 'COMPOSITION' peut, mais pas nécessairement in

tervenir comme antécédent d'une autre 'COMPOSITION' 

(toutes les compositions ne sont pas indirectes). Si 

elle intervient comme antécédent, ce sera dans une 

seule 'COMPOSITION'. (connectivité 0-1 de 'appar~ 

tenant). 

m. COMPOSITION DEPENDANTE (CO MPOSITION, COMPOSITION). 

Si (cd, cg) est un élément de 'COMPOSITION DEPENDAN

TE', alors la 'COMPOSI TION ' cd est une composition 

dépendante (cfr p. 68) conséquent de la 'COMPOSI

TION' cg. 

Une 'CO MPOSITION' peut n'avoir qu'une seule 'CO MPO

SITION' comme conséquent, mais peut très bien ne 

pas en avoir. Dans ce cas, il existera une relation 

'CONSEQUENT' entre cette 'COMPOSITION' et un 'FAIT

&-STANDARD-PONDERE' de par la contrainte d'intégrité n°2 

(connectivité 0-1 · de 'vers depen'). (cfr p. 69). 
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Une 'COMPOSITION' peut, ~mais pa s nécessairement, 

intervenir comme consé quent d'~ne autre 'COMPOSI

TION' (toutes les compositions ne sont pas dépen

dantes). Si elle in t ervient comme conséquent, ce 

sera dans une seule 'CO MPOSITION'. (connectivité 

0-1 de 'appartenant'. 

3.4.4 Critique du modèle conceptuel fi • al. 

3.4.4.1 Avantages. 

Le principal avantage de ce modèle conceptuel est sa généra

lité. Il peut~ en effet, s'appliquer à n'importe quelle ma

tière juridique. La,seule transformation à effectuer consiste 

à supprimer les types de relations particuliers entre 'PER

SONNE' et 'JUGE MENT' pour les re mplacer pa r des types de re

lations spécifiques au niveau du problème traité. Pour le 

reste, et pri~cipalement le mécanisme de décision, aucun chan

gement n'est à faire. Cette découpe en compositions obtenues 

à partir d'antécédents (composition, fait ou standard) et de 

conséquent (composition, fait ou standard) a été développée 

indépendamment du problème de cautionnement. 

Un autre avantage du modèle final est son extensibilité. En 

effet, l'introduction d'un nouveau juge me nt, composition, fait, 

standard ou classe se fait sans aucuns problèmes puisqu'ils' 

agit de créer une nouvelle occurrence d'un type donné d'en t ité. 

Bien que général et extensible, le mod è l e reste aisément compré

hensible, il n'utilise que des concepts juridiques. La for mali

sation n'a introduit aucun type d'entité ou de relations 'ar

tificiels', c'est-à-dire spécialement créés pour les besoins 

informatiques. 
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3.4.4.2 Inconvénients. 

L'inconvénient majeur du modèle est qu'il n'est pas assez 

explicite dans la distinction entre un f a it et un standard. 

En effet, dans le modèle ces deux notion s différentes (nous 

l'avons vu au point 2.1.3 sont reprises sous les mêmes types 

d'entité 'FAIT-&-STANDARD' et 'FAIT-&- STANDARD-PONDERE'. 

Un autre inconvénient est le manque de structuration des faits. 

En effet, ceux-ci ne sont structurés que par la notion de. 

'CLASSE'. Or cette notion n'est pas explicite à la lecture 

du schéma puisqu'il s'agit de la valeur d'une propriété. 

D'où il y a la nécessité de se créer un outil interactif pour 

connaitre les faits·et les standards (li s te des 'FAIT-&-STAN

DARD' appartenant à la 'CLASSE' standard). 

Un autre inconvénient est l'isolation d'un 'FAIT-&-STANDARD' 

de son contexte. Qu'il s'agisse du contexte temporel au spé

cifique : commercial, politique, fait-divers, ••• 

Le contexte temporel est important car un fait peut avoir 

plus ou moins d'importance suivant la période à laquelle il 

appartient. L'avortement était passible de lourdes peines il 

y a dix ans, maintenant, il est rembours é par la sécurité so

ciale. 

Ce modèle est encore susceptible d'être a mélioré mais nous 

avons da le fixer pour entamer la réalis a tion du système. Une 

perspective offerte par ce mémoire est donc le développement 

du modèle en vue de rencontrer l ' inconvénient précité. 
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4. Les résultats du système. 

Rappelons les deux classes de résultats attendus de ce système 

fournir une documentation relative aux jugements, et aider au 

contrôle de la validité d'un jugement, ou d'une proposition de 

jugement. Nous aurons ainsi des fonctions documentaires et des 

fonctions d'aide au contrôle de l a validité. Les fonctions do

cumentaires peuvent se scinder en deux groupes : les fonc-

tions de mise-à-jour et d'introduction de jugement et les fonc

tions de consultation. Les fonct i ons de mise-à-jour et d'intro

duction seront expliquées dans le chapitre suivant (Implantation 

du système). 

4~1 Les fonctions documentaires de consultation. 

Il est a remarquer que ces fonct i ons ne sont pas exhaustives. 

Les fonctions sont de deux types : la consultation des listes 

prédéfinies et la consultation de la base de données avec des 

critères de sélection. 

4. 1 • 1 La consultation des listes prédéf~nies. 

4.1.1.1 La liste des jugements. 

Pour utiliser cette fonction, aucun renseignement ne doit être 

fourni au système. 

L'effet de cette fonction est d' i mprimer la liste de tous les 

jugements connus du système (c'est-à-dire toutes les occurren

ces du type d'entité 'JUGE MENT'). 



82. 

Par jugement repris, les renseignements suivant seront four

nis 

- l'identification : la date et la ville, 

- le résultat du jugement, 

- le type, qui peut être 'cassation' ou 'instance', 

- si le jugement est de type 'cassation', alors l'identi-

fication du jugement ayant donné lieu au pourvoi, 

- si le jugement est de type 'instance', alors l'identi

fication du jugement de type 'cassation' qui s'y rappor

te s'il existe, 

la raison sociale de la société-débiteur principal, 

la raison sociale de ia banque-créditeur, 

- le nom de la (ou des) caution(s) originaire(s) et les 

dates de déb~t et de fin d'engagement, 

- le nom de la (ou des) caution(s) nouvelle(s) et la da

te de son (leur) engagement, si elle(s) existe(nt), 

- s'il y a eu des changements de forme, on trouvera la 

date à laquelle ils ont eu lieu et la nouvelle raison 

sociale • 

Le libellé de la fonction est communiqué par la réponse 'A' 

au menu-sortie. 

• 'A' . : liste des jugements existants. 

4.1.1.2 La liste des faits et/ou standards. 

Le libellé de la fonction est communiqué par la réponse 1 8 1 

au menu-sortie. 

'B' liste des 'FAIT-&-STANDARD' existants • 
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Cette fonction comprend trois options 

- liste des faits, ·· 

- liste des standards, 

- liste des faits et des standards. 

L'impression se fait classe par classe. Pa r classe, la primiti

ve communique : 

son numéro d'identification, 

- son libellé. 

Suivent ensuite les faits ou les standards s'y attachant. Par 

'FAIT-&-STANDARD' fourni, les renseignements suivants sont com

muniqués : 

- l'identification, 

- le libellé. 

Il ne nous a pas semblé nécessaire de signaler le libellé du 

'FAIT-&-STANDARD' à l'état 'nié'. 

4.1.2 La consultation sélective de la bas e de données. 

4.1.2.1 La description de jugement. 

Le libellé de la fonction est communiqué par la réponse 'C' 

au menu-sortie : 

'C' description d'un Jugement. 

Cette fonction suppose la connaissance de l'identification du 

jugement pour lequel la description est souhaitée . Si une telle 

identification n'est pas donnée, la fonct i on fournira la des

cription de tous les jugements connus du sys tè me . 
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Par jugement, nous retrouvons toutes les informations qui le 

particularisent : son identification, _son type, son résultat 

et les personnes impliquées. Toutes les compositions justifiant 

le jugement seront fournies. La composition sa-a communiquée 

sous la forme d'une CONDITIONNELLE. 

4.1.2.2. La description de composition. 

La fonction fournit la (ou les) compDsition(s) satisfaisant (s) 

certains critères. De telles compositions sont reprisessous la 

forme d'une conditionnelle. Les compositions sont à chercher 

parmi celles d'un jugement, si l'utilisateur en donne l'identi

fication, sinon parmi les compositions de tous les jugements. 

Les critères proposés sont les suivants 

la composition doit faire intervenir le 'FAIT-&-STAN-

DARD-PONDERE' X comme antécédent. Le libellé de cette 

fonction est communiqué par la réponse 'D' au menu-sor

tie. 

'D' description d'un 'FAIT-&-STANDARD-PONDERE' interve

nant uniquement comme antécédent • 

- la composition doit faire intervenir le 'FAIT-&-STANDARD

PONDERE' X comme ~onséquent. Le libellé de cette fonc

tion est communiqué par la réponse 'E' au menu-sortie. 

'E' description d'un 'FAIT-&-STANDARD-PONDERE' interve

nant uniquement comme conséquent • 

- la composition doit faire intervenir le 'FAIT-&-STAN

DARD-PONDERE' X comme antécédent ou comme conséquent. 
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. le libellé de cette fonction est communiqué par la ré

ponse 'F' au menu-sortie : 

'F' description d'un 'FAIT-&-ST ANDARD-PONDERE' inter

venant comme antécédent et/ou conséquent. 

- la composition doit faire intervenir le groupe composé 

des 'FAIT-&-STANDARD-PONDERE' X1 ••• Xn comme antécédent. 

Le libellé de cette fonction est commu~iqué par la répon

se 'G' au menu-sortie : 

'G' description d'un groupe de 'FAIT-&-STANDARD-PON

DERE' 

- la composition doit faire interven i r le groupe composé 

des 'FAIT-&-STANDARD-PONDERE' X1 ••• Xn comme conséquent 

et le 'FAIT-&-STANDARD-PONDERE' Y comme conséquent. Le 

libellé de cette fonction est communiqué par la réponse 

'H' au menu sortie : 

'H' description d'une composition 

Si les compositions sont à chercher parm i les compositions de 

tous les jugements, alors chaque composition satisfaisant le 

critère sera suivie de l'identification du jugement auquel el

le appartient. 
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4.2 Les fonctions d'aide au contrôle de la validité. 

Nous allons définir deux tests possibles. Ces tests ne sont 

pas exhaustifs : un développement futur du mémoire peut se 

faire dans la réalisation d'autres tests. Le test de validité 

sera développé plus longuement car, contrairement au test de 

polarisation, il permet d'établir ou de réfuter la validité 

d'un jugement. 

4.2.1 Le test de polarisation~ 

Rappelons qu'un 'FAIT-&-STANDARD' est positivement polarisé 

si sa présence à l'état 'affirmé' favorise une décision libé

rant la caution originaire. Un 'FAIT-&-STANDARD' est négative

ment polarisé si sa présence à l'état 'affirmé' favorise une 

décision maintenant les obligations de la caution originaire. 

Un 'FAIT-&-STANDARD' est polarisé 'neutre' s'il est impossible 

de déterminer a priori si sa présence à l'état 'affirmé' fa

vorise une décision libérant ou maintenant les obligations de 

la caution originaire. 

Cette fonction va vérifier la cohérence de la polarisation des 

'FAIT-&-STANDARD-PONDERE' antécédents par rapport à l'effet de 

la composition dans laquelle ils interviennent. La cohérence 

n'est pas respectée lorsqu'un 'FAIT-&-ST ANDARD' positivement 

polarisé intervient dans une composition favorisant le main

tien de la caution originaire dans ses obligations, ou qu'un 

'FAIT-&-STANDARD-PONDERE' négativement polarisé intervient 

dans une composition libérant la caution originaire. Il faut 

de plus que ce 'FAIT-&-STANDARD-PONDERE' soit dans l'état af

firmé car la polarisation n'a été définie que dans ce cas. 
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Dans les autres cas, c'est-à-dire lorsque le 'FAIT-&-STAN

DARD-PONDERE' est dans un état autre qu' affi rmé, ou qu'il est 

polarisé de manière'neutre' ou que sa polarisation respecte 

l'effet de la composition, le test ~e révèle aucune incohéren

ce. Cela signifie pas que le jugement est valide. De la même 

manière, la détection d'une incohérence ne permet pas de con

clure à la non-validité du jugement : elle implique seulement 

une présomption. 

Le libellé de cette fonction nous est co mm uniqué par la réponse 

'J' au menu-sortie : 

'J' :test de polarisation. 

4.2.2 Le test de validité~ 

4.2.2.1 Différence entre validité et vérité. 

La différence entre la validité d'une expression et sa véri

té peut se résumer à l'implication suivante : 

SI une expression est vraie, ALORS ~lle est valide. 

Autrement dit, la condition nécessaire pour qu'une expression 

soit vraie est qu'elle soit valide. Nous pouvons démontrer que 

( )-- p --"7 q) ,t--;> ( )-- Nq ~Np) 

(>--P ~ q) + (-,- q ~ p) 

où p = la vérit é d'une expression 

q = la val idité d'une expression 

Cela signifie que si là vérité d'une expression implique sa 

validité (>-P ~q), alors la non-validité de l'expression 

implique sa f.ausseté ( )--Nq ~Np), et réciproquement. 
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De plus, l'implication de la vaiidité d'une expression par sa 

vérité (}-- p ~ q) n'est pas équivalente (~) à ! ' .implica

tion de la vérité de l'expression par sa validité (r-q~p). 

Nous pouvons le démontrer à l'aide des t a bles de vérité sui

vantes (13) 

table de vérité de 1' implication 

p 

1 

1 

0 

0 

q 

1 

0 

1 

0 

1 

0 

1 

1 

table de vérité de l'équivalence 

p 

1 

1 

0 

0 

q 

1 

0 

1 

0 

1 

0 

0 

1 

démonstration de (>--P~q) ~ (>---Nq --}Np) 

p q Np Nq )--Nq--) Np -~ 

1 1 0 0 1 1 

1 0 0 1 0 1 

0 1 1 0 1 1 

0 0 1 1 1 1 

>--P ~ q 

1 

0 

1 

1 
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démonstration de (}-- p ~q) ~ I r ~ ( >--q ~p) 

p q (>--P • q) ~q ~ p) 

1 1 1 1 1 

1 0 0 0 1 

0 1 1 0 0 

0 0 1 1 1 

Dès lors, nous pouvons tirer une conclusion en deux points 

1) si on peut déterminer la validité d'une expression, on 

ne peut rie~ affirmer sur la vérité de celle-ci, 

2) si on peut déterminer la non-validité d'une expression, 

on peut conclure à sa fausseté. 

C'est donc dans cette conclusion que réside la force et la li

mite de notre travail. La force car nous ne testons que la vali

dité et le fait de trouver un jugement non-valide permet d'af

firmer qu'il est faux. La limite aussi car lorsqu'un jugement 

est valide, nous ne pouvons ~ien dire quant à sa vérité; la va

lidité étant la condition nécessaire mais non pas suffisante. 

Rappelons que la non-validité, et par là, la fausseté d'un ju

gement pourra être la cause d'un pourvoi en Cassation. La déter

mination de la validité, et de la non-validité, constitue, · dès 

lors, une aide appréciable pour le juge. 

4.2.2.2 Définition de la validité. 

a) Préliminaire. 

Un groupe de validité de faits pondérés (de standards pondérés) 

est une relation définie a priori entre deux faits pondérés (en-
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tre deux standards pondérés). Cette relation est déduite d' 

une analyse juridique des faits ( des -standards). Les types de 

relations possibles sont l'équivalence (notée •~•), l'impli

cation (notée comme une CONDITIONNELLE cfr § 2.3) ~t l'in

compatibilité (notée 1/ 1 ). Tout ce qui se trouve è gauche du 

type de relation (ou lien) sera appelé : partie gauche, et ce 

qui est è droite : partie droite. 

exemple de groupes de validité de faits pondérés 

1) >-P10 SITPOS P ~ P10 ACKNORP (*) 

Le fait '10 SITPOS P' exprime le fait que la situation géné

rale de la société-débiteur principal était bonne avant le dé

part de la caution originaire de son poste de responsabilité. 

Le juge se base principal~ment sur la situation financière de 

la société pour _ donner une valeur è ce fait. Ce fait consti

tue la partie gauche du groupe. 

(*) Rappelons la structure de représentation d'un 'FAIT-&-

STANDARD-PONDERE' 

pccffffffo 

o~ p regroupe l'état et la pondérisation du 'FAIT-&

STANDARD-PONDERE' 

'P' pour l'état 'affirmé' et la polarisation 'impor

tant' 

cc reprend le numéro de la cla s se auquel le fait pondé

ré appartient 

10 relation entr~ le débiteur principal et le créan

cier 

ffffff : 6 caractères pour représenter le 'FAIT-&

STANDARD' 

o : est la polarisation de ce dernier, 

'P' pour positivement polarisé. 
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Le fait '10 ACKNORP' exprime le fait que, sous la gestion de 

la caution originaire, la société-débiteur principal s'aquit

tait normalement de sa dette auprès du créancier. Ce fait cons

titue la partie droite du groupe. 

La définition de ces deux faits suffit à vérifier la validité 

de ce ~roupe de faits pondérés, puisque les groupes de faits 

pondérés sont issus de la définition mê me des faits. 

2) P11 CAUNECP ~ PO? EXIGENP 

'11 CAUNECP' exprime le fait que la présence d'une nou

velle caution est nécessaire à la poursuite des acti

vités de la société-qébiteur principal (c'est la par

tie gauche àu groupe). 

'07 EXIGENP' exprime le fait que le créancier a demandé 

la garantie d'une nouvelle caution (c'est la partie 

droite du groupe). 

Exemples de groupes de validité de .s tandards pondérés 

1) P99STAN0 2D ~ N99STAN03N (*) 

'P99STANQ2D' recherche la cause de l'acte de cautionne

ment : si elle existe encore, la caution originaire 

est maintenue, sinon elle est libérée. Ce standard pon

déré constitue la partie gauche du groupe. 

1 P99STAN03N' précise qu'un acte a bstrait, c'est-à-dire 

séparé de sa cause, est valable, nonobstant l'absence 

ou la disparition de la cause. 'N99STAN03N' exprime 

la non-application de ce standard numéro 3, donc qu'un 

acte sans cause est sans effet. C'est bien la définition 

du standard numéro 2. La partie droite de ce groupe 

est 'N99STAN03N'. 
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(*) Rappel : une polarisation 'D' signifie que le 'FAIT-&~STAN

DARD' est polarisé 'neutre' tandis qu'une valeur 'N' re

présente une polarisation négative. 

la classe 99 reprend tous les standards 

une pondération'N' signifie que l'état est 'nié' et lapon

dération 'important'. 

un état 'nié' pour un standard est synonyme à la non-ap

plication de celui-ci. 
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2) P 99STAN05P / P99STAN06D 

'P99STANOS5P' affirme que lorsque le créancier a renoncé 

au contrat de cautionnement, la caution originaire est 

libérée (partie gauche du groupe). 

'P99STAN06D' affirme que lorsque le contrat est arrivé à 

son terme la caution originaire est libérée de ses obli

gations (partie droite du groupe). 

On vérifiequ'il existe une incompatibilité entre ces 

deux standards puisque la libérat i on de la caution ori

ginaire est obtenue, 

- soit parce que le créancier renonce au contrat 

(P99STAN05P) 

- soit parce que le contrat est arrivé à son terme 

(P99STAN06D) 

La liste des groupes de validité de faits pondérés et de stan

d~rds pondérés définis lors de la rédact i on de ce mémoire se 

trouve en annexe n° 4. 

b) Définition de la validité. 

Un jugement est valide lorsque les deux conditions suivantes 

sont remplies : 

1. ses compositions primaires sont compatibles avec tous les 

groupes de validité des faits pondéré s et tous les groupes 

de validité de standards pondérés. Nou s appellerons 'compo

sitions primaires' les compositions de faits pondérés et/ou 

de standards pondérés (cfr 2. 1 .3.) intervenant dans un juge

ment. La manière dont est testé cette compatibilité est 
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expliquée au paragraphe suivant. 

2. les compositions de compositions primaires ne sont pas in

compatibles avec les groupes de validité de faits pondérés 

et les groupes de validité de standards pondérés. Nous ap

pellerons 'compositions de composition s primaires' les 

'CONJONCTION' (cfr 2.3) de deux ou plusieurs compositions 

primaires. La manière dont ·est testé cette incompatibilité 

est expliquée au paragraphe suivant. 

4.2.2.3 Hypothèses. 

La réalisation de ce test de validité repose sur trois hypo

thèses : 

1. il existe un accord parmi les co mmunautés des juristes 

pour déf i nir a priori un 'moment de nécessité' pour un 

domaine juridique donné. Ce 'moment de nécessité' cor

respond au respect de tous les groupes de validité de 

faits pondérés et de standards pondérés définis pour 

ce domaine précis. 

2. Il est possible d'exprimer les relations entre faits 

pondérés et entre standards pond érés sous forme d'équi

valences, d'implications ou d'incompatibilités. 

3. La définition et la mise à jour des groupes de validité 

de faits pondérés et de standard s pondérés est un tra

vail aisément réalisable. Sa réalisa tion n'implique pas 

de très longues recherches rend ant toute mise à jour 

tardive. 
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4.2.2.4 Mise en oeuvre du test de validité. 

Pour des raisons de facilité de test, nous allons transformer 

-l'équivalence et l'implication en incompatibilité. Dès lors, 

pour qu'un groupe de faits pondérés ou · de standards pondérés 

soit respecté, il faut et il suffit que : 

- soit aucun des deux faits pondérés ou standards pondé

rés ne soient présents, 

- soit un seul des deux faits pondérés ou standards pon

dérés soit présent. 

Un groupe de faits pondérés et de standards pondérés n'est pas 

respecté lorsque les deux faits pondérés ou les deux standards 

pondérés sont présents en même temps dans le jugement. 

DéMontrons que l'implication et l'équivalence peuvent se trans

former en incompatibilités. 

soient à démontrer 

1. ( >-P ~q) ~ (p/Nq) 

2. 

cela signifie que l'implication de q par p peut se 

transformer en une incompatibilité entre pet Nq 

( p ~ q ) -< -4) ( ( p / N q ) f\ ( q/ Np ) 

cela signifie que l'équivalence entre pet q peut se 

transformer en deux incompatibilités entre pet Nq et 

entre q et Nq. 
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Pour démontrer ces deux affirmations, nous utilisons les ta

bles de vérité de l'incompatibilité, .de l'équivalence et del' 

implication (13) 

table de 

table de 

table de 

Préliminaire : 

vérité de 

p q 

1 1 

1 0 

0 1 

0 0 

vérité de 

p q 

1 1 

1 0 

0 1 

0 0 

vérité de 

p 

1 

1 

0 

0 

q 

1 

0 

1 

0 

l'incompatibilité 

p/q 

0 

1 

1 

1 

l'équivalence 

P H q 

1 

0 

0 

1 

l'implication 

:>-P ~q 

1 

0 

1 

1 

(p t-7 q) ~ ( ( )- p -) q) " ( )- q • p )) 

cela signifie que l'équivalence 

entre pet q peut se transformer 

en une double implication : 

celle de q par pet celle de p par q 



p 

1 

1 

D 

D 

1 

D 

1 

D 

1 

D 

1 

1 

( >-q ~p) 

1 

1 

D 

1 

1 

D 

D 

1 

Démonstration de (1) ()--p~q) H(P / Nq) 

p q Nq (p / Nq) ( ) 

1 1 D 1 1 

1 0 1 D 1 

0 1 D 1 1 

D 0 1 1 1 

Démonstration de (2) (p ~q) ~((p/Nq)" (q/Np)) 

par le préliminaire, nous avons que 

< P ~ q ) ~ c C >- P ~ q ) " h- q • P )) 

la proportion étant démontrée, nous avons que 

()..-p~q) ~ (p /Nq) et 

b--q • p) ~ (q /Np) 

nous avons donc que 

(p ~q)f--)((p/Nq) "(q/Np)) 

C.Q.F.D. 

Mise en oeuvre. 

1. 

1 

1 

1 
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1 

D 

0 

1 

(>-P • q) 

1 

D 

1 

1 

Nous allons tout d'abord · tester la validité des compositions 

primaires~ La validité d'une composition primaire est établie 
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lorsque la compatibilité des 'FAIT-&-STANDARD-PONDERE', inter

venant dans cette composition, vis-à-vis de tous les groupes 

de validité de faits pondérés et tous les groupes de validité 

de standards pondérés est vérifiée. La compatibilité vis-à-vis 

d'un groupe de validité de faits (ou standards) pondérés est 

vérifiée lorsque: 

soit aucun des deux faits (ou standards) pondérés du grou

pe de validité n'intervient dans la composition primaire 

soit un seul des deux faits (ou standards) pondérés du 

groupe de validité intervient dans l a composition primai-

re. 

La compatibilité vis-à-vis d'un groupe de validité des faits 

(ou de standards) pondérés n'est pas vér i fiée lorsque les deux 

faits (ou standards) pondérés du groupe interviennent en m~me 

temps dans la composition primaire. Cette manière de tester 

la compatibilité vis-à-vis d'un groupe de validité de faits (ou 

de standards) pondérés est justifiée par la transformation de 

ces groupes en incompatibilités. 

Une fois la validité des compositions pri maires établie, il 

faut établir celle des compositions de compositions primaires. 

Nous allons dans un premier temps, créer toutes ces compositions 

primaires (CONJONCTION de deux, de trois ••• compositions pri

maires). Il faut ensuite démontrer qu'il n'y a pas d'incompa

tibilité avec un groupe de validités de f a its (ou de standards) 

pondérés. 

Nous avons vu que nous pouvions transfor mer une implication en 

incompatibilité et réciproquement. Nous a vons donc une non-va

lidité lorsque la composition de compositions primaires est 
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incompatible avec un groupe de validité de faits (ou de stan

dards) pondérés : 

Composition de camp. primaires/groupe de validité de faits 

(ou de standards pondérés) 

Cela équivaut à 

>--Composition de camp. primaires • N (groupe de validité 

de faits ou de stan

dards pondérés) 

Il y aura non-validité lorsque cette impl i ca t ion sera démontrée. 

Pour cela, il existe des auto mates de vérification de théorèmes. 

Dans un premier temps, ils si mpl i fient le théorème pour ensuite 

essayer de le démontrer, c'est-à-dire démontrer que l'implica

tion est toujours vraie. Les vér i ficateur s les plus puissants 

permettent à l'utilisateur de guider de ma nière interactive la 

démarche de démonstration (par exemple en lui ordonnant de re m

placer l'implication par une disjonction ••• ). De tels automates 

sont utilisés, entre autre, dans le domai ne de la vérification 

de programme (14),(15). 

Si l'automate a démontré ce théorème, alors nous avons décou

vert une non-validité puisque la composition de compositions 

pri~aires est incompatible avec un groupe de validité de faits 

(ou de standards) pondérés. 

exemple : 

Soient les compositions pri maires d'un jugement 

1. r-A ~ 8 

2. N >-A - - • C 



Soit le groupe de validité de standards pondérés 

>-8 • C 

Ce groupe peut se transformer en une incompatibilité 

8 / NC 
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Chaque composition primaire est valide puisqu'elle est 

compatible avec le groupe de validité de standards pon

dérés : un seul des deux standards pondérés du groupe 

est présent dans la composition primaire. 

Il faut maintenant tester la validité de la composition 

de , compos i tions primaire. Celle-ci peut s'écrire : 

( ( )-A • 8 ) /\ (N >-A ~ C ) ) 

La non-validité de cette composition de ·compositions pri

maires sera établie si celle-ci est incompatible avec le 

groupe de validité de standards pondérés 

( (')-A~ 8) /\ (N)-A ~C )) · / ( 8/NC) 

Nous pouvons transformer cette inco mpatibilité pour obte

nir le théorème suivant : 

.)-((:>-A • B) /\ (N>-A- C)) • N(B/NC) 

C'est à ce niveau qu'interv i ent l'automate de vérification 

de théorème. Nous allons simplement vérifier s'il s'agit 

d'une tautologie. Si oui, le théorè me est démontré ainsi 

que la non-validité de la composition de compositions pri

maires et donc du jugement. 



A 

1 

1 

1 

1 

0 

0 

0 

0 
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Déterminons la table de véri t é du conséquent. 

8 C NC 8/NC N(B/NC) 

1 1 0 1 0 

1 0 1 0 1 

0 1 0 1 0 

0 0 1 1 0 

Déterminons la table de vérité de l'ant é cédent. 

8 C )-A~ r-A ~c N( >-A • C) ((>-A~ 8) f\ N ('>-A • C) ) 

1 1 1 1 0 0 

1 0 1 0 1 1 

0 1 0 1 0 0 

0 0 0 0 1 0 

1 1 1 1 0 0 

1 0 1 1 0 0 

0 1 1 1 0 0 

0 0 1 1 0 0 

Déterminons la table de véritéc de l'implication du conséquent 

par l'antécédent. Si celle-ci est toujours vraie, nous aurons 

démontré la non-validité de la co mposit i on des compositions 

primaires. 



. 
N 
0 ..... 

Le 

A 8 

1 1 

1 . 1 

1 0 

1 0 

0 1 

0 1 

0 0 

0 0 

jugement 

C 

1 

0 

1 

0 

1 

0 

1 

0 

n'est 

N(B/NC) (>-«>-A --)8) /\ N ( )-A ~c)) ~(N (B/Nc))) 

0 0 1 

1 1 1 

0 0 1 

0 0 1 

0 0 1 

0 1 1 

0 0 1 

0 0 1 

donc pas valide. 



103. 

4.2.2.5 Intégration des groupes de validité de faits pondérés 

et de standars pondérés dans le modèle conceptuel. 

De la définition des groupes de validité de faits pondérés et de 

standards pondérés, nous pouvons tirer plusieurs conséquences 

- nous parlerons toujours de faits po ndérés et non de faits, 

- un groupe de validité de faits pondérés (ou de standards 

pondérés) étant une relat i on entre deux faits pondérés 

(ou deux standards /pondérés), nous allons introduire la 

notion de groupe de valid i té com me type de relation, 

- il s'agit toujous d'une relation binaire définie soit en

tre deux faits pondérés, soit entre deux standards pondé

rés. Il n'est donc plus possible de travailler avec ce 

que nous avons appelé un 'F AIT -&- STANDARD -PONDERE', à 

moins d'ajouter la contrainte suivante : une occurrence 

du type de relation représentant la notion de groupe de 

validité de faits pondérés ou de standards pondérés ne 

peut mettre en oeuv~e que deux occurrences de 'FAIT-&

STANDARD-PONDERE' appartenant à 1~ classe des standards, 

ou deux occurrence de 'FAIT-&-STANDARD-PONDERE' apparte

nant aux classes de faits. 

Nous allons modéliser les groupes de val idi té de faits pondérés 

et de standards pondérés sous forme de deux structures annexes 

au schéma conceptuel final. 

partie 
gauche 

0-N AIT-PONDERE 

identifiant 

GROUPE-F 

lien 

0-N 0-N STANDARD-PONDERE 

pa tie pa tie 
dr ite ga che 

identifiant 

GR OUPE-S 

lien 

Fig. 4.1 

0-N 

part·e 
droi e 
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Sémantique du ·modèle de la figure 4.1. 

'FAIT-PONDERE' 

'STANDARD-PONDERE' 

si f E 'FAIT-PONDERE', alors f est un 

'FAIT-&-STANDARD-PONDERE' appartenant à 

une 'CLASSE' regroupant des .faits. 

Ce 'FAIT-PONDERE' nous est connu par la. 

propriété 'identifi ant' qui est identi

que à l'identifiant d'un 'FAIT-&-STANDARD

PONDERE'; c'est-à-dire qu'il est composé 

de l'état du 'FAI T-P ONDERE'. 

- la pondération 

- l'identification du 'FAIT-&-STANDARD' 

correspondant, 

- la polarisation de ce 'FAIT-&-STANDARD' • . 

si SE 'STANDARD-PONDERE', alors S est un 

'FAIT-&-STANDARD-PONDERE' appartenant à 

la 'CLASSE' n°99, celle reprenant tous les 

standards. Ce 'STANDARD-PONDERE' nous est 

connu par l a propr ié té 'identifiant'. Les 

remarques faites pDur la propriété 'iden

tifiant' du type d'entité 'FAIT- PONDERE' 

sont valab l es pour la propriété ~dentifiant' 

du type d'en-tité ' STANDARD-PONDERE' 

'GROUPE-F' (FAIT-PONDERE, FAIT-PONDERE) : 

si (pa, pd) E GROUPE F, alors le 'FAIT

PONDERE' pa apparaît à la gauche du lien 

de ce groupe de validité de faits pondé

rés, et le 'FAIT- PO NDERE' pd à sa droite. 

Ce lien nous est donné par la propriété 

'lien' prenant les valeurs . . . 
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<-4 pour l'équivalence, 

I 
)- • pour l'implication 

1 /. pour l'incompatibilité, 

'GR0UPE-S' (STANDARD-PONDERE, STANDARD-PONDERE) 

Contraintes 

si (sa, sd) E Groupe-S, alors le 'STANDARD

PONDERE' sa apparait à la gauche du lien de 

ce groupe de validité de standard pondéré, et 

le 'STANDARD-PONDERE' sd à sa droite. La pro

priété 'lien' est la mê me que celle du type de 

relation 'GR 0UPE- F '. 

- une occurrence de 'FAIT-PONDERE' intervient 

dans au moins une occurrence du 'GR0UPE-F' soit 

comme "partie gauche", s oit comme "partie droi

te", 

- une occurrence de 'STAND ARD-PONDERE' intervient 

dans au moins une occurrence de 'GR0UPE-S' 

soit comme partie gauche, soit comme partie 

droite. 

Lien avec le schéma conceptuel final. 

La propriété 'identifiant' des types d'entité' 'FAIT-PONDERE' et 

'STANDARD-PONDERE' a le mê me format qu e l'identifiant d'un 

'FAIT-&-STANDARD-P0NDERE'. Un 'FAIT-&-ST ANDARD-P0NDERE' peut 

intervenir comme 'FAIT-PONDERE' ou comme 'STANDARD-PONDERE'. Un 

'FAIT-PONDERE' peut intervenir comme 'FAIT-&-STANDARD-PDNDERE'. 

Un 'STANDARD-PONDERE' peut intervenir co mme 'FAIT-&-STANDARD

PDNDERE'. 

La raison du choix de cette intégration en deux structures an

nexes est qu'il est impossible de faire un type de relation 
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'GROUPE' entre 'FAIT-&-~TANDARD-P ONDERE' sans inconvénients 

majeurs. En effet, une contrainte supplémentair~ était néces

saire pour signaler qu'un groupe ne . peut mettre en oeuvre que 

deux faits pondérés ou deux standards pondérés. Mais l'inconvé

n~ent majeur est lié à la condition d'existence d'un 'FAIT-&

STANDARD-PONDERE'. Un 'FAIT-&-STANDARD- PO NDERE' n'existe que 

s'il est repris dans, au moins, une composition. Donc de ce 

fait, les seuls groupes de validité repr i s seraient ceux fai-

sant intervenir des 'FAIT-&-STANDARD-PONDERE' antécédent ou con

séquent d'une composition. Si nous suppr i mons cette composition, 

nous supprimons également le groupe de va lidité de faits pondé

rés ou de standards pondérés aura dis~aru, même si par la suite 

on réintroduit les 'FAIT-&-STANDARD-POND ERE' le composant. Cette 

instabilité de l'existence des groupes de validité de faits pan~ 

dérés ou de standards pondérés étant intolérable, nous avons cho i 

si d'intégrer la notion de groupe de val i dité en deux structu-

res annexes. 

Critique de cette intégration. 

Les avantages de cette solution sont : 

- on ne change rien au schéma conceptuel existant, 

- on isole le problème de la validité. Cela nous permet 

de l'exprimer d'une manière plus simple et plus compré

hensible. On a, en effet, un type de relation exprimant 

les groupes de validité des faits pondérés et un type de 

relation exprimant les groupes de validité de standards 

pondérés. 
Le seul inconvénient est l'introduction d'une redondance au ni-

veau des faits et des standards pondéré s . 
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Cette redondance est minime puisqu'on ne reprendra 

dans les nouveaux types d'entité que l'identification 

des faits ou des standards pondéré s (9 caractèrBs au total). 
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5. L'implantation du système. 

5.1 Les options. 

Le principal objectif poursuivi est la simplicité d'utili

sation du système informatique. Dès lors, la 'technique des 

MENUS' s'imposait le cho~x. de l'utilisateur se fait en ré-

panse aux questions que le système lui pose, l'utilisateur 

n'a qu'a se laisser guider par le système. 

Le reste du chapitre décrit les principales caractéristiques 

du système, et ce du point de vue de l'implantation. 

Nous nous . sommes fi~és comme contrainte, la portabilité maxi

male du système. Il s'agit de pouvoir ut i liser ce système sur 

différents ordinateurs sans pour cela écrire tous les program

mes; A cette contrainte s'ajoute celle de l'implantation sur 

des micros-ordinateurs. 

En effet, l'utilisateur potentiel étant un ., juge, celui-ci n'a 

pas la nécessité d'acquérir une plus grosse machine. Ce s deux 

contraintes nous ont obligés à réaliser le modèle des accès 

sous forme de tablea u et . d'écarter l'emploi d'un système de 

gestion de base de données (SGBD), celui-ci étant trop dédi

cacé à un type de machine. 

Les types d'entités et les types de relations seront donc re

présentés sous forme de tableaux dont le nom des lignes et 

des colonnes sera celui des type d'entit é s ou des types de re

lations. Une ligne du tableau représentera une oc~urrence du 

type d'entité ou du type de relation. 



Exemple 

FAIT & STANDARD 

id-f&s 
polarisation-
texte 
né ga tion 

1-1 

APPARTENANCE-CLASSE 

0-N 

CLA SSE 

numéro 
libellé 

Fig. 5.1 

Le tableau ' APPARTEN ANCE-CL ASS E'. 

F&Si 

Cj Eij 

Fig. 5. 2 

Eij indique si le 1 FAIT-&-STAND ARD' F&S i appartient à 

la 'CLA SS E' Cj. 
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Le langage le plus répandu sur les micro s -ordinateurs est, 

apr è s le SASIC, le PASCAL. Ce dernier offrant plus de possi

bil i tés nous l'avons choisi. Un des inconvénients des table a ux 

est leur longueur fixe, PASCAL nous per me t de surmonter cet in

convénient grace à la notion de 'pointeur' et de 'record'. La 

définition d'un 'record' nous per met de s tructurer une donnée en 

di f f érents cha mps. Un de ces cha mps étant un po i nteur vers une 

autre occurrence de ce type de 'record'. Nous enchaînons ain s i 

tous les 'records' de même type. 

Etant donné le f a ible volume d'i nformat i on dont on dispose, 

nous pouvons trav a iller en mémoire central e. 

En effet, nous ne disposons que d 'une qui zaine de jugements. 

De plus, un jugement est rarement justif ié par plus de quatre 

compositions. Le nombre de 'FAIT-&- STAND ARD ' avoisine les 40; 

il e s t exceptionnel de trouver pour un mê me 'FAIT-&-STANDARD' 

plusieurs pondérations différentes. 

5.2 Le schéma des accès. 

Le schéma des accès est une transformat i on du schéma conceptuel 

en un schéma réalisable. Cette transfor ma tion doit tenir co mpte 

des accès nécessaires au développe ment des appl i cations et de s 

contraintes que le système de gestion de base de données impose. 

Co mm e ce mémoire n'est qu'un premier pa s dans ~e domaine de re

chercher le schéma d'accès (figure 5.3) a été déduit du sch éma 

conceptuel de manière à permettre un max im um d' a ccès. En eff et, 

certains des accès permis ne s ont pas nécessaires pour les appli

cat i ons ·décrites dans . le chapitre 4, mai s peuvent le devenir 

lors d'applications futures. 

Une restriction a cependant été i ntrodu ite au ni veau du sché ma 

le s chemins 'N-M' ne sont pa s acceptés. 
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5.3 Création de la 'base de donnée'. 

Comme nous l'avons expliqué dans le paragraphe 5.1, l'implanta

tion ne se fera pas par SGBD, mais par 'record PASCAL'. Néan

moins, nous allons construite une pseudob a se de données et un 

mini SGBD. Cela permettra au programmeur d'application d'ou

bl i er la structure des 'records PA SCAL' et de travailler avec 

les mêmes notions que celles définies par le schéma d'accès. 

Le cha1nage des records entre eux, se faisant par pointeur vers 

l'adresse physique en mémoire centrale, r end le sauvetage de 

ces adresses à la fin de l'utilisation du système inutile. 

En effet, la probabilité de retrouver au x mêmes adresses physi

ques les mêmes informations est quasi nulle. Il est dès lors 

nécessaire de recréar ces pointeurs (c'e s t-à-dire la base de 

données toute entière) à chaqua ut i lisat i on du système. Cette 

contrainte n'est pas trop lourde, vu le f aible volume d'infor

mations à créer. Nous sommes donc forcés de stocker les informa

tions, sous une forme ou une autre, sur s upport durable. Le s 

informations à garder sont de deux sorte s 

1. les jugements (renseignements généraux et compos i tion) 

et les 'FAIT-&-STANDARD-P0NDERE' , 

2. les 'CLAS SE' et les 'FAIT-&-ST ANDA RD'. 

La structure du fichier reprenant les ju gements est la suivante 

art-in= record 

titre 

texte 

packed array (1 •• 40) of char 

packed array (1 •• 40) of ch ar 
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Le champ titre' nous permet d'identifier la ligne et le champ 

'texte' contient la valeur rentrée par l'utilisateur· pour le 

'titre'. 

Si 'titre' est 

Si 'titre' est 

Si 'titre' est 

Si 'titre' est 

Si 'titre' est 

'ville' alors texte'reprend le nom de la ville 

dans laquell~ siégeait le tribunal (20 carac

tères maximum) 

'date' alors · ' texte' reprend la date à laquelle 

a siégé le tribunal. La date est reprise sous 

la forme JJMMAA où JJ est un entier compris en-

tre 1 et 31 indiquant le jour 

MM est un entier compris en-

tre 1 et 1 2 indiquant le mois 

AA e s t un entier compris en-

tre ~ et 99 indiquant l'année 

'réiultat• alors •texte' reprend le résultat 

du jugement. Les valeurs permises sont 'main

tien' lorsque la caution originaire est mainte

nue dans ses obligation s ou 'libération' dans 

le cas contraire. 

'débiteur-principal' alors 'texte' reprend la 

raison sociale de la société-débiteur princi- .· 

pal (40 caractères maximum). 

'créancier' alors •texte' reprend la raison so

ciale de la banque avancant les fonds au dé

biteur-principal (40 caractères maximum). 



Si 'titre' est 

Si 'titre' est 

Si 'titre' est 

Si 'titre'est 

Si 'titre' est 
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'caution originaire' alors 'texte' reprend le 

nom de la personne caution originaire. La date 

du début de son engagement (40 caractères ma

ximum) . nous est donnée par la valeur de 'texte' 

lorsque 'titre' est 'date~début-engagement' -. 

Lorsque ce 'titre' vaut 'dat~-fin-èngagement', 

'texte• reprend la date à laquelle elle a . ces

sé ses activités au sein de la société. 

•c~ution nouvelle' alors 'texie' reprend le 

nom de la personne caution nouvelle. La date du 

début de son engagement nous est donnée par 

la valeur de 'texte' lorsque 'titre' est 'date

début-engage ment'. 

'nouvelle forme ' alors 'texte' reprend l'éven

tuelle nouvelle raison s ociale de la société

débiteur principal. La da te du changement de 

forme nous est donnée par la valeur de 'texte' 

lorsque 'titre' est 'date-changement'. 

'négation conditionnelle' alors 'texte' permet 

de savoir si la composition est une CONDITION

NELLE ·(cfr § 2.3) ('tex-W = 'non') ou une NEGA

TION DE CONDITIONNELLE ('texte' = 'oui'). 

'effet', alors 'texte' reprend l'effet de la 

composition. Celui-ci peut prendre les valeurs 

suivantes : 'maintien' lorsque la composition 

favorise une décision ma intenant la caution _ 

dans ses obligationµ, 



1 1 5 • 

'libération' lorsque la .composition 

favorise une décision libérant la caution _ 

de ses obligations. Le champs 'texte' peut 

ne pas prendre de valeur. C'est généralement 

le cas lorsque le consé qu ent est un fait pondé

déré et non un standard. 

Si 'titre' est 'antécédent' alors 'texte' peut prendre deux va

leurs : 

1. 'composition ' . Cela si gnifie que l'antécé

dent est une composit i on indirecte. Dans ce 

cas, la description de cette composition 

indirecte su i vra directement. 

2. identification du 'F AI T- &-STANDARD-PONDER E ' 

antécédent. Cette identification est de la 

forme 

p cc 111111 a 

où p est la concaténation de l'état et de la 

pondération du 'FAIT ~& - STAND ARD-PONDERE'. Les 

valeurs possibles sont : 

P pour un état 'affirrré'e t une pondération 'important• 

s 
R 

N 

D 

B 

'affirmé' 

'affirmé' 

'nié' 

'nié' 

'ni é ' 

'subs i d iaire ' 

'non important' 

'important' 

'subsidiaire' 

'sans importance' 

cc est le numéro de l a classe à l aque lle appartient le 

FAIT - &- STANDARD - PONDERE . Il s'ag i t d'un entier entre 

~ 1 et 99. La cl ass e regroupant les s tandards est iden

tifiée par le num ér o 99. La list e des classes· existantes 

e s t donn ées dans l'annexe n° 4 . 
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111111 est l'abréviation en 6 caractères alphanumériques 

du 'FAIT-&-STANDARD-PONDERE' 

a est la polarisation du 'FAIT-&-STANDARD-PONDERE'. 

Les valeurs possibles sont 

'P' pour positivement polarisé 

'N' pour négativement polari sé 

'D' pour polarisé neutre 

Si 'titre' est 'conséquent', alors •texte' peut prendre deux 

valeurs : 

1. 'composition'. Cela signifie que le conséquent est une 

composition conditionnelle. Dans ce cas, la description 

de cette composition conditionnelle suivra directement 

2. identification du 'FAIT-&- STANDARD -PONDERE' conséquent. 

La figure 5.4 nous montre le résu l tat prati que de cette structu

re pour un jugement, mais sans donner de s valeurs à la zone 

'texte•. On peut remarquer que la somme des longueurs des deux 

zones donne BO. Ceci dans un souci de cadrage, qui rendra l' 

affichage plus lisible. Le nom du fichier des jugements est 

'ENTREE'. 
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Figure 5.4. 

----------------

ville 
date 
t~P>?. 

iuse11ent-associe 
v il le 
date 

resultat 
. debiteur-princi,al 

creancier 
caution-originaire 

date-debut-engage•ent 
cla t e-fin-enSaS>?.~ent 

caution-nouvelle 
date-clebut-ensageMent 

nouvel le··forœe 
cl ate ··chan seaient 

COlaPOSition 

negat ion conditionnelle 
effet 
antecedent 
conse<1uent 

Figure 5.5. 

classe 
i der1t if i cati on 
libelle : 

fait 
ideritification 
libelle : 

nesation 
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L'article du fichier regroupant les 'CLA SS E' et les 'FAIT-&

STANDARD' se décompose comme suit : 

art-classe 

titre-filler 

titre-identification 

identification-valeur 

identification-filler 

titre-libellé 

valeur-libellé 

titre-négation 

va 1 eu r - n é g a t i o_n 

end. 

packed array (1 •• 6) of char; 

une zone de 74 blancs; 

'identification'; 

packed array (1 •• 9) of char; 

une zone de 51 blancs; 
1libellé

1
; 

packed array (1 •• 227) of char; 

packed array (1 •• 14) of char; 

packed array (1 •• 226) of char; 

Le champ 'titre ' peut prendre les valeurs suivantes 

'classe' a l ors le champ 'titre-identification' sera un en

t i er compris entre ~1 et 99 . Le champ 'valeur

libellé' permet d'expliquer en 227 caractères la 

signification de cette cla s se. Le champ 'titre

négation' et 'valeur-négat i on' seront mis à blanc. 

'fait' alors le champ 'titre-identification' reprendra 

l'identification du 'FAIT-&-STANDARD-PONDERE'. Le 

champ 'valeur-libellé' permet d'expliquer en 227 

caractères la signi f ication du fait. 

Le champ 'titre-négation' s era égal à la 'négation' 

et le champ 'valeur-négation' reprendra le libel

lé du fait à l'état 'nié'. 
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Les zones 'filler' nous permettent un cadrage sur 80 colonnes. 

La figure 5.5 nous montre le résulta~. Il est à signaler qu'une 

'CLASSE' n'utilise que les 7 premières zones. Les deux restantes 

sont mises à blanc. Par contre les 'FAIT-&-STANDARD' nécessitent 

les 9 zones. 

Le nom du fichier des 'CLA SSE' et des 'F AIT-&-STANDARD' est 

'CLAS'. 

Comment procède-t-on à la création? 

La fonction du programme 'FORMAT' est d' a jouter au fichier de s 

jugements (fichier 'ENTREE') les nouveaux jugements que l'uti

lisateur fournit. Cét ajout se fa i t en interaction avec l'uti-
, 1 

lisateur qui attribue des valeurs aux textes de la figure 5.4. 

Ensuite, il est possible de consulter le fichier 'ENTREE' pour 

vérifier, s'il n'y a pas d'erreurs. Si on en découvre, le pro

gramme 'MISE-A-JOUR' permet de les corri ger sans devoir réin

troduire toutes les informations qui con s tituent le jugement. 

D'autre part, on peut construire le fichier 'CLAS', grace au 

-programme 'CLASSE'. Ce programme travaille également de manière 

interactive avec l'utilisateur. Sa princ i pale différence avec 

le programme 'FOR MAT' est que le progra mme 'CLASSE' ne sera uti

lisé qu'une seule fois. Il permet donc la création du fichier 

'CLAS' mais non de procéder à des ajout s . Ce~ ajouts vont, en

tre autre, être réalisés par · le programme 'CREATION'. 

Au moment de l'utilisation des fo nctions définies au chapitre 4, 

le programme de 'CREATION' construira l a 'base de donnée' sou s 

forme de 'record PASCAL'. Cette création s e fera à partir de s in

formations contenues dans les fichiers ' ENTREE' et 1 CLAS 1
• Lors

que la procédure rencontre une 'CLASSE' ou un 'FAIT-&-STAND ARD' 
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non encore repris dans le fichier 'CLAS', la procédure demande 

à l'utilisateur ies intormations nécessaires pour compléter le 

fichier 'CLAS'. 

Une fois 1a base de donnée construite, les ace~~ vont être réa

lis~par la fonction 'ACCES-BD'~ La figure 5.6 illustre le pro

cessus de création de la base de donnée s . Les noms de fichier 

suivi d'une astérisque indiquent qu'ils ont été modifiés dans 

le programme. 

@ données fournies 
.\ par · l'utilisateur 

au terminal 

j 
FORMAT ou 
MA J 

CL AS 

____ ,;._ ___ ___, 

CREAT I ON 

donn~es fournies 
par l'utilisateur 
a u terminal 

CLASSE 

données fournies par 
l'utilisateur au ter

✓minal 

base de donnée sou s 
forme de 'record 
PAS CAL' en mé moire 
centr a le 

Fi g . 5.6 



5.4 Architecture du système. 

5.4.1 L'architecture de programmes. 

L'architecture proposée à la figure 5.7 est composée de 

4 parties 

- le formattage des jugement ('FOR MA T'); 

1 21 • 

- le formattage des 'CLASSE' et des 'F AIT-&-STANDARD ('CLAS-

SE' ; 

- la correction de jugements ('MAJ'); 

- l'interrogation du système ('INTERROGATION'). 

Rappelons brièvement les trois premières parties. Le programme 

'FORMAT' permet, à i 1 utilisateur, d'ajouter des jugement~ au 

fichier 'ENTREE'. De la m~me manière, le programme 'CLASSE' 

crée le fichier 'CLAS'. En fournissant la ville et la date d'un 

jugement, le programme 'MAJ' nous permet de modifier des ZQnes 

du jugement ainsi identifié~ 

Le programme 'INTERROGATION' se compose . de quatre parties: 

- la création de la base de données ('CREATION'); 

- le menu des fonctions proposées (' MENU-SORTIE'); 

- les différentes fonctions-résultat; 

- le module d'accès à la base de donnée ('ACCES-BD'). 

Le programme 'CREATION' permet, comme expliqué au§ 5.3, la cons- , 

truction de la base de donnée en mémoire centrale et l'ajout des 

'CLASSE' et/ou 'FAIT-&-STANDARD', encore non répertoriés dans 

le fichier 'CLAS'. Ensuite 'MENU-SORTIE' affiche les différentes 

possibilités de résultats proposés à l'utilisateur. En fonction 

de son choix, la procédure correspondante est appelée. A une 
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procédure correspond un ou plusieurs des résultats exposés 

au chapitre 4 

- 'LISTE JUGEMENT' correspond à la liste de jugements 

(cfr 4.1.1.1 ); 

- 'LISTE F&S' correspond aux options décrites au 

point 4.1.1.2; 

- 'DESCRIPT-JUGEMENT' a été expliqué au point 4.1.2.1 : 

- 'DESCRIPT-FSP'., 'DESCRIPT GROUPE', 'DESCRIPT COMPOSITION' 

reprennent la description d'une composition suivant les 

critères définis en 4.1.2.; 

- 'POLARISATION' s'occupe du test de polarisation défini 

en 4.2.1; 

- 'VALIDITE' concerne le test de validité d'un jugement 

(cfr 4.2.2). 



Il 
i:z::i Il 
p:: Il 
:::::> Il 
E-; Il 
o 11 
i:z::i Il 
E-; Il 
H Il 
::r: Il 
O Il 
~ Il 
<t: Il 

Il 

FORMAT CLASSE 

LISTE JUGEMENT 
LISTE 

MENU GENERAL 

MAJ 

CREATION 

JUGEMENT 
DESCRI PT 

ACCES BD Signification des liens: 
A le ( la) programme ( procedure ) 
1 ·1 A' fait a :opel au ( à la ) 
B ~rogra'IlIIle ( procedure ) ' B'. 

I NTERROGATION 

MENU SORTIE 

POLARISATION 
VALIDITE 

GROUPE 

AFFICHAGE CŒ:TPOSITIO N 

c--

Q) 

H 

~ 
·ri 
4-1 

1 



• 

123. 

La procédure 'AFFICHAGE-COMPOSITION' permet l'affichage d'une 

composition déterminée. Cette procédure intervenant dans plu

sieurs résultats, il est donc logique de l'isoler en une pro

cédure indépendante à laquelle les résultats font appel. 

Le module d'accès 'ACCES-BD' sera expliqué de manière détaillée 

au paragraphe 5.5. 

Dans le cadre de ce mémoire ont été implanté les programmes 

ou procédures suivants : 

- FORMAT 

- CLASSE 

- MAJ 

- INTERROGATION - CREATION 

- MENU SORTIE 

- DESCRIPT-JUGEMENT 

- DESCRIPT-FSP 

POLARISATION 

- AFFICttAGE-COMPOSITION 

ACCES-BD 

5.4.2 Le module d'accès à la base de données. 

L~objectif est d'isoler dans ce module (procédure) tout ce qui 

concerne les accès aux informations. Tous les programmes, ou 

procédure du système, désirant faire un accès aux informations, 

feront ùn appel à cette procédure. L'avantage réside dans le 

fait que le programmeur L d'application peut ignorer la repré

sentation interne des données. 
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Les seuls endroits où la représentation interne est connue, 

sont le module d'accès et la procédure de création. 

Une modification de cette représentation n'entrainera des mo

difications que dans ces deux procédures. 

Autre avantage, nous allons mettre à la disposition du program

meur des primitives d'accès plus puissantes que celles f~urnies 

par le language PASCAL • 

Les accès proposés sont : 

- accès direct à un type d'article; 

- accès séquentiel (premier, suivant) à un type d'article; 

- accès à l'origine d'un type de chemin; 

- accès à la première cible d'un type de chemin·; 

- accès à la cible suivante d'un type de chemin. 

En plus des accès, une procédure de sauvetage de l'état de la 

base de donnée, ainsi qu'une procédure qui assure sa restaura

tion, sont disponibles. 

Un appel au module d'accès aura la forme 

accès - bd (code opératoire, type, clé-accès, code-retour); 

'code opératoire' : permet de distinguer lequel des dif

férents accès propo~és est demandé, 

·~ · : cette zone contiendra le nom du type 

d'article ou du type de chemin, pour lequel un accès a 

été demandé. Elle n'aura pas de valeur lorsqu'on demande 

d'effectuer un sauvetage ou une restauration de la base de 

donnée, 
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'clé-accès' 

•code-retour' 
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ne sera utilisé que pour indiquer la 

valeur de la cl~ d'accès de l'article à 

retrouver lors d'un accès direct, 

permet de communiquer à l'util i sateur du 

module comment l'accès s 'est déroulé. Le s 

réponses possibles sont : 

- bonne exécution et trouvé, 

- bonne exécution et pas trouvé, 

- erreur. 

On peut s'étonner sur le petit nombre de paramètres à passer. 

Effectivement le module d'accès à la base de cannées n'a pas pu 

être réalisé dans tout son étendue, faute de temps et suite à 

des contraintes du !angage PASCAL. 
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6. Conclusions. 

6.1 L'acquis. 

A. Rappel de l'objectif du mé moire 

Il s'agit de la conception d'un système d'aide à la décision 

pour une personne, un juge par exemple, désireux d'analyser 

un jugement ou une proposition de jugement concerhant un 

domaine limité du cautionnement. Ce système d'aide comporte 

deux classes de fonctions 

1. des fonctions documentaires; 

2. des fonctions du contrôle formel de cohérence et de 

validité. 

B. Acquis documentaire : 

Le modèle documentaire développé basé sur un modèle sémanti

que des données est plus puissant que les systèmes de recher

che par mots clés. En effet, le modèle sémantique permet de 

structurer la démarche de recherche de celui qui consulte 

la base de données. 

Le modèle sémantique développé n'est pas spécifique au pro

blème de cautionnement traité. Il est général et peut, dès 

lors, s'appliquer à tous les domaines juridiques. En effet, 

on parlera toujours de jugement, de composition, de fait, 

de standard, de personne, ••• Le seul changement à faire lors

qu'on veut appliquer ce modèle à un nouveau domaine juridi

que est de redéfinir les types de relations unissant le ju

gement aux différentes personnes impliquées, (les types de 

relations 'CREANCIER', 'DEBITEUR PRINCIPAL', 'CAUTION ORIGI

NAIRE', 'CAUTION NOUVELLE' et 'NOUVELLE FOR ME' seront à rem

placer par de nouveaux types plus spécifiques au nouveau do

maine d'application). 
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C. Acquis concernant le contrôle formel de cohérence et de va 

lidité. 

Un test de cohérence a été développé, il s'agit du test de 

po larisation. D'autres tests de cohérence pourraient ~tre 

envisagés. Le contrôle de val i dité a lui aus s i été dévelop

pé. 

D. Comparaison avec un système existant. 

Le système de référence est le système SARA, développé par 

Johs. HANSEN . du Norwegian Research Center for Computer and 

Law, Oslo. Une desciption en est donnée dan s l'annexe num éro 1 . 

Signalons simplement ici que nous avon s pu dégager des complé

mentarités aux deux systèmes. 

6. 2 Les limites. 

A. Insuffisancesrédactionnelles. 

N'ayant aucun des deux de connaissance s juridiques, nou s 

avons dQ passer beaucoup de temps à a~quérir les bases né

cessaires au développement du s ystème d' a ide à la décision, 

principalement en ce qui concerne la va lidité. 

Ce temps nous aurait été précieux pour une réd ac tion moin s 

hâtive. 

B. Limites de mise en oeuvre. 

Les fonctions documentaires s ont partiellement réalisée s 

mais insuffisamment documentées. La fonction de contrôle de 

cohérence est aussi partiellement développée. Le test de 

validité n'a pas été réalisé. 
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C. Mangue de critique. 

Le système n'a pas été expérimenté par un juriste non char

gé du projet. 

D. Limites da la démarche. 

- Limites du modèle sémantique 

~Faible structuration des faits. Nous les avons uni

quement regroupé sous la notion de classe. De plus, 

la notion de classe est trop générale que pour être 

efficacement utilisée. 

0 Les faits ont été retenus indépendamment de leur 

contexte socio-économique, géographique et temporel. 

- Limites au contrôle de cohérence et de validité. 

0 Un seul test de cohérence a été. défini (le test de 

polarisation) • 

0 Les hypothèses posées pour la définition de la validité. 

Il faut en effet vérifier qu'un accord existe parmi la 

communauté des juristes, que toutes les relations en

tre faits pondérés et standards pondérés peuvent se 

ramener à l'équivalence, l'implication ou l'incompati

bilité. 

Il faut aussi vérifier que la recherche et la mise à 

jour des groupes de validité est un travail aisé. 
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0 Pas de comparaison de jugements entre eux. 

Les nations de proximité et de distance entre deux 

jugements n'ont pas été définies. Il peut ~tre in

téressant de savoir si un jugement rendu est 'plus 

au mains proche' d'autres jugements rendus. Cette re

marque est à mettre en parallèle avec la comparaison 

faite entre notre système et le système SARA. 

6.3 · Les perspectives. 

A. Les perspectives découlant des limites mentionnées. 
0 Amélioration et terminaison de l'implantation actuelle. 
0 La critique du système par les utilisateurs. 
0 Extentian pat rapport aux limites de la démarche. 

B. Les perspectives d'applications 

- comme outil pédagogique : 

- outil d'arialyse de jugement par le formalisme et le 

modèle conceptuel. Le lecteur tentera de dégager du 

texte juridique les notions du modèle conceptuel 

(créancier, débiteur principal, composition, standard ••• ) 

Il utilisera ensuite le formalisme pour introduire le 

jugement dans le système et le comparer au jugement in

troduit par l'assistant. 

- Application au cours de logique : Exécution du test de 

validité par les étudiants et par les assistants et par 

le système en vue de confronter les résultats obtenus. 

- Elaboration de jugements. 

Soit que le juge ou l'étudiant teste un jugement déjà 

rendu, sait une proposition de jugement. Il s'agit donc 

de l'utilisation du système d'aide à la décision (con

trôle de cohérence et de validité). 



BIBLIOGRAPHIE. 

1. MAZEAUD, H.L.J., Leçons de Droit Civil, Tome III, 4e édition, 

Eds. Montchrestien, Paris. 

2. REMOND-GOUILLOUD, M. L'Influence du Rapport Caution-Débiteur 

sur le Contrat de Cautionnement, J.C.P., 1971, 

I _ 2850. 

3. NYSSEN, G.M., (éd.) : Modelling in Data Base Management 

systems; North-Holland, 1976. 

4. NYSSEN, G.M., (éd.) : Architecture and Models in Data Base 

Mana~ement Systems, North-Holland, 1977. 

5. KERSCHBERG, L., KLUG, A., TSICHRITZIS, D. : A Taxonomy of 

Data Models, in Lockermann and Neuhold (eds.) 

'System for Large Data Bases' North-Holland, 1976. 

6. KENT, W., Data and Reality, North-Holland, 1978. 

7. VAN GRIETHUISEN, J.J. et al., (eds.) Concepts and Termino

logy for the Conceptuel Schema, ISO TW 97/SC 

5/WG 3, Preliminary Report, Feb. 1981. 

B. BUBENKD, J. Information Modeling in the Context of System 

Development, pp. 395-411 in Lavington, S(ed.), 

~nformotion Processing BO', North-Holland, 1980. 

9. BODART, F., Eléments de Conception et d'Analyse des Systèmes 

d'Information des organis~tions, notes du cours 

présenté à l'Ecole d' 



'-

10. ALLEN, L., Language, Law and Logic : Plain Legal Drafting 

for the Electronic Ag e in Niblett, B., (ed.) 

'Computer Science and Law• : An Advanced Course' 

1979. 

11. ALLEN, L., Towards a Normalized Language ta Clarify the St ruc

ture of Legal Discourse, International Study Con

gres on 'Logic, Informatics en Law', Florence, 1981 

12. LAWLOR, R.C. : Computer Analysis of Judicial Decision, 

in Niblett, B. (ed.) : 'Computer Science and Law 

An Advanced Course', 1979. 

13. CHENIQUE, F. : Comprendre la logique moderne, Tome I. 

éd. Dunod, Paris, 1974. 

14. IGARASHI, S., LONDON R.L., LUCKHAM, D.C. : Automatic Program 

Verification : A Logical Ba sis and its Implemen

tatian, 1973 

Computer Science De partment, School of Humanities 

and Sciences, Standford Uriiversity, 1973. 

15. DEUTSCH, L.P. : An Interactive Program Verifier, 

(ed. XERDX), Palo Alto Research Center. 



ANNEXES. 



A 1 • 1 

ANNEXE 1 Le système SARA. 

1. Présentation du système 'SARA'. 

Le but de Sara est de développer un outil pour l'analyse d'un 

ensemble de décisions légales en regardant les normes sous

jacentes du système et' cherche à cannai tre l'importance jouée 

par les faits dans une décision. 

Au départ, SARA était le projet d ' une seule personne, le juriste 

Erik Boe, qui cherchait un outil d'analyse juridique. A ce mo

ment, il était loin de penser à une éventuelle utili s ation de 

l'informatique. Seulement plus tard, quand le nombre de déci

sions augmentait, une comparaison manuelle n'était plus possi

ble. 

Monsieur Boe s'est adressé au N.R.C.C.L. (1) plus particulière

ment à Monsieur Bing pour discuter de l'utilisation des moyens 

informatiques. Après accord, deux étudiants ont été chargés de 

développer un mod~le mathématique qui a donné nais s ance à une 

version implantée. 

Le modèle informatique. 

On fournit au modèle une descrip t ion des décisions. SARA va 

comparer les décisions entre elles. Son but est de minimiser 

le s décisions qui se sont -révélées inexpliquées et de minim i 

ser l'erreur (une mesure de l'inexplicab i lité). 

Les arguments. 

SÀRA n'utilise pas la notion de f ait, mai s celle d'argument. Un 

fait peut se décomposer en deux arguments. L'un a un effet po

sitif et l'autre négatif. 

(1) Norwegian Research Center for Computer and Law, Oslo. 
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L'ensemble 'P' reprend tous les arguments à effet positif et 

'C' à effet négatif. 

Il est a remarquer que Pr\C = ,0. La valeur d'un argument sera 

+1 s'il appartient à Pet qu'il est présent. La valeur -1 in

dique qu'il est présent, mais qu'il appartient à C. Son poids 

sera noté w-~ , ce qui indique le poids de l'argument j dans 

la décision i. On va supposer que'Vi..,W;_j ~Wj, c'est-à-dire que 

le poids d'un argument est à peu près constant pour les déci

sions. Les poids sont tous positifs et en plus l'utilisateur 

peut imposer des limitations. 

La paire d'arguments. 

Une paœe d'arguments peut être complète ou incomplète. Une 

paire complète comprendra les deux arguments (l'un à effet po

sitif; l'autre négatif) issus d'un même fait. Lorsqu'on veut af

firmer que ces 2 arguments ont même poids · , malgré leurs effets 

opposés, on crée une telle paire. Lorsqu'on veut leur associer 

des poids différents, on crée deux paires incomplètes. 

Notations 

(Pi, Cj) wi indique qu'on a une paire complète et que cha

que élément a le poids wi; 

(Pi, E) wi 

(Cj, E) wj 

une paire incomplète dont le poids de l'élé

ment à effet positif est wi; 

une paire incomplète dont le poids ds l'élé

ment à effet négatif est wj. 

1 
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Les décisions. 

Pour chaque décision, on va demander l'ensemble des paires 

d'arguments présentes. La décision i sera décrite par (Vi, bi) 

où : 

Vi représente le vecteur contenant la valeur des paire s 

d'arguments, 

bi indique le résultat de la décision (résultat binaire 

de la forme+ ou-) 

Exemple 

V= c~ 0 1 

-1 - 1 

-1 0 

Vm,n c'est-à-dire m décision~et n paires d'ar

guments. 

Pour Vi, la paire d'arguments 

1 est présente et a un effet négatif V11 = -1 

2 est absent V12 = 0 

3 et 4 sont présents et ont un effet positif V13 = 
V14 

- le résultat est positif b1 = 1 +' 

Les paires d'arguments ont été définies de la manière suivante 

paire n° 1 

paire ~ 0 2 

complète (dans la première décision l'argument 

négatif est présent et dans la troisième dé

cision : positif); 

incomplète à effet négatif (c'est-à-dire que 

l'argument ne peut être que pré s ent et à effet 

· négatif, ou bien absent). 

1 

+1 
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paire n° 3 complète. 

paire n° 4 incomplète à effet positif~ 

Les règles sélectives (set rules). 

Règles qui permettent de sélectionner les déçisions sur base 

de la présence et/ou de la valeur de leurs paires d'arguments. 

On peut ainsi ne travailler avec les décisions utilisant tout 

au moins les m~mes paires d'arguments. 

Exemple : 

règle n° 1 dit : sélectionner les décisions pour lesquel

les la paire d'arguments n°3 est présente 

et a un effet positif; 

règle n° 2 dit sélect~onner les décisions pour lesquel

les la paire d'arguments n° 4 est présente 

et a un effet positif; 

remarque la condition relative à l'effet de la paire 

d'arguments doit ~tre compatible avec sa défi

nition. Ainsi une règle ne peut pas imposer 

un effet négatif à la paire d'arguments n° 4. 

· - ces règles ne sont pas souvent utilisées, dès 

lors la règle la plus commune est la règle 

vide. Celle-ci n'impose aucune restriction 

sur les paires d'argum~nts appartenant aux 

décisions. 
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chaque décision est comparée à la règle, si elle est 

conforme, elle sera mise dans un ensemble. Par la sui

te on travaillera sur cet ensemble. Si la cardinalité 

est inférieure aux nombres de paires d'arguments, la 

règle est rejetée. 

On vient de développer les matériaux de base, alors que peut-on 

en faire? 

On nous propose deux possibilités : la première est de détermi

ner les poids de manière à obtenir un ensemble minimal de déci

sions inexpliquées, la seconde nous permet de tester l'effet des 

poids. 

Recherche d'un nombre minimal de décisions inexpliquées. 

Au départ, on associe aux paires d'arguments des poids qui ne 

sont pas nécessairement bons. On détermine ensuite le nombre 

de décisions inexpliquées. Une décision est inexpliquée lors

que le signe de son résultat théorique (la somme des poids de 

paires d 1 a~guments multipliés par leur valeur) diffère du résul

tat réel. En -~lus, on calcule l'erreur globale en faisant la 

somme de l'erreur par décision. Une décision peut se représen

ter dans l'espace à n dimensions (n = hombre de paires d'argu

ments), où les coordonnées sont les poids des différentes pai

res d'arguments. La droite, passant par l'origine et le point 

. représentant les poids donnés au départ, forme la frontière 

entre les décisions expliquées et inexpliquées. 

Ei (w) = l'erreur relative à la décision i pour un ensem

ble de poids w, est la distance mathématique entre 

le point représentant la décision et la frontière. 
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Ei (w) = 0 si la décision est expliquée 

Ei (w) =-Viw si la décision est inexpliquée, c'est-à-dire 

que Viw (le résultat théorique) k •• 

Exemple 

On ·a transf-ormé toutes les décisions de manière 

à n'avoir que des résultats positifs. 

la décision -1 0 -1 1 à un résultat négatif, 

alors elle va devenir 1 0 1 -1 avec un résul

tat positif. Donc une décision inexpliquée au 

sens de la définition ci-dessus, est une décision 

à résultat négatif. 

On va procéder à de~ changements de poids dans le but de mini

miser le nombre de décisionsinexpliquées et l'erreur. On s'ar

rête dès que l'amélioration du nombre de décisionsinexpliquées 

est nulle et celle de l'erreur inférieure à -0,01. Pour des 

raisons pratiques, on a ajouté une autre condition qui est que 

le nombre d'itérations ne peut pas dépasser 45. 

Le change~ent de poids peut se faire sur une paire d'arguments 

ou sur deux paires d'arguments d'une décision inexpliquée. Le 

changement d'une seule paire d'argument~ n'est pas permis lors

que l'utilisateur veut voir respecter les limitations des poids. 

D~ ce fait, ce changement n'est pas si souvent utilisé, car si 

un utilisateur donne des limitations, c'est pour s'en servir. 

Le meilleur changement à faire est obtenu de la manière sui

vante : 
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0 pour chaque décision inexpliquée, on détermine toutes 

.les combinaisons de paires d'arguments qui ont les va

leurs suivantes : 1 O, 0 -1, 1 -1; 

0 pour chaque combinaisons, on procède au changement de 

poids : 

= -résultat théorique+~ Â = 1 o- 6 

Ce changement est ajouté à la première paire d'arguments 

et retiré de la seconde. Changer une seule paire corres

pond à retirer un changement de zéro à la deuxième pai-

re. 

0 On a détermi~é la meilleure amélioration. On applique 

ce changement de poids définitif et on passe à la condi

tion d'arrêt. 

Test de l'effet de poids. 

On permet à l'utilisateur d'indiquer lui-même le poids d'une ou 

de plusieurs paires d'arguments. Après avoir entré ces informa

tions, le système va ca,lculer le nombre de décisions inexpliquées 

et l'erreur de la même manière qu'exposé dans le paragraphe pré

cédent. 

Présentation des résultats. 

Au moment où les calculs sont terminés, on dispose de plusieurs 

commandes de résultats. Ces commandes peuvent être regroupées en 

deux catégories, une première qui permet de nous fournir une des

cription des données et des résultats décrits dans les paragra

phes précédents. 
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La deuxième nous fournit des résultats nouveaux calculés sur 

base des données fournies par le premier groupe. 

Dans le premier groupe, on trouve les commandes qui nous indi

quent : 

les règles sélectives en vigueur (PR), 
- les limites inférieures e t supérieures aux poids des 

paires d'arguments (PSK) 

les résultats réels (PRE) 
- le nombre de décisions inexpliquées, l'erreur totale 

et la somme du résultat théorique (PFE) 
- le développement du nombre des décisions inexpliquées 

lors de la recherche du nombre minimal (PHF) 
- les résultats t héoriques (PTR) 
- le résultat théorique pour chaque décision inexpliquée (PF ) 
- le tableau des poids après les calculs (PV) 

la liste des décisions avec leur résultat et leurs paires 

d'arguments (PS) 

- la variation du nombre de décisions inexpliquées lorsqu'on 

change le poi~s d'une paire d'arguments et que les autres 

restent constants (PVU) 

et une commande qui nous per met de modifier les limites in

férieures et supérieures des poids des paires d'argument s 

(ESK). 

Le deuxième groupe Fera intervenir les notions suivantes 

- décision triviale : une décision positive (négative) 

pour laquelle toutes les paires d'arguments ont un effet 

positif (négatif) 

- décision contradictoire avec elle-m~me : une décision 

positive (négative) pour laquelle toutes les paires 

d'arguments ont un effet négatif (positif). 
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- décisions égales : décisions qui ont même résultat et 

mêmes paires d'arguments présentes avec les mêmes effets 

- décision déduite : Vj ~ L. Ci Vi ~ la décision j est 
i.cT 

déduite par les décisions (i~1J 

(I : sous-ensemble de l'ensemble des décisions expliquées) 

décisions contradictoires : -Vj),2.. Ci Vi la décision j 
i.E.J: 

est contredite par · 1es décisions (lE.I) 

-V2~ V6 + V13 

soit un w 9 0 tq 

+ V20 

wV6 ~ 0 

wV1 3 ~ 0 

wV20 '>1 0 

~ -V2 w ~ O 

donc V2 w ~ 0 

ce qui n'est pas permis au Vi w ~ D, on a donc bien une 

contradiction 

- la notion de parallélisme reprend quatre types : 

i F F j si i est expliquée ~ j est expliquée 

i F u j si i est expliquée ~j est inexpliquée 

i u F j si i est inexpliquée ~ j est expliquée 

i u u j si i est inexpliquée :=:.) j est inexpliquée 
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- paire d'arguments dominée ou dominante : une paire d' 

arguments est dominante dès que son effet correspond 

au résultat. · Dans le cas contraire, lapa i-

re d'arguments est dominée. 

Le coefficient de domination est égal au nombre de pa i

res d'arguments négatives divisé par le nombre de paires 

d'arguments positives. 

Les principaux renseignements di s ponibles s ont le s suivants 

- les décisions égales, contradicto i res et impliquées 

(PIS) 

- un tableau statistique du parallél i sme (PPS) 

- une liste des décisions contradictoires (F M) 

- une l i ste des décisions déduites (FI) 

- une liste des corrélations entre paires d'arguments et 

résultat (PKR) 

- une liste des décision s égales (PL) 

- · un tableau des corrélations entre paires d'arguments (P AA ) 

- une liste des décisions de base pour les décisions expli

quées (FBS) 

- un tableau statistique des dominations (POO) 
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une liste des décisions triviales et contradictoires 

(PST) 

une liste ds la déviation moyenne du poids des paires 

d'arguments intervenant dans les décisions inexpliquées. 

Elle a pour chaque paire d'arguments deux indications : 

- le nom de la paire d'argument, 

- indicateur de la responsabilité de la paire 

d'arguments à l'intérieur d'une décision 

inexpliquée (PVA). 
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2. Comparaison du système 'SARA' avec le système développé 

dans notre mémoire. 

La principale différence est que le système SARA permet, il a 

d'ailleurs été conçu pour cela, une comparaison des décisions 

entre elles. Nous avons vu que cette comparaison se fait par 

l'intermédiaire des poids donnés aux arguments présents dans 

une décision. Cette démarche est très normative dans le sen s 

qu'elle considère comme inexpliquée toute décision dont les 

valeurs des poids obtenus par analyse des décisions donnent 

un résultat différent du résultat réel. Ainsi toute décision 

s'écartant de la norme ~éfinie par un ensemble de valeurs pour 

les poids) sera inexpliquée. Il est à la rigueur possible de 

définir des décisions-types. Celles-ci ne reprendraient que 

des paires d'arguments dont les poids expliqueront le résul

tat réel. 

Si un juge veut faire évoluer la jurisprudence vers une autre 

direction, sa décision ne sera pas prise en compte car trop éloi

gnée de la norme. Le seul moyen d'introduire cette évolution est 

d'introduire explicitement de nouvelles limitations de poids 

pour cette paire d'arguments. 

Par exemple, si l'on veut donner moins d'importance à une paire 

d'arguments, il faut aba i sser la limite supérieure des poids 

de celle-ci. 

Il est possible de critiquer la manière dont l'auteur procède 

à ses comparaisons et les conclu s ions qu'il en tire, il faut 

néanmoins reconnaitre que le système a le mérite d'exister et 

de fonctionner. 
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Les autres remarques découlent de la différence même dans la 

conception du système. 

Le système SARA est destiné à comparer des décisions et à les 

travailler. Notre système est plus modeste dans le sens qu'il 

met beaucoup plus l'accent sur la description d'un jugement 

et de son mécanisme. De ce fa i t, notre système est plus puis

sant car il permet la composition de faits entre eux mais au s 

si de composition (composition indirecte). La notion de stan

dard est totalement absente dans le modèle SARA. Les paires d' 

arguments se comparent pour donner un certain résultat. Mais 

ce résultat n'est justifié par aucun article de loi au · princi-

pe doctrinal. La composition est réduite à sa plus simple expres

sion dans le modèle SARA : une .CONJONCTION de paire d'arguments. 

Les deux systèmes ont des limites identiques. Une faiblestructu-

ration des faits. Dans le système SARA, il n'existe en fait au

cune structure dans les paires d'arguments. Dans notre système, 

seule existe la notion de 'classe'. Deuxièm~ limite commune : 

pas de datation des faits. 

Le mécanisme de pondération n'est pas défini dans le modèle SA RA 

mais les valeurs d'une telle pondérisation sont beaucoup plus 

fines que dans notre travail où elle se ramène aux trois possi

bilités : important; subs i diaire ou sans importance. 

La · pondérisation prend dans le système SARA une valeur réelle 

positive. 

Une autre caractéristique commune est l'universalité des deux 

systèmes. Ils ne sont en effet aucun des deux dédicacé à un 
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domaine précis bien que le do maine juridique de base est lui 

précis (problème de cautionnement pous nous, problème d'octroi 

de primes à l'investissement pour SARA). 

Un travail très intéressant sera la construction d'un interface 

pour pouvoir combiner les deux systèmes. 

L'apport principal de notre travail sera le modèle sémantique 

de représentation du problème juridique et les fonctions do

cumentaires et de contrôle de cohérence et de validité défi

nies. Le système SARA permettra la comparaison de jugement 

ainsi que tous les autres résultats définis par l'auteur et 

la détermination plus précise de la notion de pondération. 

Références Johs. HANSEN, Mademoiselle BORCHGREVINK : SARA, 

A system for the Analysis of the Legal .Decision. 
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Annexe n° 2 : . Les standards la base légale. 

Lo~s de la présentation des standards au point 2.1.3., nous 

avons fait référence aux articles du Code Civil les justifiant. 

Nous allons reprendre ici ces textes dans leur intégralité. 

Standard n° 1. 

Il s'agit du standard de la commune intention. Il vise 

à rechercher ce que la caution originaire et le créan

cier voulaient voir cautionner lors de la signature du 

contrat. Le standard se base sur l'article n° 1156 du 

Code Civil. 

Section 5. 

De l'interprétation des conventions. 

1156. On doit dans les conventions rechercher 

quelle a été la commune intention des parties 

contractantes, plutôt que de s'arrêter au sens 

littéral des termes. 

Standard n° 2; 

Basé sur l'article 1131 du Code Civil, ce standard cher

che la cause de l'acte de cautionnement. Si celle-ci 

a disparu, le contrat devient sans effet. 

Section 4. 

De la cause. 

1131. L'obligation sans cause, ou sur une fausse 

cause, ou sur une cause illicite, ne peut avoir 

aucun effet. 
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Standard n° 4. 

Le standard · de la faute du créancier est basé sur l' 

article n° 2037 du Code Civil. 

2037. La caution est déchargée, lorsque la • 

subrogation aux droits, hypothèques et privilèges 

du créancier, ne peut plus, par le fa~t de ce 

créancier, s'opérer en faveur de la caution. 

Standard n° 7. 

Il s'agit du standard de l'interprétation stricte du 

cautionnement. Ce standard se base sur l'article 2015 

du Code Civil. 

2015. Le cautionnement ne se présume point; il 

doit ~tre exprès, et on ne peut pas l'étendre au

delà des limites dans lesquelles il a été contrac

té. 

Standard n° 8. 

Il s'agit du standard de la novation et se base sur l' 

article 127~ du Code Civil. 

1271. La novation s'opère de trois manières 

1° Lorsque le débiteur contracte envers son créan

cier une nouvelle dette qui est substituée à l'an

cienne, laquelle est éteinte; 

2° Lorsqu'un nouveau débiteur est substitué à l'an

cien qui est déchargé par le créancier; 

3° Lorsque, par l'effet d'un nouvel engagement, un 

nouveau créancier est substitué à l'ancien, envers 

lequel le débiteur se trouve déchargé. 
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Annexe n° 3. Analyse, formalisation et test de validité d'un 

jugement. 

Le jugement analysé est celui rendu le 18 mai 1977, à la pre

mi~re Chimbre Civile de Douai. Le compte-rendu complet du ju

gement se trouve en fin de cett~ annexe. 

Nous allons donc, dans un premier temps, identifier les per

sonnes impliquées dans le jugement à l'aide du schéma conceptuel. 

le créancier Le Crédit Lyonnais. 

le débiteur principal ~ la société Cambrai-Aotomobile 

la (ou les) cautions originaire(s) 

Pierre Guidez 

date du début de l'engagement : le 28 mai 1963 

date de fin de l'engagement décembre 1972 

Colette Maurin, son épouse 

date du début de l'engagement : le 28 mai 1963 

date de fin de l'engagement : non connue 

Lucie Mallet, veuve Guidez, m~re de Pierre Guidez 

date du début de l'engagement : le 28 mars 1965 

date de fin de l'engagement : non connue 

la (ou les) caution(s) nouvelle(s) 

Lamendin 

date du début de l'engagement décembre 1972 



' l'épouse de Lamendin 

date de début de l'engagement 

la (ou les) nouvelle(s) forme(s) 

aucune. 
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décembre 1972 

Nous sommes bien dans le contexte restreint de notre problème 

la caution originaire (P i erre Guidez) joue un rôle important 

au sein de la société-débiteur principal (il est Président-Di

recteur-Général). La caution originaire abandonne ses activités 

lors de la cession de la totalité des actions à Lamendin. Ce 

dernier devient Pré?ident~Directeur-Général et caution nouvelle. 

Le contrat originaire de cautionnement n'a pas été évoqué 

(• ••• faisant valoir que les consorts Guidez n'avaient pas ré

voqué leurs engagements de caution ••• •). La société-débiteur 

principal a des difficultés (elle est déclarée en état de li

quidation de biens). 

Le créancier (le Crédit Lyonnais) fait a~pel à la caution ori

ginaire pour exécuter ses obligations. 

Nous allons maintenant isoler les faits et les stabdards in

tervenant dans ce jugement sans encore leur donner la forme 

d'une CONDITIONNELLE. 

Les standards 

Le standard n° 3 (cfr 2.1.3 et annexe n° 2) est celui 

déclarant qu'un acte abstrait vaut par iui-m~me. Le juge 
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reprend ce standard dans le Be attendu : '••• - Attendu 

que ••• , il est généralement admis par la Jurisprudence 

que l'engagement di caution est un acte abstrait, valable 

par lui-même, sans qu'il y ait lieu de rechercher la cau

se qui a déterminé la caution à promettre sa garantie en 

cas de défaillance du débiteur-principal ••• •. Ce standard 

sera noté '99STAN03 N'. 

Le standard n° 5 est le principe doctrinal basé sur la va

lidité de la renonciation du créancier. Le juge pose d' 

abord le standard da ns l'attendu n° 9 puis le justifie 

par la suite. Nous le retrouverons donc comme : conséquent 

d'une composition. '••• Mais attendu qu'il est toute fois 

permis à celui,qui a contracté un tel engagement de faire 

la preuve qu'eu égard aux circonstances particulières de 

la cause, les parties ont convenu de mettre fin à leur ac

cord sans recourir aux modalités de révocation prévues par 

le contrat•. L'attendu 12 est encore plus explicite 

'••• Attendu qu'à bon droit, ••• , le Crédit Lyonnais avait 

renoncé implicitement, mais nécessairement, à exercer un 

recours contre l'ancien dirigeant de la société cautionnée, 

' • • • • 

Le standard sera noté '99STAN05P'. 

Les faits 

P 11 CAUNEC P il s'agit du fait 'caution nécessaire' 

repris comme propriété du type de rela

tion 'DEB- NOUV' du schéma conceptuel 

élargi (cfr § 3.2·.2). 
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Rappelons que ce fait exprime la nécessité 

de la présence d'une caution pour la pour

suite du prêt consenti par le créancier et 

ainsi des activités de la société-débiteur 

principal. Nous trouvons trace de ce fait 

dans ie passage suivant ••• Attendu qu'à 

bon droit, ••• où il (le créancier) accep

tait, en contrepartie de la poursuite de 

son aide financière, la caution qui lui 

était offerte par Lamendin ••• •. 

P 11 CONSIT P : ce fait affirme que le créancier a connais

sance de la nouvelle situation de la eau-

Po? OBTENT P 

tian originaire. 1 Attendu qu'à bon droit . . . 
. . . ' du jour où il (le Crédit Lyonnais) _ 

était avisé que Pierre Guidez n'avait plus 

d'in t érêt dan s la société Cambrai-Aotomo

bile et qu'il n'en a~surait plus la direc

tion ••• •. 

ce fait est l a propriété 'OBTENTION' du ty~ 

pe de relation 'CONTR AT DE CAUTIONNEMENT 

NOUVEAU'. Elle exprime le fait que le cré~n

cier a obtenu une nouvelle caution. Ce fait 

est dérivé de deux points. Premièrement, 

nous savons que les époux Lamendin sont les 

nouvelles cautions. Et nous savons aussi que 

le cautionnement était nécessaire à la pour

suite du prêt (présence du fait 11CANECE P). 

On peut en déduire la présence du fait 

070BTENTP 

' 



P ~6 CONGRES P 

P 1~ ROLEIM P. 

P ~6 INTLIM P 
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ce fait signifie que la révocation a 

été dament signifiée au créancier. Le 

contrat peut, par . exemple, avoir été 

restitué. '••• Mais attendu qu'il est 

toutefois ••• modalités de révocation 

prévues par le contrat •••'• 

ce fait signifie que la caution origi

naire, Pierre Guidez, jouait un rôle 

important au sein de l'administration 

de la société-débiteur principal. 

'Attendu que Pierre Guidez, Président

Directeur Général de la société Cam

brai-automobile ••• se sont portés ••• ; 

caution solidaire ••• des obligation s 

contractées par la dite société ••• •. 

ce fait signifie que l'intention de la 

caution était de maintenir ses engage

ments dans des limites raisonnables. 

'Attendu, en fait, qu'il appert~•• l'un 

des membres de ce groupe familial Prési

dent-Directeur Général de la personne mo

rale cautionriée ••• , avait le pouvoir de 

maintenir ses engagements dans une li

mite compatible avec ses moyens finan-

. ' cxers •••• 

Après avoir identifié les principaux faits et standards de ce 

jugement, il faut les composer entre eux pour obtenir les compo

sitions. 
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Nous allons présenter la composition sous le formalisme défini 

au§ 2.3 et reprendr e l'extrait du jugement justifiant cette 

composition. 

1. NSI 

A. P~6CONRES P 

ALORS 

B. P99STAND~5P 

Cette composition est déduite de l'attendu suivant : '••• Mais 

attendu qu'il est to utefois permis à celui qui a contracté un 

tel engagement de faire la preuve qu'eu égard aux circonstances 

particulières de la cause, les parties ont convenu de mettre fin 
; 

à leur accord sans recourir aux modalités de réQocation prévues 

par le contrat ••• •. 

2. SI 

A. P99STAN~5P 

ALORS 

B. N99STAN~3N 

Cette composition est le résultat de la confrontation des deux 

•attendu' suivants : 

••• Attendu que, a i nsi que le soutient le Crédit Lyonnais, 

il est généralement admis par la Jurisprudence que l'enga

gement de caution est un acte abstrait, valable par lui

même~ sans qu'il y ait lieu de rechercher la cause qui a 

déterminé la caution à promettre sa garantie en cas de dé

faillance du débiteur principale ••• •. Ce standard n° 3 reje

ts donc toute recherche concernant la cause du contrat de 

cautionnement, tand i s que le standard numéro 5 permet la 

résiliation du contrat 'eu égard aux circonstances parti-
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culière de la cause ••• •. Le standard numéro 5 lui, recher

che donc la cause. 

Ces 

gle 

A• 

B. 

c. 

deux standards sont donc incompatibles suivant la rè

de transformation de l'implication en incompatibilités. 

P11CAUNEC P, ET 

P11CONSIT P, ET 

P,07 OBTENT P, ET 

D. SI 

1. P1O ROLEIM P 

ALORS 

2. PO6 INTL~M P, 
ALORS 

E. P99STANDO5 P 

av e c un effet libérateur • 

. Cette composition est composée à partir des •attendu' suivants 

••• Attendu, en fait, qu'il appert . des documents versé s 

au débat que le groupe famil ia l Guidez n'avait promis sa 

caution à la soc i été Cambrai- Automob il e qu'en considérati on 

du fait, que, d'une part, l'un des membres de ce groupe 

familial, Président-Directeur Général de la personne mora

le cautionnée et propriétaire de la totalité de son cap ital 

social, avait le pouvoir de maintenir s es engagements da ns 

une limite compatible avec ses moyens financiers et, d' autre 

part, que cet engage ment de caution était indispensable à 

la poursuite des activités co mm erciale s de l a dite per son

ne morale; 
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'Attendu que cet ensemble de circonstances était connu du 

Crédit Lyonnais, créancier bénéficiant de la caution et 

parfaitement informé de la situation financière particu-

_lière de la société Cambrai-Automobile; 

'Attendu qu'à bo n droit, les appelants font valoir qu'à 

compter du jour où il était avisé que Pierre Guidez n'av ai t 

plus d'intérêt dans la société Cambrai- Automobile et qu'il 

n'en assumait plus la direction et où il acceptait, en con

trepartie de la poursuite de son aide financière, la caution 

qui lui était of f erte par Lamendin, nouveau Président~Di

recteur Général, le Crédit LyonnaLs avait renoncé implici-

. tement, mais nécessairement, à exercer un recours contre 
' l'ancien .dirigeant de la société cautionnée et contre les 

parents de ce dernier ••• 

Par ces motifs ••• déboute le Crédit Lyonnais de ses deman-

des ••• '• 

Passons maintenant au test de validité et de cohérence. Rappelons 

que le test de cohérence (cfr § 4.2.1) contrôle le bonne polari

satio8 des antécédents et du con séquent par rapport à l'effet de 

la composition dans laquelle ils interviennent. 

1. N SI 

A. P~6CONRES P 

ALORS 

B. P99STAND~5 

Cette composition n'a ni un effet li~érateur, ni un effet de 

maintien, il s'agit d'une composition de 'présentation'. 

Le test ne s'applique donc pas. 
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2. SI 

A. PP99STAN,05 P 

ALORS 

B. N 99STAN,03 N 

A.3.9 

Cette composition est de 'présentation' comme la précédente. 

Nous n'appliquons dè s lors pas le test. 

3 • SI 

A. P11CAUNEC P, ET 

B. P11 CONSIT P, ET 

c. P,07 OBTEN P, ET 

D. SI 

1 • p 10 • ROLEIM p 

ALORS 

2. P ,06 INTLI M P. 

ALORS 

E. P99STAN,05 P 

avec effet libérateur. 

Le test ne révèle aucune incohérence car les antécédents ( A, 

8 et C) et le conséquent ( E) sont positive me nt polarisé et l' 

effet de la composition est l a libération de la caution ori ginai 

re. De plus, la composit i on indirecte e st elle-même cohérent e 

puisqu'elle n'a pas d'effet et que son antécédent e s t consé quent 

sont eux aussi, positivement pol a risé. 

Le test de validité (cfr 4.2. 2 ) se décompose en deux partie s : 

le test de s composition s primaires et le test des compositions 

de compositions primaire s . 
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1. le test des compositions primaires 

- la première composante- met eh oeuvre un fait et un 

standard. Cela entraine l'impossibilité d'exécuter 

le test puisqu'il faut disposer de deux faits ou de 

deux standards, 

- la deuxième composante met en oeuvre les standards 

numéros 3 et 5, or ceux-ci n'interviennent jamai s 

en m~me temps dans le m~me groupe de validité. 

- la troisième composition est valide car seul le 

fait pondéré P11CAUNEC P intervient dans un groupe 

de validité. 

2. le test des compositions de compositions primaires. 

Nous pouvons construire quatre compositions de compo

sitions primaires. Les trois premières seront une CON

JONCTION de deux compositions primaires et la dernière 

une CONJONCTION des trais campo s_i tians primaires : 

a) ( (Nr-P.06CONRESP• P99STAN,05) /\ ( >-P99ST AN,05~> N99STAN,03 ~v ) ) 

b) ((N">-P,06CDNRESP• P99STAN,05) ~ ( }-P11C AUNECP - P11CON SITP 

- P,070BTENP - ( >-P1,0RDLEIMP • P,06INTLIMP)4 P99STAN,05P)) 

c) (( >-P99STAN,05P• N99STAN,03N) f\ ( >-P11C AU_NECP - P11CON SITP 

- P11CONSITP - P,07DBTENTP - ( >-P1,0RDLEI MP• P,06INTLI MP)-4 

P99STAN,05P)) 
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d) ( ( N >-P,06C0NRE S P ~ P99STAN,05) /\ ( r--P99 STAN,05 P • N99STAN~3N )/\ 

( >-P11CAUNECP - P11C0NSITP ._ P,070BTENTP -

( >--P1,0R0LEIMP • P,06INTLI M) 

Il faut maintenant vérifier qu'il n'existe aucune incompatib i 

lité entre une de ces quatre compositions de ~ompo s itions pri

maires et un groupe de valdité. 

L'utilisation d'un automate vérifiant ces incompatibilité fac i 

lite grandement notre tâche. 

Que devons-nous lui c mmuniquer? 

Le théorème à vérifier est une composition de compositions pr i 

maires est incompatible avec un groupe de va lidité. Si l'automa

te démontre ce théorè e, il y a non-validité. Nou s ferons ap

pel à cet automate (C * 6) fois où : 

C est le nombre de compositions de co mpos i tions primaire s 

(ici C = 4) 

et 6 est le nombre de groupe s de valid i té de fa i ts pondér és 

et de standard s pondéré s (ici~= 12 cfr annexe n° 4). 

En effet, il faut vérifier pour chaque co mpo s ition de composition s 

primaires que celle-ci n'est pa s incompat i ble avec aucun groupe 

de validité. 



.,. 

A 3.12 

Nous ne ferons pas les démonstrationi ici car ce travail serait 

trop long. Nous pouvons néanmoins dire qu'il n'y a aucune non

validité en ce qui c oncerne les compositions de compositions 

primaires car aucune d'elle ne fait intervenir deux faits ou 

deux standards appartenant à un même groupe de validité. 

Le jugement est donc valide puisque ses compositions primaires 

et les comp~sitions de compositions primaires sont compatibles 

avec tous les groupes de validité. 
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Cha111hrc criminelle de lu Cour dr c11H11lion rn dt'cide nutrc-
111enl 111:.d> nous nous dcrnundons romrncnt c-cllc affirn,ation 

!,rut l-tre concilit' e a\'CC le rrincipc c-u11,ta111rncnt r11ppclé par 
11 Cour ,upri·me, pri11cipr ,rlon lc·q ucl le proprr de la rc,pon

>H liilité cidle csl de repincer la \'iclimc dans l't'tal dans kqucl 
die se ,c rail trouvée si l'11ccidc nt n'11vail pas eu lieu . L'in
dcm nilé a un bul n -._para tcur que nous nr \'Oyons pas appa
rnllrc dans celle cspi~e. 

1':ous nous posons <'salement en fquilf la question de savoir 
à quoi vont servir ces 60.000 F. 1':ous sa von-s que la ,·iclimc 
est en état de démence complète cl qu'elle n'est m~mc pas 
en mt·sure de s'adonner aux joies de la l<-clure. Que répare
ron t ces 60 .000 F ? Sachant que la victime ne pourra en bén~
ficie r de quelque manière que ce soit., ces 60 .000 F profiteront 
1, ,c, lil-.ritiers ou, pourquoi pas, à l'organisme chargé de -s11 
tutdle. L'exem1Je tiré de la Cb:.mbre criminelle est certes 
l'Xlr~me mais i convient cependant de déterminer la portée de 
cel le jurisprudence: 

· ·- Tl enchérir le coOL de l'indemnisation ? Pourquoi pas, bien 
<JU e notre système d'indemnisation soit déjà l'un des plu-s 
coûteux d'Europe ; il faudra alors - conséquence inéluctable 

- aug111cntcr Je coOt de l'assurance qui en définitive suppor
tera cdte augmenta tion (en ce sens, l'. noie M. Durry: Rev. 
lrim. dr. civ. ]978, puge 357). L'argent disl·ribué doit être pris 
de <"elle f:,çon, l'assurance ne jouant que le rôle de collecteur 
d 't·pa ,·gnc el de redistributeur. 

- Systématiser Je .préjudice d'ttgrément même lorsqu'il n'est 
JliS rcssrnti par la victime? B faudra alors lui trouver un 
a11lre nom car le Littré définit l'agrément p:ir la qu:iJité de 
ce qui p1a!t. C'est donc ici l'in\'erse du préJudiœ d'agrément, 
c'cst -à-<lire un préjudice d'inconscience. l\ ou\'eau nom, nou 
,·,au préjudice, nouvcHe indcmnisalion, nou\'clle augn1cnblion 
dt:s primes d':is surances. 

Les Lons auteurs (Ma.r Le Ray, Un tournant dans J'é\'alu.a lio n 
du préjudice corporei: D. ]97-B, p. 57; Yvonne Loml,erl -Fuiure, 
D. 1978, p. 285) qui prétendent, d'une part, que_ le préjudice 
d'agrément doit être indemnisé à part par rapport à l'I.P.P., 
d':,utre part, qu'il faut - toujours pour soustraire .au recours 
rle la Sécurité sociale - distinguer entre préjudice physiologique 
cl économique, concluent, comm e pour atténuer leurs propos, 
que ces modifications ne devraient en rien renchérir Je coOt 
de l'i ndemnisation. C'est inexact et la pratique Je démontre 
iu co nlcst:iblcment. Qu'il s'agisse de créer un nouveaû chef de 
préjudice ou de sous distinguer à l'int érieur de l'indcmni-sa
tion eff.,ctul·e au titre de l'l.P .P . cela re\'ient toujours à aug
men ter le coOt de l' indemnisation. Or, rien n'est moins néces
sa ire pour J'.:conomie du syst~me. 1':ous avons vu appara!tre, 
puis di ~para!tre le préjudice sénile ainsi que Je préjudice 
jU\·{·nile. Voilà m:iinlc uan l apparaitre le préjudice d'agrément 
qui n'est en réalité el dans certaines hypothè ses, qu'un préju
di ('e d'i11t·onscience. 

L'inclemnis:ifion est du domaine sounrain du juge du fond. 
Gai;eous que dans l'en "K·mble, i1 sera plu-s rai sonnable. 

Serge B ROUSSEA u, 
Docteur en Droit, 

Chargé de Cours à l'Université de Rouen, 
Chef de confen lieu.r des Mutuelles Unies. 

19169 CAUTION-CAUTIONNEMENT. - Droits et obligations 
~ de la caution. Engagement. Durée. Société. Cau-
tionnement par le président-directeur général propriétaire du 
capital social et des membres de sa famille. Cession de l'entre
prise. Cautionnement par le nouveau dirigeant. Banque créan- · 
èière. Acceptation. Acte valant renonciation implicite à pour
suivre les premières cautions. 

Douai, l'• Ch. civ., ]8 mai l 977 ; Guidez et autres c. CN!
dit 'Lyonnais. 

S'il est généralement admis que l'engagement de caution es, 
un acte abstrait, valable par lui -même, sans qu'il y ait lieu de 
rechercher la cause qui a déterminé la caution à promettre sa 
garantie en cas de défaillance du débiteur orincipal, il est toute
fois p ermis à celui qui a contracté un tel engagement de faire 
la preuve qu'eu égard aux circonstances partiéu]jères de la 
cause, les parties ont convenu de-mettre fin à leur accord sans 
recourir aux modalités de révocation prévue par le con trat. 

Lorsqu'il est établi qu'un groupe familial n'avait promis sa 
caution à une société qu'en considération du fait que, d'une 
part, l'un des m embres de ce .sroupe, président-directeur géné
ral de la personne morale cautionnée et propriétaire de la tota
lité de son capital social, avait le pouvoir de maintenir ses 
engagements dans une limite compatible avec ses moyens finan
ciers et, d'autre part, que cet engagement de caution était indis-

pensable à la poursuite des activités commerciales de ladite pcr. 
~onne morale, et que cet cn ~t:mble de circonstances était connu 
dl' la banque crfahcière bénéficiant de la caution el parfaite
ment informée de la situation finan cière de la société, ll's eau. 
tiun.s p<1urs11i,·ies font valoir à bon droit qu'à compter du jour 
où elle hait avi~ée que le pr ésidcn l-dirtcteur général n'avait 
plus d'intérét dans la sociéte et qu'il n'assumait plus la direc
tion et où elle acceptait la caution du nouveau président -direc
teur général, la han4uc avait rl:floncé imrlici)cm~t. ma is néces. 
sair1..-ment à exercer un recours contre l ancien dmgean t de la 
société cautionnée et contre les partnts de ce dcrnie.. 

A10,onrn: J.-CI. Ci\'il, Art.2011-2020 (3' fasc.). - J.-Cl. 
Nolnri11J (1•• P.: Hépcrloire), \'• C3utionnemenl, Fasc. B2. 

LA CouR; - Allendu qu~ Pierre Gui_dez, J'rt'.·s)dent
Directeur Général de la société Cambrai -Automobile et 
son épouse, née Colette ~laurin, se sont portés, Je 28 mai 
l9ü3 caution solidaire, jusqu'à conc.urrence de 125.000,00 F 
des 'obligations contractées par ladite société -envers ie 
Crédit Lyonnais; - Attendu que, le 28 mars l9G5, Lucie 
l\!allet veuve Guidez, mère de Pjerre Guidez, s'est cons
tituée' caution solidaire dans les mêmes conditions, jus
qu'à con currence de _20 0.000,90 :F; -:- Attendu_ qu'au nH?i~ 
de dêccmbre 1972, Pierre G'Uldez, qui possédait Ja tola!Jte 
des actians constituant -Je capital social de la société Ca m
L,r::i i-Autom~L,ile, les ::i céd-ées à Lamcndin; - Attendu 
que ce dcrnkr, devenu Prêsiùent~Dirccleur Général d~ 
celle Société, à son tour; s'·esl eng::igé, avec sa !t-mrue, a 
rég ler jus4u'-à concurrence de ::! 50.000,00 F l es dettes 
à J'êga rd du Crédit Lyonnais de l'enti:~P:is..e dont _il prenait 
la direction; - Allcndu <1ue, l a soc1c\e Cawlira1 -Automo
Lile ayant été d écl arée en étal de liquidation de biens, Je 
Crédit Lyonnais, créancic.r de celle personne momie, fai
san t valoir que l es consorts Guidez n'avaient pas révoqué 
leurs engagements de caution, les a mis en demeure de se 
su Lstituer au dél>iteur principal défaillant dans les limi-
1-es des sommes convenues ; - Allendu que, par jugement 
du (j mai 19 7G, le Tribunal de grande instance de C:imbrai, 
faisant droit -à la demande du Cri:dit -Lyonn3.is, a cond,m1né 
Jes époux Guidez ,à payer à cette Langue Ja somme prin
oipale d·c 125.000,00 Fel veuve Guid ez celle de 200.000,00 F 
et -a dél>outé les consorts Guidez de leur dem ande recon
ventionnell e en dommages-intéréts pour procédure aLU5ive 
et vexa to ire; - Allendu que les époux Guidez et \'euve 
Lucie Guidez ont relevé appel de c·e jugement dont l'inti
mé dem a nde confirm a tion; - - Allendu que, ainsi que le 
soutient Je CrL·dit Lyonn:iis, il es t général·ewcn t admis par 
la Jurisprud en ce que J'-cngagemen t de caution est un acte 
aLstrail, val:J ble }Jar -lui -même, sans qu'il y ait lieu d·e 
rechercher la cause qui a dét erm iné la caution à pro
mellre s:1 ganmtie en c as de d i:fa ill ::i nce du débiteur princi

·pal ; - ·.\1 :tis ·:1t1tndu qu'il est toutefois permis à celui qui a 
con tracté un t el en·gagement de faire la preuve qu'eu 
~gard aux circonsta,nces p articulières de la cause, les par
.ies ont conv·tnu de mellre .fin à leur accord sans recourir 
ll UX modalités de r~J1.oc.a1_ion prévues par Je conl.[jlt; -
Attendu, en fait, qu'il appert des documents versés ;iu déb::.(; 
que le groupe familial ·Guidez n'avait promis sa caution è. 
la société Cambrai -automobile qu'en considération du fait, 
que, d'une -part, l'un des membres de ce groupe familial, 
Président-Directeur Général de la personne rnorale cau
tionnée et proprJétaire de la t otaJ ilé de son capital social, 
avait lé pouvoir de maintenir ses engagements dans une 
limite compatible avec ses · moyens financiers et, d.!autre 
part, que ce t engag·emen l lte caution €lait indisp en sable à 
la poursui1e dPs ·ar1ivités commerciales de ladHe personne 
morale ; - - Attendu que cet ensemble de circonstances 
était connu du Créd it Ly on nais, c réan cier bénéfi ciant de la 
cau tion -cl p:irfaill'm ent i11form é de la situation financière 
parliculi è:re d e la société Camùrai-Automobi le; - Attendu i 
qu'à Lo n droit, les appelants font valoir qu'à compter du 
jour où il ét ai! aYisé que JJjerre Guidez n'av ait plus _d'inté\ 
rê l dans la socié té Cambrai-.Aulomobil.L!:t qu'il n'en assu
mait plus la direction et où il acocp tait, en contrepartie de 
la poursuite de son aide fin ancière, la caution qui lui éta:t 
offerte ,par Lamendin, nouveau Présidcnt.:Direclcur Géné
ral, •le Crédit Lyonn·ais aYait r enoncé implicilrwent, mais 
néc:essajrement, à exercer un recours contre l'anci en-crrn=
geant de la socié1é cautionnée el contre les parents d·e ce 



)). - - )l ,Rl~l'RUDENCE (1979) 

dernier; - Attendu qu'il échet, en conséqurnce, de débou
ter le Crirlit J.vonna-is de sa demande; - Attench1, cepen
d·:int, que cet cirganismc bancaire ayant pu e bonne foi se 
tromper sur l'étendue cl la durée des engagements souscrits 
par 1es consorts Guidez, il échet d·e dl-bouter l-galemenl ces 
derniers de leur demande reconventionnelle en dommages
intérêts ; 

Par ces motifs: - reçoit )'-appel, - infirme le jugement 
ent repris, - déboute le CrécHt Lyonnais d-e ses demandes, 
- déboute les consorts Guiciez rie -leur demande reconven
tionnelle, - condamne J.e Crédit Lyonn-ais aux entiers dé
pens, 1ant de première instance que d'appel. 

M. Cogniart, prés.; M .. •Ribs [du Barrea de Paris] et 
Ta isn-e [du Barreau de Cambrai], av. 

Observations. - 1. _:, Cette décision de la première Chambre 
civ ile de la Cour de Douai témoigne de l'apparente f,aveur avec 
laquelle la jurisprudence aœueille aujourd'•hui les pr~lentions 
d~s cautions. Le recours ma,ss•f à cette 51\reté, et l es dem.,ndes 
,quelquefois ex cessives des bailleurs de fond·s, elll)lliquent pour 
une bonne part l'impression de fragilité ,qu'elle ,peul actuelle
ment donner. Dans la difficile rocherehe d'un quilibre entre 
l'équité el -les n écess ités du crédit, la Cour de Do ai .1pporle, sur 
le terra in purement juridique, une indi.seutabfo et l1e11reuse 
con t ribution. 

L es c ircons lanre-s de ,fait réduisent presque le litige .à un cas 
d'épure. L'acquéreur de la quasi-totalité des actions d 'ù nc 60-
dét é, devenu -à celle occasion Présid ent du Con seil d'Admini.s
tration, avait accepté de ·se porter cau tion des elles de cette 
p er s-o nne morale em·ers une banque ; les termes e son engage
men t étaient approximativement identiques à cewx de l'acte de 
cautionnement souscrit par son prédéccs,seur ,à la tête de l'entre
prise. Celu·i-oi, b ie n qu'il n'ait pa.s révoqué son en ga gem ent dans 
les rformes ,prévues, se croit dès lors dégagé, d'awtant ,plus que 
la ,succession s'est opérée ostensiblement, au vu el au su de la 
banque. Cela n'empêchera pourtant pas celle der n ière de l'assi
gner en pai ement., à la suite du prononcé de la l}quidation des 
bi ens de 1 a société. · 

'2. - La oes,s lon d'entreprise s'accompagne bien souve n t d'une 
• te le ~ubstitution de cautions. La continuation de l'activ.ité de la 
p ersonne morale peul même dépendre de l'entén U? sur ce point 
entre le cé<lapl el le oessionnaire, le ,seco nd acc,c,p lant de c re-

. layer> le premier dans· la gara,ntie fournie au anquier. Une 
dénonciation i,ntempeslive de son engagement pa r oelu,i qui · se 
relire de la société ,pourrait en effet enlr.a!ncr u • e cou,p ure au 
moins provisoire des crédits linncaires (V. Obs. Burgard, sous 
Trib . com. Paris : J. Agréés, 1978, p. 192). 

9. - Ces consid érations expliqu~nl, au moi-n s pour partie, 
l'o rientation du procès . Il ne s'agi·ssait pas uniquement d'une 
m od ification d a ns la sit uation de la caution, consécuti-ve à la 
ces-sion de sa parLicipatio n dans la société el à l'aba ndon de 
ses fonctions directoriales : flOUr l es magi,slra ts d'ap.pel, la oes
si on de ,l'entreprise fut surtout le contexte qui perme t tait de 
don=r toute sa signification à la succc,ssion de ca u tionne ments. 
C'est -là tout l'intérêt de l'arrêt rapporté : la question princi
pale à résoudre n'était vas celle, dé-sormai-s classi ne, de l'inci
dence du cha ngement de qualité de la caution sur le ma intien 
de sa .garantie, mais oelle, plus nouvelle, de ·savoir si deux actes 
de ca utionnement ,successifs traduisent un vérita b le cumul de 
sl\reté s, ou plus .simplement ~eur ,substitution. ,. 

·l. - CAUTIONNEMENT ET CESSION D'ENTREPRISE. 

4. - Le changement de qualité de la caution ,:_ e l'occurrence 
son c départ> de la société - peut, on Je sa-il, m ~ lre fin à son 
C'nga gement. L'hypothèse est ha nale, el le droit positif est 
aujourd'hui hien fixé (V. Ca:111. Corn . 2 décembre 1974 : Bull. 
civ . IV, n• 255 ; - 17 d écembre 1974 : Bull. civ. I V , n• 272 ; -
10 juillet 1978: Gaz. Pal. 1!J78, 2, panorama, ·p. 448. - Trib . 
corn. Seine 19 juin 1962 : D. 1962, 769, note Sava t ier. - .Adde, 
Gai•alda et Parléani, Le cautionnement : J.-Cl. Ban que et Bou rse , 
Fasc . 36, n• 122 el s .) . La justification thé{)rique de la solution a 
cepend a nt donné lieu à certaines incertitude s, e r a iso n d·es 
diffé rentes acceptions du concept de cause. 

5. - Tl n'est plus cliscuté aujourcl'hui que le cautionnement 
n'est <pas un acle abstrait : sa cause es t, au moins en principe, 
l'obligation principa le gara ntie {V. Cass. corn... 8 no embre 1972: 
D. 1973, 753, n oie Malaurie). l\lai•s les juges du fond ne sont pa•s 
pour a utant dispe nsés cle recherchcr·si, dans la cora mune inten
tion d es parties, le maintien de l a sfireté n'était pa s subor donné 
à la persisl.ance d'une certaine situation de fait. 

On peul certes divcrg-er d'opinion ,sur la plaœ exacte du 
concept de cau,se dans cette démarche. Il est ,sllr en tous oo,s que 
c'est l 'entrée du motif déterminant de l a caution d a ns le champ 
cont rnc tuel qui se ra ainsi rè.cherchée, pour en déduire la com
mune intention des parties. La caution pourra don c être d échar
gée si le motif de son engagement, porté là la connaissance de 
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son contractant, a di·sparu .au jour ot'l il lui sera demandé d e 
s'exécuter. Di,stinguer le motif de la cause 'l'le présente en d er
nihe analyse qu'un i·nlé~t relatif, le cautionnement étant no n 
seulement un contra t unilalérnl. mais encore, au moins e n 
principe, conclu à titre gra lu Ll (l'. Julaz, V• Ca11tionn emenl; 
D. F.nc11cl., Rép. dr. corn., n• 6 el s . ; Marty et Raynaud, T. 111 , 
n• 543; Aubry el Rau, T. l'T, par Ponsard, § 423, p. 322; Wei/ 
et Terré, Les oh] iga I ions, Dalloz, n• 38 ; M. R émond-Gouilloud , 
L'in cidence du ranport caution-débi teur sur le contrat de cau 
tionne-ment: J.C.P. 1977, T, 2850, n• 12; Gava/da et Parléani, 
op. cit., n• 25 el s . ; Touja.< el Argen .<on, T. 1, n• 434 . - Addc, 
Ca.,s. corn . 4 juin 1973: Ca z. Pal. 1973, 2, somm., p. 210) , c l 
donc infui/11 pcrsonac (V. Plnninl et Ripert, T. VT, par F.smein , 
n• 182; Weil el Terré, op. c:if ., n• 39 : Gava/da el Parléani, op. 
cit., n• 27; Walliez , ,Le cnutionnem<>nt b a ncaire, Sirey, 1964 , 
p. 113; P.-A. Gilliéron, Les garanties personnelles en mati ère 
bancaire, Genêve, 1958, p. 159) . 

. 6 . .,- En réalité; el quel qu•e so it le fondement juridique d es 
,p r étentions des cautions (cause, molif.s délermi-nanl-s, voire 
m~mc intui/us personne), le clébat se porte. in évilnhlement sur 
l' inl crpré.tation de l'a cte, d'autant plus que ce clocum ent ~ern 
génfralcrnent le seul_ é lément cle preu ve soumi,s .au juge par les 
plaideurs. . 

·Cela rend la position de-s cauti-ons souvent délicate, car les 
act es de cautionnement s·onl imnosês par les banques, et établi s 
·sur d es formulaires ,standardisés, la coninucs, cl sommairemen t 
complétés (V. par ex. Ca .<s. corn . 16 oclobre ·1978 : Gaz. Pal. 14 
et 16 ianv. 1979, pan . p. 17) . ,Dans «.tle ,perspeclh•e, la Cour de 
-cassation a réoe mment jugé one. si la caution désirait que son 
motif déterminant soit introduit dans le ch a mp conlracluel, il 
lui appart e nait de l e rfaire indiqu er expressé ment d a ns l'acte 
(V. Ca.< s. corn ., 17 j11illet 1978: n. 1!179, inf. rap., p. 30) . La cnu 
t·ion S11rcomherai,t donc s i le ron tral clc caulionnemcnl avait for
meH!"mc nt <prévu qne les moclifications qui pour raient inlen·enir 
dans la ·société seront sans in cidP nce sur le m a inti en cle b 
,sl\ relé (Cass. corn. 15 novembre 1!178: Ca z. Pal ., 21 el 22 mars 
1979, pan . p . 16). · 

7. - Le rappel de celle ,iuri sprudence éclaire l'arrêt com
me.nié; .il met en évidence les (! randes diffi culté,s re nco nln, -,s 
par les caulion'S pour s'affranchir de,s ,clauses en apparence 
cl.a ires el prépise s des engagements ·souscril,s par elles. 

En l'espèce, la Cour de Douai relève bien que les cédants. et 
nremiers (!aranls. ne s'étaient portés caution s qu'en con•si dh a
tion du fait qu'ils d é tenai ent alors le contrôle de la soriélr . 
]\fois œ tle remarnuc ne pouvait être l'unique sout1ien de la déci
sion: d'une part, elle ne se trouvait aucunemen t corrohoré<> 
par les fermes des actes de r.aut-ion•ncm ent: cl'autre :part, ,i l n<> 
résull.ail pas netteme nt de,s fai t·s que les cédan ts ai ent en tendu 
Her l a duré-c de leurs ,e ni:a gemen1s de caution ·à l eur présence 
à la têl-e de la société . L'arrêt souligne au contraire, et ju stc
me.nl , J.e caract ère indi sp en sa bl e d'un engagement de ca ution à la 
poursui te d es acl,ivités de la personne morale; celte nécessité, 
qu i i·mp liqu e qu',il n':v ail au cune rupture de garantie. J'empor
te, aux ~•e ux cles mngi·slrats, ,sur les · conséquences one l'on pour
rait être t enté de tirer de la p erte du contrôle de l'entrepri se 
par le s cédants. Cette vision économique et ém1ilibrée des inté
r êts en pré se nce les a conduits i1 porter ton!<> leur att ention sur 
u-n autre élément : la ,sou scription, dès son entrée en :fonction . 
d'un ca utionn eme nt par le n ouveau dirigeant. 

JI. - C U MUL OU S UBSTITUTION DE GA TIANTIES . 

8. - La -superposi tion de cautionnements est sall's a ucnn dou te 
fréquente e n pra tique. Ce cumul peut tout efois se révéler a nt i
économique, s'il grhe excessivement Je patrimoine des débi
t eurs: une c bonne> .sOreté n e doit-elle pas êJre proportionnée 
à la de tt e -garantie? (V. Gavalda et Parléani, op. cil., n• 5) .. To1;1 te 
superpo sition de sûretés ne peut être considérée comme abus1 ~·e 
en elle-même, el il est i·mposs ible de poser en axiome qu'une 
'l'louvellc garantie rende ca cluqu es les pré~<lcnles. Pourtant, il 
doi t souv,enl apparaitre que les parties ont voulu orga n iser un e 
simple ·succes,sion de s Orelés, el non :pas leur cumul. 

En l'espèce, la prcm•e d'une telle -substitution éla·it d'autan! 
plus malai,sée ,que la caution qui se prétendait dégagée n'avait 
pa•s révoqué son engagement ,selon les formes initialement p ré
vues. 

9. - S'abs tenant a\'cc sage~se d'une -position par trop form a
li·sle, la Cour de Douai é Yoque s11 ccossi\'cmenl l es argu111cnts qu i 
p ouvaient ju s tifi er le dégage m ent de la cau,tion . Plutô t qu_'u n 
a,ccord entre le créancier et la ca ut io n sur de nouvell es modali tés 
de r é,·ocalion, celle juridi ction prHère déduire de la succession 
de sûreté-s un e «renonciation> de la banque à ses r ecours contre 
les p remiers J(aranls. Le r a i-sonnement est séduisant. Mai~, bi en 
qu'elle soi,t légitime en l 'espèce, celle analy.sc ne saur.11t tout 
de même être systématisée. La recherche de l a volonté clu créan
ci,er est e.n princi pe su perflue, el la révo cation -du c.a utionne
mcnt p eut lui être effi cace m ent opposée même si fos form es pré 
vues n'ont p a,s été scrupuleusement rcsp cr.lé~s. 

-10. - Toul d'abo rd, l' a ffirm a t ion selon l a quelle un accord en t re 
Je créancier el l a rau tion peut mettre uu . terme au cautionne-

.~:rtr.·: · · · ·•·i··· ,::.?J~titgr:t:~'f 1~1trit1t1~; 
., .. , ;/t.:- .. , ;,, ;t:~;jij;';p{r)).;f Jif f ;, ·t:,. "'.t 
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Annexe n° 4. Liste des groupes de validité de faits pondérés 

et des groupes de validité de standards pondérés. 

1. Liste des groupes de validité de standards pondérés. 

Rappel 

structure de l' i dentification d'un 'FAIT-&-STANDARD-PONDERE' 

p cc 111111 a 

où p = la combinaison de l'état et de la pondération des 'F AI T

&-STANDARD-PONDERE'. 

'p' ~ état affirmé, pondération important 

's ' = état affirmé, pondération subsidiaire 

'R' = état affirmé, pondération sans importance 

'N ' = état nié 
' 

pondération important 

'D' = état nié 
' 

pondération subsidiaire 

'8' = état nié 
' 

pondération sans importance 

cc le numéro de la classe 

111111 

le numéro de la classe 'STANDARD' est '99' 

abréviation e n 6 caractères ·du libellé du 'FAIT-&

STANDARD' correspondant 

a: la polarisation du 'FAIT-&-STANDARD' correspondant 

'P' positivement polarisé 

'N' négativement polarisé 

'D' polarisé neutre 

La définition complète des standards est reprise au§ 2.1.3.2 
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a) P99STAN~2D~N99STAN,03N 

P99STAN,02D 

N99STAN,03N 

i dentifie le standard numéro 2. 

Il s'agit du standard de la cause. 

identifie la non-application du standard n° 3. 

Rappelons que celui-ci affirme qu'un acte 

abstrait est valable. La non-application de 

ce standard précise qu'un acte abstrait est 

sans effet. 

b) P99STAN~5 P / P99STAN~6 D 

P99STAN~5 P affirme la présence du standard n° 5 (principe 

doctrinal basé sur la validité de la renoncia

tion du créancier). 

P99STAN~6 D le standard n° 6 précise que lorsqu'un contrat 

est arrivé à son terme, la caution est libérée 

de ses obligations. 

P99STAN,01 D identifie le standard de la commune intention 

(standard numéro 1). 

P99STAN,07 P précise qu'une caution ne peut jamais l'~tre 

pour une durée indéterminée · (standard numéro 7) • . 

d)>-P99STAN,08 .P-3, P99STAND~5 P 

P99STAN,08 P identifie le standard numéro 8, standard de la 

novation. Le standard 1 P99STAN~5 P 1 a été rappe

lé ci-dessus. 
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2. Liste des groupes de validité des faits pondérés. 

Identification des classes. 

~ 1 

~ 2 

reprend taus les ' FA IT-&- STAND ARD' rel a tif s au cré a nc ie r 

reprend tous les 'FAIT-&- STANDARD' relat i f s à la société

débiteur princiapl 

~ 3 : reprend tous les 'FAIT-&-ST ANDARD' relatifs à l'obligat i on 

cautionnée 

~ 4 reprend tous les 'FAIT-&-ST ANDARD' relatif s à la caution 

originai re 

~ 5 reprend tous les 'F AIT-&-ST AND ARD' relatif s à la ca ution 

nouvelle 

~ 6 reprend tous les 'F AIT-&-ST ANDARD' relatif s au contrat de 

cautionnement liant l a 

c aution originaire 

~ 7 reprend tous les 'F AIT-&- STAN DARD' rel a tif s au contr a t de 

cautionnement li a nt l a 

c aution nouvelle 

~ 8 reprend tous les 'F AIT-&- STAND AR D' rel a ti fs aux rel a tion s 

entre le créancier, le 

débiteur princip a l et l a 

c aution nouvelle 
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~ 9 reprend tous les 'FAIT-&-STANDARD' relatifs aux relations 

entre le créancier, le 

débiteur principal et 

la caution originaire 

~10 reprend tous les 'FAIT-&-STANDARD' relatifs aux relations 

entre le débiteur prin

cipal et la caution 

originaire 

~11 reprend tous les 'FAIT-&-STANDARD' relatifs aux relations 

entre le débiteur prin

cipal et la caution nou

velle 

~ 12: reprend tous les 1 FAIT-&-STANDARD 1 relatifs aux relations 

entre le créancier et le 

débiteur principal 

~13 

99 

reprend tous les 'FAIT-&-STANDARD'· relatifs aux relations 

entre la caution originai r 

et la caution nouvelle 

reprend tous les 'FAIT-&-STANDARD' qui sont, en fait, des 

standards. 

Liste des groupes de validité de faits pondérés. 

La définition compl~te des faits a été donnée au§ 3.2.2.2. 

7 



'· 
' 

A 4.5 

a) P1~ ROA~REP½P10 CESSIO P 

P1~ROAPRE P : ce ait précise que la caution originaire n'a 

plu s de relation d'affaire avec le débiteur 

principal après le changement de ~ôle (pro

priété 'rôle-après') 

P1~CESSIO P aff i rme que la caution originaire a cédé la 

totalité de ses parts (propriété 'cession-com

plè t e•) 

b)>-P1~SITPOS P-) P10ACKNOR P 

P1~SITPOS P exprime le fait que la situation générale du 

dép i teur principal était bonne avant le départ 

de la caution originaire (propriété : 'situa

tion-+- avant•) 

P1~ACKNOR P exprime le fait que, sous la gestion de la cau

tion originaire, le débiteur principal s'acquit

tait normalement de sa dette auprès du créan

cier (propriété : •acquittement-normal•). 

c) >-P12CESENB P• PW9 AVERTIN 

P12CESENB P indique que la banque était pr és ente lors de 

la cession des parts de la caution originaire 

à la caution nouvelle (propriété 'cession-

entreprise-banque•). 

P~9AVERTI N indique si la c a ution originaire a été prévenue 

par le créancier de la situation difficile du 

débiteur principal sous l'administration de la 

nouvelle caution (propriété : 'propriété-aver

tissement •). 
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Pour les groupes suivants , nous donnerons uniquement le nom 

de la propriété correspondant au fait pondéré : 

d) )-P,07EXIGEN P·• P.09AVERTI N 

P,07EXIGEN p cfr propriété ' e x.i g en ce ' 

P,09AVERTI N . cfr propriété 'avertissement' . 

e) )-P13PRESEN P • P,09AVERTI N 

P13PRESEN p cfr propriété 'présentation' 

P,09AVERTI N cfr propriété 'avertissement' 

f) >-P1 3PRESEN P • P,08 RO NDE X P 

P13PRESEN P : cfr propriété 'présentation' 

P,08 RONOEX P: cfr propriété 'rôle nouveau explicite' 

g) >-P,06TOUSOM D • N,06CONRES P 

cfr prop~iété 'toute somme' 

A 4.6 

P,06TOUSOM D 

N,06CONRES P cfr propriété 'contrat restitué'. Cette pro

priété indique aussi que la révocation du con-

trat a été dûment signïf iée 

h) P11CAUNEC P HP,07 EX I GEN p 

P11CAUNEC p cfr propriété 'caution nécessaire' 

P,07ÈXIGEN p cfr propriété 'exigence' 

Cette liste est non limitative. 




